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Édito
Alors que l’on attendait, depuis les années 1980, un boum 

de l’outil informatique chez les agriculteurs, il a fallu 
patienter une vingtaine d’années pour cela ... et les choses ne 
se sont pas faites à moitié : les « puces » ont envahi chaque 
dimension du métier. Et selon notre enquête, c’est la fi lière 
viti-vinicole qui est la plus informatisée.
Développée pour gérer tout d’abord la comptabilité, elle s’est 
mise à la disposition de toute l’exploitation : produire à la 
vigne et au chai, comparer, acheter, vendre, s’informer, se 
former, communiquer tant en interne auprès des confrères 
ou des adhérents, que vers des administrations, des clients 
ou des prospects...
Désormais tout peut passer par l’informatique. Certes celle-
ci permet de faciliter le travail, d’améliorer le confort de 
l’utilisateur, de mémoriser différentes données et de pouvoir 
comparer les informations sur tous les acteurs de la chaîne de 
production et sur les différentes tâches et ce d’un traitement à 
l’autre, d’une commande à une autre, d’une année sur l’autre 
etc. 
Le champ d’applications est large et s’adapte sans trop de 
problèmes aux évolutions et aux demandes des utilisateurs, 
encore faudra-t-il que l’on s’entende sur un langage commun 
permettant, après une seule saisie, de pouvoir l’exploiter 
dans les différentes applications susceptibles d’être utilisées. 
Un scénario qui pourrait faire craindre une main mise trop 
prégnante des puces sur l’activité globale des exploitations 
viti-vinicoles, si l’on oublie de prendre en compte le fait que 
c’est toujours l’Homme qui commandera la machine et qui lui 
indiquera la voie à suivre.
D’ores et déjà, il aura à répondre au risque de détournement 
ou d’utilisation frauduleuse d’où la mise en place de systèmes 
d’authentifi cation sécurisés qui complètent le dispositif de 
traçabilité des produits.
Là aussi la protection doit être associée que ce soit aux 
étiquettes, puces, sleeves... de plus en plus il faudra prendre 
de vitesse le contrefacteur et savoir maîtriser la gestion des 
marchés.

Numéro spécial
de La Journée Vinicole 

Directeur de la publication
et Rédacteur en chef :
Jean-Christophe Causse
causse@journee-vinicole.com

RÉDACTION
Jacques Bertin
Christelle Zamora

SERVICES COMMERCIAUX
Directeur : 
Benoît Causse

FABRICATION
Vini-Média Sas

Rédaction, Services administratifs, 
commerciaux et techniques
Parc Euromédecine
CS 14326 - 121, rue du Caducée
34195 Montpellier cedex 5
Tél. : 00 33 (0)4 67 41 59 59 
Fax : 00 33 (0)4 67 41 59 58
Mail : redaction@journee-vinicole.com
Site : http://www.journee-vinicole.com

ÉDITION
Fondée en 1927, La Journée Vinicole
est éditée par Vini-Média Sas,
au capital de 40 000 euros
RCS Montpellier 438 188 724
Siret : 438 188 724 00027
Code APE 221C
N° de TVA Intracommunautaire :
FR 68 438 188 724

Président-directeur général :
Benoît Causse
Commission paritaire n° 60668
ISSN 01514393
Impression :
Imprimerie spéciale
de La Journée Vinicole
Dépôt légal à parution. 
© 2005 Vini-Média Sas

SERVICE ABONNEMENT
La Journée Vinicole
CS 14326 - Parc Euromédecine
34195 Montpellier Cedex 5
Tél. : 0 820 20 34 20
Fax : 00 33 (0)4 67 41 59 58

Abonnements :
La Journée Vinicole :
France : 178 euros
Etranger : 292 euros

DIFFUSION 
NATIONALE ET INTERNATIONALE

Toute reproduction, même partielle, des 
articles publiés dans cette édition sans 
accord de la société éditrice est interdite, 
conformément à la loi du 11 mars 1957 
sur la propriété littéraire et artistique.



4 La Journée Vinicole ● www.journee-vinicole.com ● ● Édition spéciale - novembre 2005 ●

ò  La fracture 
numérique 
se résorbe

S’il est connu depuis longtemps 
des observateurs, le retard fran-

çais en matière de nouvelles 
technologies de l’information et 
de la communication (NTIC) a 
fait la une des media dès 1999, 
lorsque le président Chirac a par-
lé de fracture numérique. Même 

l’amateur, avant même l’achat 
d’un outil informatique, sait com-
bien il est difficile de se tenir au 
courant des évolutions. L’accélé-
ration est telle que dès qu’il peut 
se pencher sur son clavier, il 
comprend presque aussitôt que 
le matériel qu’il vient d’acquérir 
est déjà dépassé. Sans parler des 
nouvelles applications possibles 
obtenues par des nouveaux logi-
ciels ou la vitesse de connexion 
sur l’Internet, rien que le maté-
riel par sa vitesse, puissance et 
capacité de travail est très vite 
dépassé. Il suffit de se rappeler 
des capacités de mémoire d’une 
disquette souple, comparée au 
CD et désormais aux clés USB 
actuelles pour en être persuadé. 
Sans compter que cet envi-
ronnement nouveau en effraie 
beaucoup, ce qui les conduit en 
quelques années à être complè-
tement dépassés et, sans ces 
nouveaux outils, à vivre dans une 
marginalité sociale, économique 
et culturelle. Côté professionnel, 
le virage est déjà pris : les puces 
ont envahi pratiquement tous 
les champs d’activité et les ex-
ploitations sont toutes équipées 
d’un ordinateur. La fracture est 
quand même présente : pour 

nouvelles technologies de l'information et de la communication

Les nouvelles technologies
de l’information
et de la communication 
s’appliquent aussi
à la viticulture et au vin

Dossier

De la vigne au verre du consommateur, en passant 
par les chais, tout peut désormais aller beaucoup 
plus vite et avec moins de problèmes lorsque les 
puces contrôlent l’activité de l’entreprise. Très utiles 
au départ pour la comptabilité, elles se sont peu à 
peu développées pour les relations et les services 
(administrations, banques, assurance, achat de 
fournitures, recrutement, communication). L’outil 
informatique permet désormais facilement de mettre 
en place et de surveiller, même à distance, toutes 
ces actions qui rejaillissent sur le produit final en 
terme organoleptique, environnemental ou même 
nutritionnel, tout au long de la chaîne de production 
et de transformation grâce des outils bourrés 
d’électronique pouvant aider à la décision, évaluer et 
conduire des démarches dans les différents métiers du 
vigneron qui doit gérer son exploitation, ses démarches 
et ses ressources. Celui-ci doit avoir des compétences 
tant en agronomie viticole, en équipements et en 
connaissance du client et des techniques de vente, 
qu’en matière de protection du vignoble, du vigneron 
et du consommateur ou de sécurité alimentaire et 
d’hygiène sans oublier la lutte anti-contrefaçon !
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nouvelles technologies de l'information et de la communication

une utilisation pro-
fessionnelle, le haut 
débit par exemple est 
obligatoire pour profi-
ter de l’étendue des 
possibilités de l’outil. 
Or à peine 10 % de 
la population fran-
çaise en disposent, 
il faut dire que 15 % 
du territoire français n’est pas en-
core relié. Ceux qui en pâtissent 
le plus sont les zones rurales, 
peu peuplées sauf d’agriculteurs, 
qui représentent un faible mar-
ché pour les opérateurs.

On estime qu’un foyer français 
sur deux est aujourd’hui con-
necté à Internet. Le nombre de 
connexions progresse, poussé 
notamment par le haut débit 
qui permet désormais avec un 

seul fil, de surfer sur la toile ra-
pidement, tout en téléphonant 
et avec un œil sur la télévision. 
Après quelques peurs vis-à-vis 
des paiements en ligne, le com-
merce en ligne explose depuis 

2004 et même les services pu-
blics se déclinent sur le web : 
télédéclaration des impôts, infor-
mations et téléchargement d’im-
primés administratifs, consulta-
tion des Français sur des sujets 
de société etc. Accompagnant 
les récentes avancées de l’ad-
ministration dans l’usage d’Inter-
net, une nouvelle version du site 
gouv.fr est proposée fin octobre. 
On peut y lire que si le gouver-
nement s’est fixé pour objectif 
qu’en 2007, la France compte 

suite page 6 
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10 millions d’abonnés à Internet 
contre 700 000 en 2002, le pari 
semble réalisable puisqu’elle en 
compte aujourd’hui 8 millions. Il 
est vrai que l’offre est importante 
puisque Netcraft (http://news.
netcraft.com) a dénombré en 
octobre 2005, 74,4 millions 
d’adresses web différentes, dont 
près de la moitié des adresses, 
il est vrai, ne serait pas active. 
Parmi les adresses de plus en 
plus utilisées, on remarque cel-
les du commerce électronique 
qui prend son envol en France 
où 25 % de la population l’aurait 
déjà expérimenté, avec satisfac-
tion semble-t-il, puisque 9 sur 10 
se disent prêts à recommencer. 
Depuis 2001 le chiffre d’affaires 
augmente de 50 % par an et 

il devrait atteindre 10 milliards 
d’Euros cette année, mais il a 
encore de la marge puisqu’il ne 
constitue encore que 3 % du 
CA du commerce de détail total. 
Aux Etats-Unis d’Amérique, les 
ventes en ligne atteignent déjà 
plus du double (6,5 % du CA du 
commerce de détail), et ce pour-
centage devrait encore doubler 
d’ici 2009. 

ò  La filière
viti-vinicole
en pointe

Qu’en est-il de la pénétration 
de l’informatique et de l’élec-
tronique en agriculture et plus 
précisément dans la fi lière viti-

vinicole ? Elle semble des plus 
modernes de ce point de vue 
avec un champ d’applications 
très large : au vignoble, dans les 
chais, pour les achats de matériel 
ou les ventes, l’information ou la 
formation..., l’outil informatique a 
pris une place importante pour la 
gestion de pratiquement tous les 
actes du vigneron. Sur une ving-
taine de nouveautés primées au 
palmarès de l’innovation de l’édi-
tion 2005 du Sitevi, plus de la 
moitié utilisent de l’électronique 
et de l’informatique. Et Jean-
Bernard Montalescot, conseiller 
technologique du salon estime 
que « Outre les tendances déjà 
observées pour la gestion parcel-
laire sous forme graphique pour 
les systèmes d’information géo-

Naissance
d’un géant européen
Médaille d’Or au Palmarès du Sitevi 2005 pour Isafact un 
nouveau logiciel de gestion commerciale de la traçabilité 
qui traduit désormais automatiquement chaque information 
commerciale en code-barre, Isagri aide ainsi le producteur qui 
gagne en commodité, gain de temps et confort de travail. Par 
une seule saisie, il réalise son étiquette code-barres et son 
document commercial. Il y gagne en sécurité par l’édition à la 
demande des documents de traçabilité relatifs à un produit 
demandé. Un seul outil permet la 
saisie, sans extension web ou lo-
giciel de facturation. Isagri, société 
informatique agricole basée à 
Beauvais s’est rapprochée fi n août 
de la branche d’activité informati-
que du CDER de la Marne, ainsi 
que sa fi liale HEXANET spécialisée 
en télécommunications. Par cette 
cession, rendue nécessaire par 
l’entrée en vigueur de la réforme 
des professions comptables, le 
CDER va se recentrer sur son 
cœur de métier (le conseil et la 
comptabilité) et confi er à Isagri le 
soin de maintenir, développer et 
faire évoluer les logiciels et tech-
nologies qu’il diffuse auprès de ses 

adhérents et clients. Cette réforme interdit par exemple à un 
Centre de Gestion d’avoir une activité commerciale en dehors 
de ses adhérents ou de faire de la publicité. CDER Informati-
que va donc prendre au 1er janvier 2006 les couleurs d’une 
fi liale d’Isagri qui renforcera ainsi une stratégie initiée depuis 
des années consistant à fournir des outils informatiques aux 
techniciens et conseillers agricoles et à travailler en partenariat 
avec eux, en particulier avec les Centres de Gestion, pour 
l’équipement des agriculteurs et des viticulteurs. Les activi-
tés reprises ont été régulièrement primées dans les récents 
palmarès de l’innovation. Elles permettent la naissance d’un 
géant européen de l’informatique viti-vinicole : Isagri, déjà 

situé parmi les premières socié-
tés en la matière, se renforce sur 
l’agriculture de précision, la géo-
traçabilité et entend développer 
ses activités sur le marché des 
coopératives et négoces viticoles. 
La fi liale sera basée à Chalons 
en Champagne, avec maintien 
du site de Bordeaux. Cet ac-
cord, signé par deux entreprises 
qui occupent les premiers rangs 
dans leur domaine, va aussi per-
mettre d’accélérer les échanges 
de données informatiques dans 
le monde agricole et de faire 
émerger un acteur de dimension 
nationale et européenne dans la 
fi lière viticole.

Les NTIC s’appliquent aussi
à la viticulture et au vin

suite de la page 5 
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graphique (parcelles cadastrales, 
photo aériennes) et données 
historiques s’y rapportant, ou cel-
le plus récente de la chaîne de 
vinification (cuviers, chais etc.), 
ce sont sans doute les assistants 
de poche (PC pocket, tél. porta-
bles) qui paraissent le point clé 
des tendances observées, car ils 
rendent l’informatique nomade 
de plus en plus performante. Ils 
permettent de travailler à distan-
ce de l’ordinateur, de la parcelle 
au chai, dans un salon ou depuis 
chez un client ».

Le partage de l’information en-
tre l’œnologue, le technicien de 
la coopérative, le viticulteur, le 
commerçant permet d’améliorer 
le conseil, notamment via Inter-
net qui assure l’accès aux bases 
de données regroupées et aux 
moyens d’aide à la décision. On 
n’est plus seul à la vigne, au fond 
de son caveau ou sur un salon. 
La mise en œuvre de réseaux in-
formatiques ou «bus de terrain» 
facilite les contacts multiples en-
tre capteurs et actionneurs par 
la commande des appareils de 
pilotage des fermentations, des 
remontages, d’oxygénation ou 
des contrôles des températures 
des cuves, du chai d’élevage 
ou même des centrales d’eau 
des échangeurs thermiques, par 
exemple. « Le besoin d’accom-
pagnement du viticulteur dans sa 
démarche qualité reste un point-
clé dans un contexte commercial 
difficile et la traçabilité des opé-
rations techniques et historiques 
est une exigence essentielle des 
marchés » poursuit J-B Monta-
lescot. Il développe l’exemple 
du logiciel «Isafact» d’Isagri, l’une 
des médailles d’or cette année, 
qui permet désormais à chaque 
producteur de répondre aux 
nouvelles normes de traçabilité 
commerciale, à savoir créer et 
éditer les étiquettes codes bar-
res EAN 128. Demandé par la 
grande distribution lors de l’expé-

dition de produits frais, bouteilles 
de vin, épicerie sèche, liquides, 
surgelés, ce fameux code barres 
EAN 128 est en passe de de-
venir la référence pour suivre la 
traçabilité des produits. Apposée 
sur les palettes, colis et emballa-
ges, l’étiquette code-barres con-
tient des informations permet-
tant désormais au producteur 
d’intervenir sur tout ou partie de 
la production, en cas de risque 
sanitaire. Dans ce contexte, Isagri 
a enrichi son logiciel Isafact d’un 
nouveau module capable de 
traduire automatiquement les in-
formations obligatoires en code-
barres à apposer sur la palette. 
Le producteur gagne en commo-
dité et gain de temps dans la sai-
sie. En une seule saisie, il réalise 
son étiquette code-barres et son 
document commercial. Il gagne 
en sécurité. et peut éditer à tout 
moment les documents de tra-
çabilité. Il fait des économies et 
gagne en confort de travail. Un 
seul outil pour la saisie est né-
cessaire sans extension web ni 
logiciel de facturation.
Il cite aussi le système d’infor-
mations géographique nomade 
«pack abeille GéoCOOP» (Geo-
dasea) qui est destiné au suivi 
du vignoble, à la qualification et 
la hiérarchisation de la matière 
première en cave coopérative. 
C’est un pocket PC équipé d’une 
antenne GPS qui embarque la 
base de données géographique 
et parcellaire du vignoble de la 
cave. Le technicien de la cave 
se repère sur le vignoble et en-
registre directement l’intégralité 
des données qui seront utiles 
pour la gestion des apports, la 
segmentation ‘produits’, le paie-
ment différencié. Le pack «abeille 
GéoCOOP» se synchronise auto-
matiquement avec la base de 
données de la cave conclut J-B 
Montalescot.

suite page 8 
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ò  Des diagnostic 
environnementaux 
non virtuels

L’informatique rend aussi bien 
des services à l’agriculture et no-
tamment au diagnostic agri-en-
vironnemental comme chez En-
vilys. C’est une jeune entreprise 
montpelliéraine, fondée par de 
jeunes diplômés de l’Agro Mont-
pellier, Laurent Bouchet, Alexan-
dre Durand et Julien Munos. Ils 
décident de créer leur société 

après avoir effectué des stages 
dans le laboratoire « Agronomie 
et Environnement » de l’Institut 
national de la recherche agrono-
mique (INRA) de Colmar qui dé-
veloppe un logiciel. Cyril Arnoult, 
rejoint l’équipe pour apporter ses 
compétences en nouvelles tech-
nologies de l’information et de la 
communication (NTIC). Partant 
du constat que tout ce qui n’est 
pas utilisé par les plantes est une 
perte économique pour l’agricul-
teur et une source de pollution 

pour l’environnement, Envilys a 
développé les outils permettant 
de mesurer la performance des 
pratiques agricoles et de définir 
les marges de manœuvre pour 
limiter les pollutions. L’objectif de 
cette jeune SARL est de valoriser 
un service, basé sur une métho-
dologie et un logiciel sous licen-
ce non exclusive de l’INRA. Ce 
logiciel Indigo® de prévision de 
l’impact des pratiques culturales 
sur l’environnement, développé 
par l’équipe de Philippe Girardin 

Les NTIC s’appliquent aussi
à la viticulture et au vin

Envilys
Valorisée par Envilys, la méthode Indigo® 
Vigne permet de caractériser l’impact 
des pratiques viticoles au travers d’un 
tableau de bord parcellaire comportant 
une dizaine d’indicateurs agri-environ-
nementaux (azote, pesticides, matière 
organique, énergie, couverture du sol...) 
prenant des valeurs entre 0 (risques 
forts) et 10 (risques nuls), avec une va-
leur recommandée à 7. Couplé à une 
application informatique, Indigo® est un 
outil de diagnostic et d’aide à la déci-
sion, destiné aux techniciens, conseillers, 

ingénieurs agronomes 
et agriculteurs qui sou-
haitent améliorer leurs 
pratiques pour les 
rendre plus durables 
en optimisant la ges-
tion des intrants et en 
communiquant sur la 
démarche afin de va-
loriser les productions. 
Par exemple, est-il 
intéressant ou non 

pour une exploitation d’être certifiée ? 
Les principaux distributeurs cherchent à 
proposer des produits de qualité et de 
manière homogène. Pour reproduire les 
aspects qualitatifs de ces produits, les 
distributeurs ont défini de multiples ca-
hiers des charges (CDC) et préconisent 
la mise en place de systèmes certifiés 
qui sont devenus incontournables dans 
les magasins de grandes et moyennes 
surfaces. Les 
producteurs 
doivent obliga-
toirement ré-

pondre à un 
ou plusieurs 
de ces CDC 
pour pou-
voir accé-
der à des 
marchés de 
portée éten-
due, natio-
nale et in-
ternationale. 

Mais à quel prix ? Ces démarches re-
quièrent la mise en place d’un système 
de certification reconnu, basé sur des 
organismes certificateurs indépendants 
et impartiaux. Comment savoir si le ni-
veau d’exigence d’un cahier des charges 
est en rapport avec le réel intérêt (ouver-
ture de marché) qu’il peut offrir ? Envilys 
peut quantifier cela par des diagnostics 
d’exploitation. L’équipe calcule ensuite 
la marge de progrès que l’exploitant doit 
réaliser pour répondre aux exigences 
d’un CDC. Elle évalue les objectifs du 
marché et la capacité de l’exploitation 
à intégrer telle ou telle démarche dans 
un délai fixé. Envilys peut ensuite déter-
miner un plan d’action dans le temps, 
autorisant l’exploitation à répondre à ces 
engagements sans remettre en cause 
sa viabilité. Chez Audecoop, une coopé-
rative agricole dont le siège se situe à 
Bram (11), le conseil technique sur le 
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terrain est l’une des activités qu’elle 
propose grâce à une équipe de tech-
niciens. L’un deux est chargé de la 
cave des Vignerons de l’Occitane qui 
lui demande un suivi du vignoble 
des adhérents et la mise en place 
de la traçabilité totale, de la parcelle 
au produit final. L’équipe d’Envilys 
est venue réaliser les diagnostics 
agri environnementaux cet été qui 
vont aider le technicien à accompa-
gner les adhérents sur les aspects 
environnementaux de leurs actions 
et de leurs effets sur l’air, le sol et 
l’eau, afin de trouver des solutions 
en cas de problèmes. L’idée, selon 
Sandrine Coste d’Audecoop, est de 
valoriser les données issues de la tra-
çabilité qui est désormais obligatoire, 
tout en pouvant s’en servir comme 
argument commercial en expliquant 
concrètement ce qui est fait pour 
l’environnement, d’où vient le raisin 
et comment il est transformé en vin.

suite de la page 7 
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terrain est l’une des activités qu’elle 
propose grâce à une équipe de tech-
niciens. L’un deux est chargé de la 
cave des Vignerons de l’Occitane qui 
lui demande un suivi du vignoble 
des adhérents et la mise en place 
de la traçabilité totale, de la parcelle 
au produit final. L’équipe d’Envilys 
est venue réaliser les diagnostics 
agri environnementaux cet été qui 
vont aider le technicien à accompa-
gner les adhérents sur les aspects 
environnementaux de leurs actions 
et de leurs effets sur l’air, le sol et 
l’eau, afin de trouver des solutions 
en cas de problèmes. L’idée, selon 
Sandrine Coste d’Audecoop, est de 
valoriser les données issues de la tra-
çabilité qui est désormais obligatoire, 
tout en pouvant s’en servir comme 
argument commercial en expliquant 
concrètement ce qui est fait pour 
l’environnement, d’où vient le raisin 
et comment il est transformé en vin.

de l’INRA Colmar, ils ont décidé 
de l’adapter à différents types de 
culture pour mesurer leurs inte-
ractions avec l’environnement et 
de l’intégrer dans une plate-for-
me d’échange sur une interface 
Internet sécurisée. En complé-
ment, des modules de saisie sur 
Pocket PC ont été développés et 
un module cartographique est 
en développement. Envilys et 
l’INRA ont notamment décliné 

suite page 10 
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ce logiciel pour la viticulture. Le 
logiciel permet, entre autres, une 
sélection de produits phytosani-
taires plus respectueux de l’en-
vironnement, tout en intégrant 
les contraintes économiques et 
financières de l’exploitation. Née 
d’une valorisation d’un produit 
de la recherche, la société Envil-
ys propose aujourd’hui une offre 
globale en agri-environnement : 
diagnostics, conseil, accompa-
gnement et formation, grâce à 
une modélisation à partir d’une 
base de données agronomiques 
et des observations relevées sur 
le terrain. La technologie tourne 
donc autour des NTIC, avec une 
base de données, de la program-
mation pour les calculs, les sites 
Internet et des appareils comme 
le pocket PC, ou le Personal di-
gital assistant (PDA). Pour C. 
Arnoult le développement incon-

tournable de l’outil informatique 
se passera autour de l’exploita-
tion des données et des échan-
ges entre les différents logiciels 
et autres outils embarqués. A 
terme, ils devront pouvoir dialo-
guer entre eux autour d’un lan-
gage commun, d’un standard qui 
permettra à partir d’une saisie 
unique de pouvoir répercuter les 
informations dans les différents 
logiciels ou applications.

ò   Des outils 
proches 
des robots

Le matériel viticole s’est large-
ment développé lui aussi avec 
l’électronique embarquée. Chez 
Pellenc SA, Jacques Servoles 
estime que l’électronique est 
tout d’abord arrivée dans les sé-

cateurs, à la fin des années 80 
et s’est développée dans prati-
quement tous les outils inventés 
depuis. Sur les 550 personnes 
environ du groupe, près de 80 
travaillent au Bureau d’étude ou 
au service prototype, avec des 
qualifications qui vont des techni-
ciens supérieurs aux ingénieurs. 
Près de 300 brevets sont issus 
des ateliers grâce à des capacités 
développées en interne en ma-
tière de mécanique, hydraulique, 
électronique, électricité, asservis-
sement.
Parmi les équipements conte-
nant sans doute le plus d’élec-
tronique et d’informatique, on 
songe à la tailleuse Visio, lancée 
en 2003, première machine 
agricole à disposer d’un système 
de vision artificielle qui procure 

Les NTIC s’appliquent aussi
à la viticulture et au vin

Pellenc
La particularité de cette tête de récolte Activ, médaille d’argent 
au Sitevi 2005, est de suivre, par asservissement de posi-
tion -par un système électro hydraulique-, le rang de 
vigne en se guidant de façon active sur les ceps. La 
tête Activ’ guide automatiquement la tête de récolte 
quelles que soient sa masse et la position de son 
centre de gravité ; elle ne s’appuie jamais sur le vé-
gétal pour se positionner ce qui représente un pro-
grès important. Le guidage s’effectue parallèlement 
au rang de vigne indépendamment de la position 
des roues avants et arrières. Ce système n’est pas 
sensible aux accélérations induites par le porteur, 
ni à l’irrégularité du sol. Il est constitué de trois vérins 
hydrauliques double tige qui ont pour fonction, no-
tamment, de porter la totalité de la tête de récolte 
sans aucune autre interface mécanique. Les vérins 
gauche et droit disposent d’un système de réglage 
permettant d’optimiser au millimètre près le déplace-
ment de la tête de récolte à l’intérieur du porteur par 
rapport à l’axe du rang de vigne ; deux capteurs de position 
détectent la course de guidage pour correction éventuelle de la 
trajectoire du porteur. Les palpeurs de guidage sont situés à l’entrée de la tête de récolte. La vitesse d’alignement de la tête 
de récolte est proportionnelle à la vitesse d’avancement. La position de la tête de récolte dans le rang de vigne, parfaitement 
maîtrisée par le chauffeur, lui assure un meilleur confort et simplifie sa tâche. La récolte est de meilleure qualité avec un gain 
de productivité important.N
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un confort à l’utilisateur et un 
gain de temps évalué à 30 %. 
Grâce au système de caméras 
lignes, la machine peut section-
ner les sarments sans toucher 
aux dispositifs de conduite du 
vignoble comme les piquets et 
les fi ls de fer. Côté robotisation, 
malgré des études poussées sur 
une machine pouvant cueillir les 
fruits à maturité, les prototypes 
n’ont pas été développés, bien 
que confi e J. Servoles, « Suite à 
ces travaux, une machine pour le 
tri visuel des déchets ménagers a 
été mise au point et commercia-
lisée par une société fi liale Pel-
lenc Selective Technologie ». 
Pour tout, que ce soient les utili-
sations, les diagnostics... il confi e 
que l’ajout d’électronique permet 
de simplifi er les outils et de ré-
duire les coûts de fabrication. La 
technologie du BUS par exemple 
a permis de limiter les liaisons 
nécessaires entre la cabine de 

pilotage et les différents outils 
portés par la machine. Rappelons 
que Pellenc a développé la mul-
ti-fonction avec un seul porteur 
pouvant se combiner avec une 
gamme complète d’outils pour 
les travaux de la vigne au fi l des 
saisons. A l’image du vinitrieur 
qui par sa taille compacte et son 
faible poids ne réduit pas la ca-
pacité des bennes des machines 
à vendanger, cette technologie 
simplifi e et allège les machines, 
ce qui permet de changer plus 
vite et plus facilement d’outil 
adossé au porteur. Cette techno-
logie a permis aussi de proposer 
le sécateur le plus léger du mar-
ché, avec 787 grammes.
Une nouvelle fois primée pour 
ses innovations et même à 
deux reprises cette année au 
Sitevi 2005, l’entreprise Pellenc 
développe ses outils à partir de 
l’énergie électrique, moins chère, 
plus propre, plus légère et aussi 

plus facile à dépanner, une voie 
qui, avoue J. Servoles, sera privi-
légiée à l’avenir sans pour autant 
abandonner celles de l’électroni-
que et de l’informatique, bien au 
contraire.

ò  Des outils guidés 
par satellite

Sans vouloir en dire plus, il 
confi rme que l’entreprise tra-
vaille aussi sur l’électronique 
embarquée et le pilotage des 
engins agricoles par les satelli-
tes. Depuis plusieurs années, le 
Cemagref travaille sur le sujet 
et a mis au point, au début du 
3e millénaire, de tels systèmes 
de guidage, avec Renault-Agri-
culture par exemple, permettant 
au chauffeur de se libérer de la 
conduite pour se consacrer à la 
précision et à la qualité du travail 
réalisé par l’outil équipant sa ma-
chine agricole : pulvérisations, 

Les NTIC s’appliquent aussi
à la viticulture et au vin

Air Action
Depuis plus de quarante ans que l’hé-
licoptère est utilisé pour traiter les vi-
gnobles, les puces ont également per-
mis d’améliorer la pulvérisation et les 

conditions de travail 
des pilotes. Chez Air 
Action qui intervient 
sur de nombreux vi-
gnobles comme l’Al-
sace, la Champagne, 
la Provence, en Côte-
Rôtie, en Bourgogne 
et Beaujolais ou en 
Roussillon (Banyuls 
et Collioure notam-
ment) on estime 
qu’il faut environ trois 
minutes pour traiter 
une parcelle d’un 
hectare par hélicop-
tère. Mais le chantier 
de traitement aérien 
demande une bon-

ne préparation au préalable et le repé-
rage des parcelles à traiter pour veiller à 
ne pas toucher à des cultures sensibles, 
aux habitations, aux animaux, aux routes, 
aux cours d’eau... Avant toute applica-
tion une déclaration doit être réalisée 

auprès du Service Régional 
de la Protection des Végé-
taux (SRPV) concerné, au 
moins trois jours ouvrables 
avant la date du traitement. 
L’applicateur doit détenir 
un certifi cat d’agrément et 
soumettre une dérogation 
pour vol rasant auprès de 
l’aviation civile. Les parcel-
les à traiter sont balisées 
pour assurer le repérage 
par le pilote de l’hélicop-
tère. Jean Chaussepied ex-
plique qu’une cartographie 
à l’échelle 1/25000e est 
utilisée, avec le report des 
contours des parcelles ou des zones en 
comportant plusieurs. Cette étape est in-
dispensable à la bonne marche du trai-
tement, mais désormais, un système de 
guidage des hélicoptères de traitement 
phytosanitaire ou système d’information 
géographique (SIG) tel qu’Editop, couplé 
à un GPS, remplace avantageusement la N
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travail du sol.... Cela est possible 
par l’utilisation du « Global Posi-
tioning System » GPS qui utilise 
les satellites pour déterminer la 
position d’un mobile sur n’im-
porte quel point du globe. L’ar-
rivée du GPS cinématique pro-
cure aujourd’hui une précision 
de repérage centimétrique ! On 
se rapproche ainsi d’un système 
de guidage automatique, la di-
rection d’un tracteur, par exem-
ple, serait totalement gérée par 
un logiciel de conduite chargé 
dans un calculateur embarqué. 
Le conducteur a alors le choix 
entre deux modes d’utilisation : 
soit il enregistre le contour de la 
parcelle pour délimiter sa surface 
de travail. Une fois effectué le 
premier passage et indiquée la 
largeur de l’outil, les trajectoires 
successives à suivre dans la par-
celle sont générées et exécutées 
automatiquement par le systè-
me de guidage. Seuls les demi-

tours sont effectués manuel-
lement. Pour le second mode, 
l’agriculteur réalise tout d’abord 
manuellement une opération 
complète de travail. La séquence 
est enregistrée et sera reproduite 
dans son intégralité par le pro-

gramme lors d’une prochaine 
intervention sur la parcelle, les 
opérations de relevage d’outil ou 
de demi-tour étant également 
prises en compte. L’ordinateur 
de bord peut ainsi mémoriser 
jusqu’à 1 000 heures de travail 

et pourquoi pas conserver une 
trace de l’opération, grâce à un 
système d’information qui en-
registre, stocke, traite et restitue 
des informations spatialisées : tel 

Air Action
Depuis plus de quarante ans que l’hé-
licoptère est utilisé pour traiter les vi-
gnobles, les puces ont également per-
mis d’améliorer la pulvérisation et les 

conditions de travail 
des pilotes. Chez Air 
Action qui intervient 
sur de nombreux vi-
gnobles comme l’Al-
sace, la Champagne, 
la Provence, en Côte-
Rôtie, en Bourgogne 
et Beaujolais ou en 
Roussillon (Banyuls 
et Collioure notam-
ment) on estime 
qu’il faut environ trois 
minutes pour traiter 
une parcelle d’un 
hectare par hélicop-
tère. Mais le chantier 
de traitement aérien 
demande une bon-

ne préparation au préalable et le repé-
rage des parcelles à traiter pour veiller à 
ne pas toucher à des cultures sensibles, 
aux habitations, aux animaux, aux routes, 
aux cours d’eau... Avant toute applica-
tion une déclaration doit être réalisée 

auprès du Service Régional 
de la Protection des Végé-
taux (SRPV) concerné, au 
moins trois jours ouvrables 
avant la date du traitement. 
L’applicateur doit détenir 
un certifi cat d’agrément et 
soumettre une dérogation 
pour vol rasant auprès de 
l’aviation civile. Les parcel-
les à traiter sont balisées 
pour assurer le repérage 
par le pilote de l’hélicop-
tère. Jean Chaussepied ex-
plique qu’une cartographie 
à l’échelle 1/25000e est 
utilisée, avec le report des 
contours des parcelles ou des zones en 
comportant plusieurs. Cette étape est in-
dispensable à la bonne marche du trai-
tement, mais désormais, un système de 
guidage des hélicoptères de traitement 
phytosanitaire ou système d’information 
géographique (SIG) tel qu’Editop, couplé 
à un GPS, remplace avantageusement la 

carte et permet la traçabilité. Ainsi les 
puces offrent ici aussi une possibilité 
d’améliorer la gestion, le contrôle et le 
service au client puisqu’une fois le trai-
tement d’une parcelle terminé, l’action 
est enregistrée automatiquement avec 
tous les renseignements utiles pour la 
traçabilité.
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jour, telle parcelle, telle quantité 
de tel produit, point de départ de 
la fameuse traçabilité, mais aussi 
aide à la décision d’intervenir ou 
pas, d’échanges entre viticulteurs 
pour partager des informations 
au sein d’un réseau (techniques, 
économiques, institutionnels,...) 
ou encore alimenter des modè-
les informatiques pour mette au 
point des systèmes experts (de 
fertilisation ou de traitement par 
exemple).

ò  Des outils 
au plus près 
des besoins

Dans les chais, l’informatique 
a également réalisé une per-
cée avec des outils de plus en 

plus aboutis pour suivre et diri-
ger les fermentations. Dionysos 
Systèmes est une entreprise de 
Ladoix-Serrigny, créée par Ber-

nard Garneret en 2000. Celui-ci 
travaille sur des automatismes 
industriels de « mécatronique » 
depuis plus d’une vingtaine 
d’années, utilisant la mécanique, 
l’électronique et l’informatique, 
mais sans vraiment se pencher 
jusqu’à alors sur les questions vi-
ticoles. La société se situant près 
de Beaune, en discutant avec un 
voisin il se renseigne sur les be-
soins qu’il a « La vinification, c’est 
le fruit d’une année de travail à 
la vigne et nous avons besoin 
d’outils pour surveiller les tem-
pératures et les densités ». Etant 
donné que sa société travaille 
entre autres sur des problèmes 
de régulation de température 
dans des séchoirs à bois pilotés 
par micro-ordinateur, B. Garne-
ret décide de se pencher sur 

les problèmes vinicoles : « Cela 
se révélera plus facile même » 
confie-t-il « de travailler sur les 
moûts ». A l’époque, il développe 

aussi un mustimètre qui se révé-
lera « une véritable usine à gaz » 
mais qui, de développement en 
développement, finira par abou-
tir au mustimètre électronique 
actuel. En 2000 donc, il décide 
de franchir le pas et sa société 
travaille pour Dionysos-Systèmes 
créée pour faire connaître ses 
réalisations dans le viti-vinicole. 
L’idée est de s’adresser plutôt 
aux petites entreprises, à la main 
du client, et d’élargir puisque le 
produit est satisfaisant, le champ 
d’activités aux autres régions et 
même pays vinicoles : Bourgo-
gne, Jura, Champagne, Borde-
lais, Languedoc ou Provence, 
mais aussi Suisse, Autriche, Afri-
que du Sud ou Grèce sont déjà 
clients. « Avec des produits per-
formants et ‘’bon marché’’ au vu 
de la qualité, nés des demandes 
des utilisateurs, nous cherchons 
avant tout à proposer une tech-
nologie haut de gamme, mais 
facile à utiliser et à installer » 
commente B. Garneret. Son 
régulateur de température dé-
centralisé, par exemple, est un 
petit boîtier autonome, installé 
en quelques minutes à proximité 
de la cuve et qui permet le con-
trôle et la régulation de la tem-
pérature, l’affichage permanent 
(température – densité), le choix 
du mode de régulation avec un 
fonctionnement automatique ou 
manuel, ou encore de comman-
der des fonctions automatiques 
telles que remontage, délestage, 
bâtonnage.
Chaque cuve est autonome, as-
servie par un coffret de contrôle 
et de régulation propre, grâce 
aux sondes et à des électrovan-
nes commandant la circulation 
d’eau froide ou chaude. Une 
installation peut donc se faire 
selon les besoins ou les possibi-
lités d’investissement de chacun. 
Chaque coffret peut travailler en 
autonomie ou être piloté à dis-

Les NTIC s’appliquent aussi
à la viticulture et au vin
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L’équipe du Vitis Business 
Club vous fait partager 
sa passion du vin dans 
le cadre de l’organisation 
de vos opérations de 
marketing relationnel.

Le VBC organise tout 
au long de l’année des 
Dîners à thème qui 
vous permettront de 

partager des moments privilégiés avec 
vos relations d’affaires.

Le Vitis Business Club organise des 
ateliers œnologiques au cours desquels 
des professionnels vous proposent des 
initiations au «monde du vin», avec 
vos clients ou vos équipes.

Le Vitis Business Club a sélectionné pour 
vous les meilleurs vins et champagnes 
d’ici et d’ailleurs et vous propose un 
choix de cadeaux d’affaires originaux 
sur le thème du vin.

VITIS BUSINESS CLUB
20 rue Châtelard Dru

69210 LENTILLY
Tel. +33 (0)4 74 017 126
Email : info@vitisclub.com
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tance par un micro-ordinateur. 
La technologie se fonde sur un 
système BUS où les coffrets sont 
montés en série : seuls deux fils 
font le tour des chais, plus de 
700 récipients (cuves ou ton-
neaux) pouvant être connectés.
« L’informatique est un monde 
ouvert, explique B. Garneret, 
qui permet de traiter des don-
nées, de les mémoriser, de les 
imprimer avec la possibilité de 
prendre les choses en mains à 
distance de créer des disposi-

tifs d’alarme par téléphone de 
personnaliser aussi pour cha-
que chai, même distant ». Nous 
avons mis au point aussi une ar-
moire tactile étanche, réalisée en 
inox, qui remplace l’ordinateur 
puisqu’elle reçoit le logiciel de 
supervision Dionysos GBA 0030. 
Le vinificateur peut commander 
directement la régulation depuis 
la cuverie, grâce à un synopti-
que interactif, une commande 
par écran tactile et pouvant être 
équipé avec des modems pour 

une alarme téléphonique vocale 
ou pour une prise en main à dis-
tance.
La société propose aussi d’autres 
coffrets pour gérer les groupes 
thermiques, surveiller l’intégrité 
du réseau ou sa température, 
repérer des dysfonctionnements 
et prévenir par des alarmes so-
nores, visuelles ou encore par té-
léphone. Elle propose aussi des 
systèmes pour détecter et alerter 
en cas de présence de CO2, pour 
ventiler, en majorité des outils ré-

Les NTIC s’appliquent aussi
à la viticulture et au vin

Dionysos systèmes
Dionysos systèmes, à Ladoix-Serrigny (21), est une société 
spécialisée dans le secteur viti-vinicole, non seulement dans la 
conception, la fabrication et la commercialisation de matériels 
destinés à la vinification mais aussi au développement de lo-
giciels de supervision de cuverie et de traçabilité. Le procédé 
a été mis au point et fiabilisé pendant 15 années successives. 
Il s’est construit avec l’aide de vignerons réputés et de leurs 
œnologues pour répondre à leurs besoins. L’installation est 
modulable et évolutive avec le «coffret Dionysos», qui gère à 
la fois l’affichage et la régulation de la température de la cuve, 
l’affichage de la densité de la cuve, les commandes de remon-
tage, la marche forcée des électrovannes et du remontage, la 
vision permanente de l’état de la régulation pilotée par une 

vanne et un programme informatique compatible Windows® 
qui centralise et exploite les données et les commandes en 
liaison avec les différents coffrets. « Tout a été réalisé sous base 
de données ACCESS pour faciliter les échanges informatiques 
des données et les rendre compatibles ». L’idée est de faciliter 
la traçabilité. Le procédé Dionysos équipé du programme de 
centralisation (supervision) permet de suivre l’évolution des 
cuvées en cours, de modifier les consignes à tout moment, 
mais aussi de tracer les courbes de vinification de chaque cu-
vée en cours, de visualiser toutes les courbes de vinification 
des cuvées en cours et de les conserver en mémoire, d’an-
noter toutes informations, d’éditer ces courbes (imprimante 
couleur, fax) et de mémoriser les paramètres. Le « Supervi-
seur Dionysos  » est un programme informatique compatible 

Windows®. Les coffrets « Dionysos », 
reliés entre eux par un simple câble 
blindé 2 fils aboutissent au supervi-
seur qui centralise et exploite toutes 
les données et les commandes de-
puis n’importe quel point du domaine 
(laboratoire, bureau). Mais attention, 
ce programme n’est pas l’organe de 
commande, de mesure et de régula-
tion (c’est le coffret qui pilote la cuve 
correspondante). Il n’est que le cen-
tralisateur des données et des com-
mandes. Ainsi, le fonctionnement de 
l’installation n’est pas perturbé en cas 
de défaillance du micro-ordinateur 
et n’importe quel autre programme 
peut-être exploité en parallèle. Le pro-
gramme est personnalisé à chaque 
cuverie. Chaque client fournit un plan 
ou un schéma de ses installations et la 
société adapte l’écran du programme 
pour que chacun puisse travailler avec N
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sa propre cuverie sous les yeux. A terme, B. Garneret envisage 
des améliorations pour faciliter encore plus les travaux dans 
les chais : « Même si, reconnaît-il, nous avons déjà franchi 
un grand pas. Sans vouloir à tout prix remonter vers la vigne, 
nous avons des demandes d’utilisateurs pour améliorer leur 
traçabilité et les aider dans le suivi et la rédaction du cahier de 
cave par exemple ».

pondant à la demande des utili-
sateurs comme une prise inver-
seuse radiocommandée. Cette 
prise permet la commande à 
distance de moteurs électriques 
dans les deux sens de marche, 

bien utile lorsque le caviste sou-
haite arrêter sa pompe à distan-
ce lorsqu’il fait un plein de cuve 
par exemple. 

suite page 18 
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ò  Des ressources 
éducatives
en ligne

Les nouvelles technologies d’in-
formation et de communication 
permettent une révolution dans 
les vignes, les chais, mais elles 
répondent aussi aux deman-
des pour s’informer, se former, 
comparer avant d’acheter ses 
équipements, matériels, fourni-
tures et services, pour améliorer 
sa productivité et ses façons de 
gérer l’exploitation, bref mieux 
produire, avec plus de confort 
et même vendre. La naissance 
des TIC est due, notamment, à la 
convergence de l’informatique, 
des télécommunications et de 
l’audiovisuel. Les TIC participent 

à la création, au stockage, à la sé-
lection, à la transformation et à la 
diffusion d’informations. La cons-
titution d’une liste exhaustive de 
leurs utilisations est rendue déli-
cate par l’évolution constante de 
la technologie, leur utilisation en-
core faible et le manque de recul 
sur leurs usages (notamment 
dans le domaine de l’éducation 
où se développent des TICE : TIC 
appliquées à l’enseignement).
C’est en avril 2003, qu’Educa-
gri éditions ouvre son nouveau 
service d’édition électronique, 
Educagrinet, avec un catalogue 
proposant plus de 100 ressour-
ces consultables via Internet. 
Cela permet d’accéder quand 
on veut à des ressources édu-
catives en ligne, en tout lieu et 

à tout moment, utilisables donc 
en formation à distance ou dans 
une classe virtuelle. Abordant 
des sujets ciblés et bien délimi-
tés, elles proposent des apports 
de connaissances et des exerci-
ces présentés sous une forme 
favorisant l’intérêt et facilitant la 
consultation en ligne. La même 
année, au Sitevi 2003, Simulcep 
3D est primé d’une médaille 
d’argent au palmarès de l’inno-
vation. Ce didacticiel permet de 
tailler un cep de vigne à partir 
de consignes précises, d’obser-
ver son évolution sur plusieurs 
années, d’en tirer des ensei-
gnements sur sa pratique, puis, 
d’un simple clic, de revenir à la 
situation de départ... SimulCep 
3D a été développé par le Fonds 

Les NTIC s’appliquent aussi
à la viticulture et au vin

Simuler
la taille
de vigne
SimulCep 3D peut simuler 
le développement d’un pied 
de vigne en trois dimensions, 
tout en tenant compte des 
variables qui sont suscepti-
bles d’affecter son évolution 
(nature du terrain, âge du cep, 
conditions climatiques, mala-
dies...). Outil d’aide à la forma-
tion sur CD-ROM, son principe 
de fonctionnement est simple. 

Installé derrière un écran d’ordinateur, l’utilisateur s’entraîne 
virtuellement à la taille de la vigne en se libérant des contrain-
tes de l’apprentissage sur le terrain : calendrier restreint, actions 
de taille irréversibles, croissance de la vigne pluriannuelle. Le 
simulateur permet d’analyser et de comprendre immédiate-
ment les conséquences de ses interventions sur la croissance 
de la vigne. Apprendre à raisonner la taille, corriger les mau-
vaises habitudes, accélérer la prise d’expérience... Il s’agit avant 
tout d’apprendre à raisonner les opérations de taille. C’est un 
outil pour se perfectionner et apprendre sans douleur, ou pour 
rechercher la meilleure taille pour une plantation par exemple. 
Simulcep 3D ne remplace pas la formation sur le terrain. Il per-
met d’instaurer une alternance entre situation de travail réelle 

et virtuelle, en limitant les contraintes spécifi ques d’une démar-
che d’apprentissage à la conduite d’un système vivant. 
Les caractéristiques techniques de SimulCep 3D permettent 
de créer des situations de travail très proches de la réalité : une 
matrice active qui permet la manipulation et la visualisation du 
cep de vigne en trois dimensions ; un moteur de simulation 
qui prend en compte les différents types de taille pratiqués ; 
un moteur de croissance qui permet d’observer l’évolution du 
cep sur plusieurs années. Pédagogie innovante, SimulCep 3D 
a été conçu pour améliorer l’effi cacité et l’attractivité de la for-
mation professionnelle initiale et continue.
Concrètement, le didacticiel s’organise en deux modules.
Le module Formateur permet d’adapter les exercices existants 
(50 exercices prêts) ou d’en créer de nouveaux. En mode 
création, le formateur intègre un ensemble de paramètres : la 
région de production, le cépage, l’âge de la souche et le type 

de taille (Chablis, Cordon de 
Royat, gobelet, Guyot simple 
ou double). Ensuite, il choisit 
une souche parmi les diverses 
propositions du simulateur, 
réalise la charpente (bois et 
bourgeons), détermine sa vi-
gueur, son état sanitaire et les 
événements climatiques subis 
(grêle, gel...). Enfi n, le forma-
teur rédige les consignes de 
l’exercice et précise les carac-
téristiques culturales de la par-
celle où se situe le cep.N
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national d’assurance formation 
des salariés des exploitations et 
entreprises agricoles (FAFSEA), 
en collaboration avec l’Etablisse-
ment national d’enseignement 
supérieur agronomique de Dijon 
(ENESAD) et le soutien fi nancier 
du Fonds social européen (FSE).
Les TICE ouvrent largement les 
possibilités dispositif de Forma-
tions Ouvertes et A Distance. 
Elles permettent de fi naliser 
des parcours de formation plus 
personnalisés et des séquen-
ces d’apprentissage plus indivi-
dualisées, avec des possibilités 
d’apprentissages totalement en 
ligne via l’Internet ou via des 
Intranets d’établissement. Elles 
favorisent le travail collaboratif 
et des contacts par Chat, forum 

de discussion, visioconféren-
ces et courriers électroniques 
qui permettent de ne plus être 
isolé. Sans compter le nombre 
de sources d’information grâce à 
des Moteurs de recherche et des 
Portails ou Sites web à vocation 
pédagogique. Les ressources en 
ligne représentent de nouveaux 
potentiels pour la formation, en 
termes de supports de diffusion, 
mais aussi de modes de travail 
pour les enseignants et forma-
teurs, et d’habitudes de consul-
tation pour les apprenants. Le 
développement de l’individua-
lisation des formations et de la 
formation ouverte et à distance 
(FOAD), ainsi que la diversité 

Le module Apprenant 
comprend des outils d’ob-
servation et d’intervention. 
Le pied de vigne apparaît 
au centre de l’écran en 
trois dimensions. Des fl è-
ches directionnelles et un 
zoom permettent de tour-
ner autour du cep et de 
s’en rapprocher. Mais avant 

de passer à l’action de taille, l’utilisateur suit un cheminement qui 
lui permet de diagnostiquer l’état du cep et de choisir ses bois de 
taille, grâce à un menu iconographique situé en haut de l’écran. 
L’icône Loupe contient les informations sur le cep, les bois et les 
bourgeons. L’utilisateur peut connaître l’âge de la souche et son 
état sanitaire, ou identifi er l’âge d’un bois, grâce à une photogra-
phie de son écorce. L’icône Bloc-notes donne accès à une série 
de questions ou de consignes accompagnant l’exercice, telle que 
« indiquer le nombre de baguettes qui datent de l’année n-1 ». 
Pour sa part, l’icône Balance permet à l’utilisateur de justifi er ses 
choix de taille. Passée cette dernière étape, l’utilisateur clique sur 
l’icône Outils pour passer à l’action. Il choisit parmi un éventail 
d’ustensiles (scie, sécateur...), ceux nécessaires aux opérations 
de taille. Il a la possibilité de réaliser jusqu’à quatre hypothèses 
de taille. Par contre, l’utilisateur doit opérer un seul choix parmi 
ces quatre hypothèses avant de lancer la simulation. Enfi n, un clic 
actionne le moteur de croissance du simulateur qui fait grandir le 
cep dans le temps, toujours en trois dimensions, en fonction de 
la taille réalisée. A ce stade, l’utilisateur visualise les conséquences 
de ses opérations à long terme.

 Dossier
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des publics intéressés impli-
quent d’envisager de nouvelles 
situations d’enseignement, en 
groupe ou en individualisation, 
sur site ou en dehors. 

ò  L’atout principal 
est certainement 
Internet

Facile désormais avec Internet 
de s’informer avec des référen-
ces adaptées à son cas, de pro-
poser ses vins, de communiquer 
auprès de clients, nouveaux 
comme anciens, dans le monde 
entier, de comparer et d’acheter, 
de gérer au mieux toute la vie 

de l’entreprise, de la vigne à l’ex-
pédition des bouteilles, de sui-
vre la réglementation française, 
européenne ou internationale 
pour satisfaire au mieux à ses 
exigences, d’assurer la traçabilité 
de toutes les interventions du vi-
gnoble au chai et jusqu’à la bou-
teille qui peut ainsi être garantie 

et authentifiée.
Parmi les nou-
veaux moyens 
de communi-
cation, l’e-mail 
a bouleversé 
les communi-
cations avec 
de nombreux 
avantages : 
message bon 
marché et 
quasi instan-
tané auprès de milliers d’adres-
ses, mais le blog, à l’heure où le 
mot est écrit, apparaît comme un 
outil idéal pour les petites struc-
tures. S’il n’en est qu’à ses balbu-
tiements dans la filière avec une 

vingtaine d’adresses de vigne-
rons, il permet de s’afficher sur la 
toile et de communiquer facile-
ment sur Internet sans se soucier 
de seuils technique ou financier. 
Sur son blog, http://closdesfees.
aquaray.com/dotclear, Hervé 
Bizeul journaliste et désormais 
vigneron en Roussillon, expli-

que pourquoi il a créé son Blog 
et à le lire, c’est un moyen de 
communication intéressant. Par 
exemple, il parle des vinifications 
et tout à coup s’interroge « Mais 
peut-être n’avez-vous jamais vu 
une cuve en fermentation ? » et 
de descendre au chai, appareil 
numérique en main, avant de 
remonter pour inclure la photo 
dans son texte.

ò  Explorer  
de nouveaux 
débouchés 
sur Internet

La vente de vin sur Internet re-
présente une voie non négligea-
ble de développement comme 
le constatent les Vignerons Coo-
pérateurs de l’Hérault dans leur 
organe de communication daté 
de septembre. Avec un taux de 
croissance annuelle se situant 
entre 20 et 100 %, la vente de 
vin en ligne échappe au marasme 
actuel. Le Web apparaît de plus 
en plus comme une source pos-
sible de revenu complémentaire. 
Le nombre de sociétés françai-
ses spécialisées ayant opté pour 
ce type de vente est difficile à 
connaître. Une trentaine environ 
sont référencées par le Journal 
du Net dont quelques-unes très 
connues : ChateauOnline, Ni-
colas, Rouge & Blanc, Wine and 
Co... pour ne citer qu’elles. Pour 

Les NTIC s’appliquent aussi
à la viticulture et au vin
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se faire connaître, ces dernières 
se sont référencées sur plusieurs 
moteurs de recherche (Google, 
Voilà ou AOL). De plus, elles se 
sont souvent rapprochées de 
groupes afin de toucher une 
clientèle particulière grâce à des 
partenariats avec des cartes ban-
caires, des chaînes de restau-
rants, des radios...
Dernièrement, le site ChateauOn-
Line et les boutiques de vin de la 
chaîne de caviste « Le Repaire de 
Bacchus », ayant constaté avoir les 
mêmes clients, se sont associés 
sous l’égide de leur actionnaire 
Angostura. Les deux entreprises 
généreront un chiffre d’affaires 
de plus de 22 millions d’euros 
en 2005. Elles vont fusionner 
leurs équipes administratives, 
comptables ainsi que le service 
d’achat, mais aussi désormais 

les clients qui auront procédé à 
un achat de vin sur Internet de 
ChateauOnLine pourront se faire 
livrer gratuitement via la chaîne 
de magasins Le Repaire de Bac-

chus. De la même façon, si une 
référence venait à manquer dans 
un des magasins Le Repaire de 
Bacchus, des bornes Internet 
seront présentes pour permet-
tre d’effectuer la commande sur 
place. Ainsi ces deux enseignes 
n’écornent ni leur prestige ni leur 
image. Le Repaire de Bacchus 
utilise de son côté un site mar-
chand Internet reconnu et le site 
ChateauOnLine utilise l’image de 
l’enseigne ainsi que la chaîne de 
magasins.
Revenons aux observations des 
Vignerons coopérateurs de l’Hé-
rault, selon qui la moyenne d’âge 
des acheteurs de vins sur Iinter-
net est souvent de plus de 30 
ans, alors que pour tout autre 
achat sur la toile 50 % des ache-
teurs ont normalement moins de 
30 ans. Cette information peut 

permettre de mettre en place 
des stratégies de marketing pour 
l’achat et la fidélisation de ces 
acheteurs. Ainsi, la plupart des 
sociétés envoient régulièrement 

une Newsletters à leurs abon-
nés, donnent des informations 
sur les accords mets et vins, of-
frent des bons de réductions... 
En ce qui concerne les ventes, 
les Vignerons coopérateurs ob-
servent qu’elles ne sont pas ré-
gulières, ainsi l’époque des fêtes 
de fin d’année peut représenter 
jusqu’à 60 % de leur C.A. Autre 
élément important de ces ventes, 
l’obligation du vendeur de traiter 
les livraisons sous 48 à 72 h (les 
frais allant de 13 à 22 euros). 
Depuis le début de l’année, cer-
taines des sociétés citées ont été 
rachetées ou ont fusionné. Non 
par obligation économique mais 
pour conquérir de nouveaux 
marchés hors France, pour ra-
jouter une clientèle particulière, 
ou pour bénéficier d’installation 
de stockage. Il s’agit de Wine 
and Co avec Rouge & Blanc, de 
ChateauOnline avec CL Financial 
(groupe caribéen).
Et les Vignerons de conclure : 
« une cave qui se dotera d’un 
site où ses produits seront réfé-
rencés et où les visiteurs pour-
ront commander, ne doit bien 
sûr pas attendre un chiffre d’af-
faires du niveau de ces sociétés. 
Mais, cela lui donne une possibi-
lité supplémentaire de vendre et 
de se faire connaître. Et pourquoi 
ne pas réaliser des liens avec 
d’autres caves qui proposent des 
produits différents et complé-
mentaires afin d’augmenter les 
références ? ». Si un client de la 
cave vend les bouteilles sur un 
site, on peut aussi lui demander 
de mettre un lien avec le site de 
production, où l’acheteur pourra 
trouver des informations com-
plémentaires. Pour recommen-
cer à avancer, il est peut-être 
temps d’essayer de nouveaux 
modes de vente, et Internet est 
peut-être aussi l’occasion de 
toucher enfin directement les 
jeunes adultes qui ont franchi le 
pas depuis longtemps de l’achat 
sur la toile. ¢

Les NTIC s’appliquent aussi
à la viticulture et au vin
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entretien Dossier

"Le téléphone portable 
servira sous peu d’outil 
de saisie d’information 
positionné sur le terrain"
Entretien avec Guy Waksman, qui suit de près 

l’utilisation de l’informatique en agriculture puisqu’il 

est directeur d’ACTA Informatique, filiale informatique 

de l’Association de coordination technique agricole, 

d’autres Instituts et Centres techniques agricoles 

(dont l’ITV), et de sociétés commerciales.

La Journée Vinicole : Quel est l’équipement 
moyen d’un agriculteur en France? Quelle 
est la situation par rapport aux autres pays. 
Comment se situe le secteur viti-vinicole 
parmi les utilisateurs agriculteurs? Quels 
conseils donneriez-vous à quelqu’un sou-
haitant s’équiper?

Guy Waksman - L’INSEE estime à environ 
60 % la proportion des exploitations agrico-
les qui ont un PC, et la moitié de ces PC serait 
connectée à Internet. Ainsi la France est dans 
la moyenne de ce que nous pouvons obser-
ver dans les pays occidentaux : aux USA, par 
exemple, les taux d’équipement sont tout à 
fait analogues aux nôtres. La grosse différen-
ce est l’accès haut débit à Internet puisque 
30 % des agriculteurs américains connectés 
à Internet le sont en haut débit, ce qui reste 
en France non pas exceptionnel, mais pas 
tout à fait ordinaire.
Tous ces ordinateurs et accès Internet ne 
sont pas utilisés aux seules fins profession-
nelles, loin s’en faut. Pour préserver l’outil de 
gestion, désormais interdit aux enfants, il a 
souvent fallu s’équiper d’un second ordina-
teur connecté à Internet, lequel est réservé 
aux jeunes.
Au total, on estime à 20 % (15 à 25 % se-
lon les départements) la proportion d’agricul-
teurs équipés d’un PC et en ayant une utilisa-
tion professionnelle. Aujourd’hui, le défi pour 

les organisations de développement agricole 
n’est plus l’équipement informatique des ex-
ploitants, mais l’utilisation professionnelle de 
cet équipement.
Le secteur viti-vinicole, dans la mesure où 
beaucoup de viticulteurs commercialisent 
tout ou partie de leur production en direct, 
est naturellement mieux équipé que les 
autres secteurs agricoles. Il me semble que 
les logiciels de gestion commerciale (gestion 
de prospects incluse) sont le moteur de l’in-
formatisation du secteur viti-vinicole, plus par 
exemple que la gestion de production ou la 
traçabilité.
La grande difficulté de l’informatique pour le 
débutant, comme pour l’expert, c’est qu’elle 
peut faire gagner du temps... à condition d’en 
avoir devant soi ! Tous les apprentissages, 
toutes les installations de logiciels, toutes 
les saisies prennent du temps. Et lorsqu’une 
panne survient, que le choix entre différen-
tes options devient un peu mystérieux, les 
utilisateurs sont unanimes pour regretter de 
ne pas disposer d’une aide suffisante... Il faut 
savoir faire appel (mais pas trop souvent !) 
au cousin ou à la belle-sœur ou au voisin 
proche «qui s’y connaît». Un seul petit conseil 
donc : dans le choix du matériel et plus en-
core aujourd’hui d’un logiciel professionnel, 
il faut essayer de bénéficier de concours de 
proximité (prestataires, collègues, famille et 
amis !).N
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entretien 

La J. V. : Quelles sont les applications de l’in-
formatique dans le secteur agricole et plus 
particulièrement viti-vinicole? Quelles sont 
les principales évolutions que vous avez pu 
observer? Quels sont les secteurs les plus 
modernes de ce point de vue?

G. W. - Nous avons déjà mentionné la ges-
tion commerciale comme l’application phare, 
application qui est aujourd’hui complétée par 
Isagri avec l’édition d’étiquettes avec codes à 
barres pour faciliter la logistique et la traçabi-
lité. La gestion commerciale et la comptabilité 
ne sont cependant pas les seules applica-
tions utilisées en viti-viniculture. La gestion de 
production (gestion de parcelles et gestion 
de caveau) a un certain succès. Un outil de 
modélisation des maladies et ravageurs de la 
vigne comme MétéoPro sous Windows d’AC-
TA Informatique, est utilisé principalement 
dans le Bordelais ainsi que dans la vallée du 
Rhône et en Provence.
Côté Internet, la viticulture détient le record 
du nombre de sites. Ce qui est dommage, 
c’est que ces sites, souvent très réussis au 
plan esthétique, ne sont pas très vivants. Peu 
de mise à jour, peu ou pas d’échanges de 
points de vue avec les clients. Toujours sur 
Internet, les sites d’information proposent 
des lettres électroniques hebdomadaires qui 
marchent bien.

La J. V. : Que penser aussi des nouveaux 
outils de communication comme les blogs, 
les supports pour la formation et même le 
commerce électronique qui commence à ne 
plus effrayer les internautes ?

G. W. - Les blogs (en viticulture, celui de 
Hervé Bizeul est sans doute un modèle du 
genre) sont un nouvel (et extraordinaire) es-
pace d’expression, et sont devenus un com-
plément des sites Internet plus classiques. 
Faire un bon blog, cela nécessite une «belle 
plume» (un bon clavier ?) pour ne pas en-
nuyer les lecteurs. Et la difficulté est surtout 
de le faire connaître d’abord, de l’entretenir 
ensuite. De toutes façons, il serait imprudent 
de négliger ce nouvel outil parce que de bons 
textes, de bonnes photos ou même des sé-
quences vidéo, publiés sur un blog peuvent 
valoir bien des prospectus envoyés par la 
Poste, tout en coûtant bien moins cher.
La formation par Internet ou par cédérom 
est née bien avant les blogs, mais à l’inverse 

de ces derniers, n’a rencontré 
le plus souvent qu’un succès 
d’estime d’abord parce que les 
personnes visées étaient peu 
habituées à utiliser l’ordinateur. 
Les choses peuvent maintenant 
changer rapidement. Un outil 
comme SimulCep qui permet 
de s’entraîner virtuellement à 
la taille de la vigne en visuali-
sant les effets de la taille sur 
plusieurs années, ou Advélia qui permet de 
reconnaître les mauvaises herbes au stade 
plantule, devraient modifier la donne et faire 
rentrer la formation aidée par l’informatique 
dans les mœurs.
Quant au commerce électronique, il se déve-
loppe aujourd’hui en parallèle avec le déve-
loppement de l’adsl, c’est-à-dire de l’Internet 
haut débit. Des sites multilingues comme 
chateauonline.fr (ce n’est qu’un exemple) 
«marchent» bien et montrent que ce nouveau 
moyen de commercialisation ne doit pas être 
négligé.

La J. V. : Peut-on dire que c’est une véritable 
révolution vécue grâce à l’informatique en 
20 ans et qui pourrait s’en passer ? Pensez-
vous que cela va continuer sur le même 
rythme et dans quels domaines prévoyez 
vous un développement?

G. W. - Dans la mesure où je n’imaginais pas 
il y cinq ans que la photographie numérique, 
la téléphonie ou la télévision sur Internet... 
viendraient si vite, je ne me risquerai pas à 
faire un pronostic sur les applications infor-
matiques du futur. Tout change si vite : pour 
les plus de trente ans, la messagerie électro-
nique a constitué un «miracle» mais les plus 
jeunes lui préfèrent désormais le «chat», la 
messagerie instantanée et son langage si 
particulier.
On peut faire le vœu que les échanges de 
données informatisées vont se dévelop-
per. Il y a tant de données qui sont re-saisies 
par les viticulteurs et qui pourraient simple-
ment leur être transmises par Internet.
Mais il n’y a pas besoin d’être grand devin 
pour avancer que le téléphone portable qui 
inclut déjà un appareil photo ou une caméra 
numérique, un écran de télé, un ordinateur 
avec sa messagerie et son agenda, pourra 
être utilisé comme outil de saisie d’informa-
tion géopositionnée sur le terrain.

Pourtant, ne rêvons pas trop : les fichiers de 
clients et de prospects, les inventaires, la fac-
turation, les paiements, etc. il faudra toujours 
s’en occuper et jamais ce ne sera simple. ¢

Un entretien réalisé par Jacques Bertin

ACTA 
Informatique
L’ACTA est l’association 
des instituts et centres 
techniques agricoles. 
Présidée par Eugène 
Schaeffer, ACTA Informatique 
est une filiale de l’ACTA 
et d’autres instituts 
et centres techniques 
agricoles. Plusieurs sociétés 
dont Isagri participent 
également au capital.
ACTA Informatique offre des 
prestations de formation, de 
conseil, de développement 
d’applications, de mise 
en place de logiciels, de 
sécurisation des réseaux...
ACTA Informatique publie 
deux lettres hebdomadaires, 
l’une en français, l’autre en 
anglais, qui sont diffusées 
par Internet sur les usages de 
l’informatique et d’Internet 
pour le monde agricole et 
rural. Pour s’abonner, il suffit 
de se connecter sur le site 
www.acta-informatique.fr.
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Dans les activités agricoles, en 
lien avec les techniques de tra-
vail du sol, l’usage excessif de 

fertilisants ou de produits phyto-
sanitaires, peut conduire à la dé-
gradation des sols et à l’entraîne-

ment de nitrates, phosphates et 
phytosanitaires, vers les milieux 
aquatiques. L’eau, mais aussi l’air 
et les produits alimentaires peu-
vent être contaminés. A côté des 
préjudices possibles en matière 
de santé humaine, le Cemagref 
souligne les incidences sur la 
qualité environnementale des 
milieux. De nouvelles contraintes 
pour l’agriculteur qui l’incitent à 
poser les bases d’une agriculture 
durable et à proposer de nou-
veaux modes d’intervention sur 
les agrosystèmes.
Le Cemagref accompagne cette 
évolution et développe des tra-
vaux en sciences de l’ingénieur 
suivant 3 axes : les capteurs pour 
évaluer l’état de l’environnement 

  Pulvérisation

Pesticides
La pulvérisation 
phytosanitaire
en question

« En France, les produits phytosanitaires sont utilisés sur un tiers du territoire, mais 
c’est sur sa totalité qu’on les retrouve » constate le Cemagref, Institut de recherche 
pour l’ingéniérie de l’agriculture et de l’environnement qui a publié un intéressant 
dossier thématique sur les pesticides, avec des explications sur les transferts de ces 
molécules. Le point avec les chercheurs du Cemagref qui les traquent au quotidien, 
sachant que la filière viticole est très concernée : les produits les plus utilisés en 
volume étant les fongicides (51 %), les herbicides (34 %) et les insecticides (3 %).

Laboratoire d’analyses 
physicochimiques des milieux 
aquatiques.
Recherche de traces de 
produits phytosanitaires dans 
des échantillons d’eau de 
ruissellement.

(Photo CEMAGREF / Gauthier D.)



(vision, hyperfréquence), les 
technologies d’épandage et de 
pulvérisation des produits phy-
tosanitaires, les systèmes d’in-
formation et de communication. 
Ces travaux visent la mise en 
place, en association avec des 
industriels des agroéquipements 
et la profession agricole, de nou-
velles techniques et pratiques 

plus respectueu-
ses de l’environ-
nement.

Des effets directs
mais aussi induits
Certes, aujourd’hui encore, les 
produits phytosanitaires s’avè-
rent indispensables pour proté-

ger les cultures mais aussi les 
animaux d’élevage, les denrées 
stockées, le bois et pour lutter 
contre des insectes ravageurs ou 
porteurs de maladies mortelles. 
Utilisés longtemps sans trop de 

modération, on s’est 
progressivement 
rendu compte qu’ils 
contaminent l’en-

vironnement. Comme tous les 
autres polluants organiques, on 
en trouve des traces partout, 
même dans les endroits les plus 
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Un bon réglage
pour moins polluer
Bernard Bonicelli du Cemagref de Montpellier s’est penché, avec 
Marc Voltz de l’INRA, sur l’influence de la qualité de la pulvérisation 

phytosanitaire et de la pluviométrie sur la 
teneur en pesticides au sol. La contamina-
tion de l’eau par les pesticides issus des 
traitements agricoles est une problémati-
que qui prend aujourd’hui de l’ampleur, 
notamment en zone méditerranéenne, 
où les épisodes pluvieux sont générale-
ment forts et conduisent à des phénomè-
nes de ruissellements au sol importants. 

L’objectif de cette étude était d’évaluer et modéliser, à l’échelle 
d’une parcelle de vigne, l’importance du phénomène de lessivage 
foliaire des produits phytosanitaires par la pluie, en fonction de la 
structure de la végétation et des caracté-
ristiques de la pulvérisation. Le choix de la 
vigne est d’autant plus intéressant que sa 
culture, très étendue en France, est l’une 
des plus consommatrices en produits 
phytosanitaires. De plus, la conduite de la 
plante en rangs de ceps taillés en cordon a 
facilité l’analyse des dépôts sur les feuilles 
et au sol.
L’étude s’est déroulée sur trois années, de 
2000 à 2002 et trois axes de travail ont été 
abordés. Une analyse expérimentale des 
processus de redistribution des dépôts et de lessivage foliaire, a 
été menée sur le terrain et en laboratoire sous simulateur de pluie. 
Une modélisation couplée de calcul des dépôts sur les feuillages 
et de lessivage foliaire a été développée. Des méthodes de carac-
térisation simplifiées de la végétation et de la pulvérisation on été 
réalisées pour pouvoir paramétrer les modèles.

Parmi les principaux résultats, les ex-
périmentations ont permis d’étudier le 
comportement d’un fongicide cuprique 
(Copral) et de trois produits organiques 
(Chlorpyrifos, Folpel et Krésoxim-mé-
thyl). Cependant, l’interprétation des 
résultats concernant les différentes 
études de dépôt et de lessivage s’est 
révélée moins complexe avec le cuivre. 
Le choix du Copral, comme élément 
traceur pour évaluer en première ap-
proche l’importance des phénomènes 
de lessivage, s’est de ce fait révélé op-

portun. Les mesures des dépôts de cuivre au sol et sur le feuillage 
ont mis en évidence que le lessivage par la pluie est une source 
de contamination mineure du sol par rapport aux apports lors de 
la pulvérisation.

En ce qui concerne les techniques de modélisation, le projet a per-
mis la poursuite du développement de plusieurs modèles originaux, 
actuellement en phase de validation. Il est apparu notamment in-
téressant de représenter la végétation à l’échelle de la parcelle. En 
partant du principe que la vigne pouvait être décrite par un pied 
fictif moyen, lui même découpé en volumes élémentaires, il a été 
plus aisé de coupler les modèles de dépôts et de lessivage.
L’impact scientifique porte sur les expérimentations et les modéli-
sations qui ont été développées en collaboration avec l’Agro Mont-
pellier, l’INERIS, le Cemagref et l’INRA. Elles sont a priori originales, 
car elles ont permis de faire des approches à la parcelle et sur une 
saison, alors que tout ce qui existe dans la littérature s’effectue gé-
néralement sur un pied unique. Elles ont par ailleurs montré que, 
quel que soit le stade de développement de la végétation, les per-
tes directes de produits sont bien plus importantes que celles dues 
au lessivage. On estime en effet que 20 à 40 % des pesticides sont 
perdus lors de l’application. Il est donc primordial d’affiner le réglage 
du pulvérisateur pour optimiser les dépôts sur le végétal.

Dans le pire des cas, au stade trois feuilles 
d’une vigne, si on ne fait rien, on constate 
que 80 % des produits phytosanitaires ap-
pliqués n’atteignent pas la cible. Avec plus 
de 10 % de pesticides volatilisés, pendant 
et après l’application, la perte dans l’atmos-
phère ne peut plus être négligée. Lors de 
la pulvérisation, elle provoque surtout un 
phénomène de dérive et de dépôt des pes-
ticides à proximité immédiate des parcelles. 
Mais elle peut aussi se dérouler quelques 
jours après l’application et en volatiliser en-

core plus. « Cela fait plusieurs années que nous travaillons sur ces 
processus à Montpellier, explique B. Bonicelli. Nous les étudions 
surtout au niveau de la culture de la vigne qui est majoritaire dans 
la région. Nous menons des études expérimentales et théoriques 
pour comparer les dispositifs de pulvérisation, afin de pouvoir me-
surer l’importance des pertes en pesticides et surtout de les mi-
nimiser. Les recherches menées à l’échelle de la plante ont aussi 
permis de comprendre ce qui se passe à l’intérieur du feuillage. 
Nous avons élaboré des modèles de dépôts en fonction du réglage 
du pulvérisateur, des conditions météorologiques (vent, tempéra-
ture, humidité), du stade végétatif de la vigne et des conditions 
de terrain. Il s’agit de trouver un compromis entre la protection de 
la culture et celle de l’environnement. Le réglage de la machine 
pourra alors être amélioré et des outils d’aide à la décision seront 
proposés aux agriculteurs » suggère-t-il avant de préciser « En géné-
ral, les pulvérisations sont assez bien faites. En dehors du réglage 
et de l’entretien du matériel, c’est un ensemble de petites amélio-
rations qui permettra de réduire les pertes inévitables dans l’envi-
ronnement. Les professionnels devront être un peu plus pointus 
partout ! » Il reconnaît aussi que des solutions radicales comme les 
tunnels peuvent être une solution à privilégier, encore faut-il qu’el-
les soient efficaces et adaptées aux parcelles à traiter : des rangs de 
vigne ni trop larges, ni trop hauts.

La pulvérisation phytosanitaire 
en question

 Pulvérisation
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insolites comme dans les glaces de l’Arctique 
et de l’Antarctique, dans le lait des femmes 
allaitant, ou encore dans les gouttes de pluie 
qui tombent sur Paris.
Le terme pesticide regroupe en effet plus 
de 900 molécules différentes participant 
à la fabrication d’environ 8 000 spécialités 
commerciales. Les pays industrialisés en sont 
les principaux utilisateurs, même si les pays 
en voie de développement en emploient 
de plus en plus. C’est même vital pour eux, 
car les ravageurs agricoles sont capables de 
détruire une grande partie des récoltes, di-
rectement dans les champs ou lors de leur 
stockage.
Pourtant, si les pesticides tuent les ravageurs, 
ils peuvent aussi éradiquer leurs prédateurs 
et leurs parasites naturels. Au bout de quel-
ques années, ces ravageurs, débarrassés 

de leurs ennemis se mettent à proliférer. Il 
est alors nécessaire d’appliquer des doses 
encore plus fortes ou alors de changer de 
substance active. D’autre part, les ravageurs 
peuvent devenir résistants aux pesticides. 
Ainsi, au début des années 1990, plus de 
500 espèces d’arthropodes, 270 espèces de 
mauvaises herbes et 150 autres espèces pa-
thogènes étaient devenues résistantes à au 
moins un pesticide !

La France
au premier rang européen
Par sa surface agricole, même si les quanti-
tés par hectare sont égales sinon moindres à 
celles de nos voisins, la France est le pays qui 

 

Mototracteur agricole et viticole
avec 40 outils

(pulvérisation, rognage, prétaillage, 
broyage, épandage, fauchage, débardage...)

51130 PIERRE-MORAINS
Tél. 03 26 52 11 62
Fax 03 26 52 12 76

www.mafroco.com
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utilise le plus de produits phyto-
sanitaires en Europe. En 2001, 
95 000 tonnes de substances 
actives ont été appliquées sur 
des parcelles agricoles. Cela re-
présente 35 % de la superficie 
totale du territoire c’est-à-dire 19 
millions d’hectares. Cette con-
sommation baisse régulièrement 
depuis quelques années avec 
l’instauration de taxes sur les ac-
tivités polluantes (TGAP).
Les cultures les plus consomma-
trices en pesticides sont la vigne 
(51 %), les céréales (26 %) et 

le maïs (13 %). Trois grandes 
classes de produits phytosani-
taires sont surtout utilisées : les 
fongicides agissant sur les cham-
pignons, les herbicides luttant 
contre les mauvaises herbes et 
les insecticides utilisés contre les 
insectes et les acariens. Ce sont 
eux qui se retrouvent le plus 
dans l’environnement. L’agricul-
ture est la principale utilisatrice 
de ces substances puisqu’elle 
consomme 95 % des produits 
phytosanitaires selon le minis-
tère de l’Agriculture. Les 5 % res-

tants sont partagés par les 
collectivités territoriales, 
la SNCF, l’équipement, 
l’ONF et les particuliers. 
Les causes de la pollution 
des eaux sont aussi bien, 
diffuses avec les pratiques 
usuelles, que ponctuelles 
avec des déversements 
accidentels ou volontaires 
encore trop fréquents. Si 
la contamination des riviè-
res est évoquée dès les 
années 1970, les mesu-
res dans les cours d’eau 
et les nappes phréatiques 
se sont généralisées sur 
tout le territoire à partir 
de 1989. Les directives 
européennes sont alors 
transcrites dans le droit 
français. La concentra-
tion maximale admissible 
de la teneur en produits 
phytosanitaires dans l’eau 
potable est limitée à un 
seuil théorique de 0,1 
microgramme par litre 
par substance active et 
0,5 microgramme par litre 

pour l’ensemble des matières 
actives présentes. Ce seuil est le 
même pour toutes les substan-
ces actives. Il ne tient donc pas 
compte de la toxicité intrinsèque 
de chaque substance active. Il 
correspondrait, à un moment 
donné, au seuil de détection. 
Mais, la contamination des riviè-
res n’est qu’un des aspects de 
cette pollution.
Utiliser des produits phytosani-
taires implique en général de les 
pulvériser sur les parcelles agri-
coles. En moyenne, seulement 
60 à 80 % des pesticides appli-
qués atteignent leur cible. Cela 
revient à dire que 20 à 40 % des 
produits sont perdus dans l’air, le 
sol et l’eau. Ce pourcentage de 
perte dépend de la technique de 
pulvérisation, du vent, de la tem-
pérature et de l’humidité de l’air, 
mais aussi de la facilité des pesti-
cides à se volatiliser. Ils pourront 
alors être transportés par les 
vents bien au-delà de leur zone 
d’application.
D’après Bernard Bonicelli, de 
l’Unité mixte de recherche « In-
formation et technologie pour 
les agro-procédés » au Cemagref 
de Montpellier, qui travaille de-
puis une dizaine d’années sur ce 
sujet, « Même pour une applica-
tion de bonne qualité, les pertes 
dans l’air peuvent atteindre près 
de 10 % au moment de la pul-
vérisation. Et ce n’est pas fini !, 
renchérit B. Bonicelli, car arrivés 
à la surface du sol, les produits 
phytosanitaires peuvent encore 
se volatiliser trois ou quatre jours 

La pulvérisation phytosanitaire 
en question

 Pulvérisation
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Protection des cultures, collecteur de caractérisation
de la répartition de la pulvérisation dans la plante,
développé dans le cadre d’un programme européen.

(Photo CEMAGREF / Gratraud J.)



Modifier ses pratiques
Paul Bordenave, de l’Unité de recherche « Gestion des ef-
fluents d’élevage et des déchets municipaux » au Cemagref de 
Rennes témoigne : « Nous avons travaillé sur le transfert des 
produits phytosanitaires à l’échelle du bassin versant pendant 
de nombreuses années. Depuis 1999, nos recherches se sont 
plutôt concentrées sur les transferts des nitrates et des phos-
phates. Toutes ces connaissances nous permettent de compa-
rer les différents mécanismes mis en jeu pour chaque intrant. 
Ainsi, moins de 1 % des pesticides appliqués se retrouvent 
ensuite dans les eaux où ils sont principalement entraînés par 
érosion et ruissellement. La plus grande partie des pesticides 
est retenue dans le sol cultivé. C’est dans cette couche super-
ficielle que les pesticides sont rapidement décomposés. Pour-
tant, c’est bien le peu à passer dans les eaux qui contamine 
l’environnement.
Ainsi, un gramme de matière active par hectare peut polluer 10 
millions de m3 d’eau. Régulièrement, 20 à 30 % de l’excédent 
en pesticides peuvent se retrouver dans les rivières, lorsque les 

particuliers et les collectivités organisent leurs campagnes de 
désherbage saisonnier des espaces publics.
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Vous avez un besoin spécifi que ?
Nous avons la solution !
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Déroulement 
d’une 
expérimentation 
de simulation de 
ruissellement,
contrôle des 
débits.

(Photo CEMAGREF 
/ Gauthier D.)
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après l’application. Les différen-
ces de température entre le jour 
et la nuit sont ainsi capables de 
vaporiser jusqu’à 5 % de pro-
duits phytosanitaires en plus ! »
En outre, le vent peut entraîner 
des poussières sur lesquelles les 
pesticides sont déposés. Des vil-
les ou des régions non agricoles 
se retrouvent ainsi contaminées 
par des pluies polluées. Lorsque 
des courants aériens s’en mê-
lent, ils sont capables d’emporter 
des poussières et des pesticides 
plusieurs dizaines, centaines, 
voire milliers de kilomètres plus 
loin. C’est ainsi qu’à la fin des 
années 1960, des insecticides 

utilisés en Afrique du Nord ont 
été retrouvés sur des poussières 
atmosphériques à 4 000 km de 
distance, au-dessus de la Barba-
de ! Fort heureusement, les pro-
duits actuellement homologués 
se dégradent plus rapidement 
qu’à l’époque. Ils ont aussi une 
durée de vie plus faible et sont 
utilisés, en général, à des doses 
plus faibles.

La pluie entraîne 
les pesticides

À partir de la surface du sol, 
les pesticides peuvent ensuite 

suivre plusieurs chemins. « En 
moyenne, sur la vigne, 30 % se 
déposent sur le sol explique B. 
Bonicelli. S’il pleut rapidement 
après l’application, quelques % 
supplémentaires peuvent partir 
des feuilles et rejoindre le sol. À 
partir de là, le devenir des pro-
duits phytosanitaires sera lié à 
l’eau. Les pesticides les plus so-
lubles migreront avec elle sous 
formes dissoutes. Ils seront sur-
tout entraînés par ruissellement 
si les pluies sont fortes et le sol 
trop sec ou saturé. Mais ils pour-
ront aussi s’infiltrer si l’intensité 

Moins de pesticides 
dans les fossés 
Véronique Gouy, de l’Unité de recherche « Qualité des eaux 
et prévention des pollutions » du Cemagref de Lyon s’inter-
roge : « Les fossés sont-ils capables de retenir une partie des 

pesticides ou les envoient-ils encore plus vite polluer les cours 
d’eau ? Dans le milieu naturel, la nature des matériaux des 
fossés est tellement variable qu’il nous a d’abord fallu réaliser 
une typologie des substrats. Il y a un sol, mais aussi des sédi-
ments et des végétaux. Les études ont été menées à la fois 
sur le terrain dans une parcelle expérimentale en Loire-Atlanti-
que, mais aussi en laboratoire grâce à un canal de huit mètres 

de long. Nous y avons étudié comment 
les conditions d’écoulement de l’eau pou-
vaient influencer la capacité de rétention 
des pesticides. C’est un critère important 
à prendre en compte, car plus l’eau coule 
vite, moins le contact est long. Résultat : la 
fixation des pesticides est moins facile et le 
fossé en retient moins. Actuellement, nous 
projetons de construire, avec Arvalis, une 
lagune d’auto-épuration entre le réseau de 
drains et les fossés avant que les eaux n’at-
teignent la rivière. Cela devrait permettre 
d’augmenter le temps de séjour de l’eau, 
afin de retenir plus de produits phytosani-
taires et de faciliter leur dégradation ».

La pulvérisation phytosanitaire 
en question
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Eutrophisation d’un ru
en bordure d’un champ.

(Photo CEMAGREF / Le-Bars J.-M.)
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de la pluie n’est pas excessive et 
si le sol est déjà humide.
Les produits phytosanitaires les 
moins solubles en revanche, se 
fixent sur les particules du sol et 
sur la matière organique. Ils se-
ront alors entraînés par érosion 
lors de ruissellements importants 
en même temps que les particu-
les ».
« C’est se qui se passe en Bre-
tagne, confirme Paul Bordenave, 

du Cemagref à Rennes, qui a tra-
vaillé sur le transfert des produits 
phytosanitaires jusqu’en 1999. 
Ici, le transfert est surtout de type 
érosif et sera lié à l’intensité de la 
pluie et à sa durée, à son délai 
par rapport à l’application, aux 
caractéristiques géologiques et 
topographiques du terrain et à 
sa teneur en eau. Les pesticides 
qui parviennent à s’infiltrer dans 
le sol risquent de migrer jusqu’à 

la nappe phréatique à moins 
qu’ils ne soient dégradés avant. 
La rémanence dépend des pro-
duits, mais aussi des conditions 
environnementales (type de sol, 
température, humidité, présence 
de matière organique)...
En général, moins de 1 % des 
produits phytosanitaires épandus 
passent dans les écoulements 
d’une parcelle agricole » annon-
ce P. Bordenave à Rennes, ce 

Jean-François Dubernet, de l’Unité de recherche « Qualité des 
eaux » au Cemagref Bordeaux pose l’importante question : 
« Comment concilier agriculture et environnement ? Pour y 
répondre, nous avons instrumenté un petit bassin versant de 
550 hectares dans la Charente. Les activités pratiquées sont 
essentiellement agricoles, avec 70 % de culture de maïs, blé, 
tournesol et 25 % de vigne. Une station permanente est ins-
tallée à l’exutoire du bassin versant, pour suivre la qualité de 
l’eau de la rivière. Des échantillons sont prélevés de façon 
automatique toutes les semaines, mais aussi lors des crues, en 
fonction du volume passé. Cela nous permet de connaître les 

concentrations dans l’eau d’une vingtai-
ne de produits phytosanitaires comme 
les phényl-urées et les triazines. Les 
résultats montrent que les teneurs en 
pesticides dans l’eau oscillent souvent 
autour de la concentration maximale 
admissible dans l’eau potable, soit 0,1 
microgramme par litre. Cela signifie que 

les eaux superficielles n’ont pas une qualité suffisante pour 
être bue sans traitement ». Il annonce une bonne nouvelle : 
« On commence déjà à voir les effets de l’arrêté limitant l’uti-
lisation de l’atrazine », mais il observe aussi l’arrivée de ses 
produits de remplacement. « Aujourd’hui, nous sommes au 
début de la phase opérationnelle, où nous allons vérifier si des 
changements de pratiques modifient la qualité des eaux. Nous 
travaillons en collaboration avec l’équipe de Ramon Laplana, et 
Françoise Vernier nourrit la base de données sous forme d’un 
SIG en combinant les concentrations, les pratiques des agricul-
teurs et les analyses du sol et du bassin versant. »

La pulvérisation phytosanitaire 
en question

suite de la page 32 

Vue vers l’amont du fleuve
la Charente, rive gauche,
ripisylve très éparse, quelques 
arbres en rive, champ de maïs
à peine planté
immédiatement derrière.

(Photo CEMAGREF / Dutartre A.)

Moins d’atrazine dans les rivières
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que confirme Véronique Gouy 
au Cemagref de Lyon. À l’échelle 
du bassin versant, ce qui est re-
trouvé dans le cours d’eau ne 
dépasse pas 0,5 % des quan-
tités appliquées. Souvent, c’est 
même 0,1 % des pesticides qui 
passe dans la rivière.
Mais cela est bien suffisant pour 
contaminer les milieux aquati-
ques. Ainsi en France, la plupart 
des cours d’eau sont contami-
nés par des pesticides. Selon le 
bilan réalisé en 2000 par l’Insti-
tut Français de l’environnement 

(IFEN), il y en 
a suffisamment 
pour perturber le 
milieu ou dépas-
ser les seuils ad-
missibles pour la 
production d’eau 
potable. Les eaux 
souterraines ne 
sont pas épar-
gnées. Ce sont 
surtout des her-
bicides, comme 
les triazines, assez 
anciens et épan-
dus en grande 
quantités qui sont 
retrouvés dans les 

eaux continentales et souterrai-
nes.

Après dégradation, 
les pesticides peuvent 
rester nocifs

Une station expérimentale, située 
en Loire-Atlantique à côté d’An-
gers, permet d’étudier le transfert 
des pesticides à l’échelle d’une 

suite page 36
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parcelle depuis 1993. Le site de 
la Jaillière, géré par Arvalis, per-
met de mesurer sur le terrain 
l’importance du ruissellement et 
du drainage dans la contamina-
tion des eaux de surface. Résul-
tat : le ruissellement entraîne de 
fortes concentrations de produits 
phytosanitaires, que les parcelles 
soient drainées ou non. Des dis-
positifs expérimentaux ont alors 
été mis au point par l’équipe de 
Jean-Joël Gril du Cemagref Lyon, 
pour tenter de retarder l’écoule-
ment des eaux agricoles. Des zo-
nes tampons ont été implantées 

entre les parcelles et la rivière. 
Le principe repose sur la capa-
cité du sol à retenir une partie 
des polluants comme le ferait un 
filtre. Des bandes enherbées de 
largeurs variables ont été testées. 
Ainsi, une bande de six mètres 
de large suffit pour retenir 99 % 
des produits phytosanitaires 
déposés au sol. Parallèlement, 
des études sont menées pour 
analyser le rôle des fossés et du 
drainage agricole accélérant les 
écoulements. Il s’agit de trou-
ver comment ces réseaux pour-
raient être adaptés pour retenir 

plus de pesticides, sans perdre 
leur efficacité agronomique. Par 
exemple, le curage des fossés 
ne devrait pas être systématique 
car la présence de sédiments et 
de végétaux piège de nombreux 
pesticides.
A Bordeaux, une équipe du Ce-
magref travaille depuis plus de 
dix ans sur le transfert des pesti-
cides à l’échelle d’un petit bassin 
versant. Un site d’étude en Cha-
rente, au sud d’Angoulême, est 
instrumenté depuis 1991. « Cela 

Pulvériser sous tunnel
Constructeur à part entière avec 35 années d’expérience 
dans le métier, Pulvérisation S21 à Samazan (47) propose 

au Sitevi 2005 ses matériels dont ceux de la version pneu-
matique où l’aspiration d’air se crée entre la ventilation et 
le réservoir, pour éviter toutes ré-aspirations de feuillage, 
de poussières et de produits chimiques, notamment en 

version face-face qui est fabriquée de-
puis une grosse décennie. Dans cette 
série de pulvérisateurs pneumatiques, 
la version tunnel présente toujours de 
gros intérêts pour travailler en éliminant 
toutes pertes de produits chimiques, et 
dans le respect de la nature, en évitant 
toutes salissures du pulvérisateur et du 
tracteur.
Ils proposent aussi le système de pul-
vérisation « Live » qualifié d’entière-
ment écologique, puisque ce matériel 
peut être entraîné par un tracteur de 
très faible puissance, qu’il a un poids 
beaucoup plus léger et n’a aucune ven-
tilation, tout en assurant une récupéra-
tion de tout produit chimique égaré.
Parmi les nouveautés Pulvérisation 
S21 propose sa gamme de pulvérisa-
teurs Pneumatiques ou Aéroconvec-
tions, entraînés par un tracteur de très 
faible puissance, à partir de 12 Ch. de 
puissance, et entièrement autonome, 
puisque la ventilation est assurée par 
un moteur thermique diesel, et la pul-
vérisation par une pompe électrique 
12 Volts.

La pulvérisation phytosanitaire 
en question

 Pulvérisation

suite de la page 35

suite page 38





38 La Journée Vinicole ● www.journee-vinicole.com ● ● Édition spéciale - novembre 2005 ●

permet de suivre l’évolution des 
concentrations d’une vingtaine 
de pesticides à l’exutoire du 
bassin versant, commente Jean-
François Dubernet. Les données 
obtenues révèlent que beau-
coup de composés sont pré-
sents toute l’année, même s’il 
y en a plus dans la rivière juste 
après les périodes de traitement. 
De fortes pluies entraînent très 
vite, en six heures environ, de 
grandes quantités de pesticides 
dans la rivière, jusqu’à 30 ou 40 
microgrammes par litre ».
Arrivés sur le sol, les pesticides 
peuvent être dégradés selon 
deux types de processus. Une 

dégradation physico-chimique 
peut avoir lieu en surface ou dans 
le sol, en fonction des rayonne-
ments UV, du pH et des rencon-
tres avec d’autres molécules. 

Mais surtout, dans les premiers 
centimètres du sol, une dégrada-
tion biologique se produit grâce 
à l’activité de micro-organismes. 
Ces réactions de dégradation li-
bèrent, au final, des molécules 
minérales de type CO2, NH3 et 
H2O.Entre temps, elles laissent 
des métabolites intermédiaires 
pouvant se révéler parfois plus 
toxiques que les pesticides d’ori-
gine. Ces processus contribuent 
à l’épuration du sol et ils seront 
influencés par tout ce qui favo-
rise le développement de sa mi-
croflore.
« Les métabolites contaminent 
les cours d’eau lorsqu’ils sont 

surtout alimentés par de l’eau 
s’étant infiltrée dans le sol, pré-
cise Jean-François Dubernet de 
l’équipe bordelaise, car les pesti-
cides y sont restés suffisamment 

longtemps pour être dégradés. 
En revanche, les ruissellements 
de surface entraînent surtout les 
molécules mères dans les riviè-
res ».

Quels effets
sur la biodiversité ?

« Les impacts des pesticides sur 
l’environnement ne sont pas en-
core très bien connus » regrette 
Jeanne Garric qui mène des 
recherches en écotoxicologie à 
Lyon. Libérés dans l’environne-
ment, la plupart des herbicides 
et des insecticides vont aussi 
toucher d’autres organismes que 
ceux visés au départ. La flore et 
la faune terrestres et aquatiques 
en pâtissent déjà, surtout lors 
de pics de pollutions (accidents, 
orages, ou périodes de ruisselle-
ment intense).
Dans certains petits cours d’eau 
viticoles, des baisses de ferti-
lité ont été observées chez les 
poissons et les batraciens. Pour 
le moment, ce sont surtout des 
espèces au sommet de la chaîne 
alimentaire qui subissent ces 
perturbations. Des travaux ont 
ainsi révélé que la reproduction 
d’oiseaux (rapaces, pélicans, 
sternes et goélands) et de mam-
mifères marins était altérée par 
la présence de pesticides dits 
organochlorés. Pour J. Garric, 
« Il est temps que la recherche 
s’intéresse aux effets de l’expo-
sition à de faibles doses sur le 
long terme. De même, pour 
l’impact des mélanges. » Ce sont 
des questions importantes pour 
l’avenir de notre environnement. 
Déjà, les populations d’insectes 
butineurs (abeilles et papillons) 
sont touchées, alors qu’environ 
20 000 plantes dépendent d’el-
les pour leur fertilisation...  ¢

La pulvérisation phytosanitaire 
en question
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Essais
d’équipements
de pulvérisation,
tunnel de dérive.

(Photo Vidéo-Villages.)
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A travers l’exemple concret de 
trois pays ou régions géographi-
ques, on peut facilement com-
prendre qu’il devient délicat de 
naviguer sur le marché lorsqu’on 
en est un acteur. En Scandinavie, 

le système de taxation des vins 
est très disparate en cette région 
d’Europe. Entre le Danemark et 
la Norvège, les taxes peuvent al-
ler du simple au quintuple pour 
des vins titrant 12% d’alcool. Il 
en résulte, afi n d’échapper aux 
taxes élevées, une forte incita-
tion pour les consommateurs 
soit à traverser les frontières 
pour acheter leur vin, soit à se 
procurer, au travers des circuits, 
de la contrefaçon bon marché. 
C’est ainsi que 30% du volume 
de vin et d’alcool achetés en 
Norvège et 25% en Suède sont 
des produits contrefaisants ou 
illégaux. Plus grave encore, le 
récent scandale des « effets du 
méthanol » a mis en exergue 
des taux élevés de méthanol 
sur d’importantes quantités de 
spiritueux « faits maison » ou de 
contrefaçons. Aux Etats-Unis, les 
notions d’indications géographi-
ques, d’appellations contrôlées 
sont peu protégées, et c’est 
ainsi que 50 millions de bou-
teilles américaines d’appellation 
« Champagne » partent à l’assaut 
des marchés asiatiques en 2004, 
marchés que les producteurs 
français aimeraient bien conqué-
rir avec leurs vrais produits.  En 
Asie, en novembre 2004, Fran-
çois Loos, alors ministre délégué 
au commerce extérieur, s’était 
inquiété auprès de son homolo-
gue malaisien, de la contrefaçon 
annuelle de 450 000 bouteilles 
de Cognac et de la réutilisation 
frauduleuse des vrais contenants 

par des réseaux mafi eux. Des 
cas similaires sont régulièrement 
signalés dans les pays de l’Est, 
et notamment en Russie, au 
Maghreb et au Moyen-Orient, 
où les alcools servis dans les 
grands hôtels sont souvent frela-
tés. Chaque année, les produc-
teurs français engagent plusieurs 
centaines d’investigations pour 
chasser la contrefaçon : 50 à 
60 % concernent le cognac,
20 à 30 % les liqueurs et le 
reste le Champagne et quelques 
grands châteaux. Les chiffres 
dans ce domaine sont suffi sam-
ment éloquents pour considérer 
que le marché vitivinicole est 
une partie intégrante de la poli-
tique mondiale de la lutte con-
tre la contrefaçon. Le manque à 
gagner est considérable : selon 
la Direction générale des Doua-
nes, rien que pour le cognac, le 
préjudice fi nancier est estimé à 
70 millions d’Euros par an uni-
quement en Asie. Les douanes 
européennes par exemple pro-
gressent chaque année, et ce 
depuis cinq ans, dans la saisie de 
contrefaçons de vodka, de whis-
ky, de rhum ou de champagne. 
Les derniers chiffres parlent de 
16 800 bouteilles de whisky en 
Espagne et 6 400 bouteilles de 
Rhum au Royaume-Uni. La fron-
tière pyrénéenne concentre 58% 
des quantités saisies et 83% des 
constatations. L’Europe centrale, 
les Pays Baltes, l’Allemagne et le 
Royaume-Uni apparaissent com-
me des destinations privilégiées 

De la  nécessité de protéger 
l’appellation, la marque, 
l’identité culturelle
et le consommateur

Les vignerons, producteurs, négociants, 
embouteilleurs, grossistes, distributeurs 
généralistes et spécialisés, mais 
aussi associations et fédérations 
professionnelles savent depuis 
longtemps que la partie économique, 
leur devenir et leur croissance se jouent 
sur l’échiquier mondial, avec des prises 
de risques quant aux investissements, 
avec des craintes quant à la spoliation 
et/ou la dégradation de leur image, 
à l’usurpation de leurs marques et 
des appellations d’origine contrôlée, 
aux risques pénaux engendrés par 
de dangereuses contrefaçons portant 
atteinte à la santé des consommateurs. 
En effet, que l’on se tourne du côté des 
marchés américains, que l’on lorgne 
vers l’Asie ou que l’on s’intéresse plus 
simplement au marché européen, la 
même interrogation poindra : comment 
protéger et défendre l’AOC, la marque, 
l’identité culturelle et le consommateur ?

De la  nécessité de protéger 
CONTREFAçOND
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SIER

D
OSSIER

Pierre Delval, 
Imprimerie nationale, 

Chargé de mission
auprès du Minefi , 

Président du GT Afnor Gelac.

 Contrefaçon
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du trafic. Les chiffres inquiétants 
de la contrefaçon de boissons 
alcoolisées en Grande-Bretagne 
démontrent la nécessité de pla-
cer les vins et spiritueux contre-
faisants au même niveau que 
les médicaments et les pièces 
détachées automobile. Ainsi, les 
autorités anglaises ont saisi il y a 
quelques mois des lots de bou-
teilles authentiques contenant 
du whisky frelaté. Ce whisky a 
révélé des substances chimiques 
capables de rendre aveugles les 
consommateurs. Le caractère 
potentiellement dangereux de 
l’alcool contrefait est révélé par 
l’énumération dans les études 
de l’OMS d’hospitalisations et de 
décès liés à la consommation de 
produits contrefaisants : 
•  53 000 décès en Russie en 

1994 pour avoir bu de l’alcool 
frelaté,

•  100 morts au Vietnam en 
1997 suite à la consommation 
de liqueurs contrefaisantes,

•  60 décès en Estonie en 2001 
suite à une consommation de 
vodka illicite,

•  un décès d’un touriste britan-
nique en Turquie en 2002 dû 
à l’absorption d’une boisson 
alcoolisée de contrefaçon, con-
tenant un haut degré de mé-
thanol, 

•  10 000 ukrainiens sont morts 
en 2002 contre 8000 en 
1998,

•  une femme écossaise est mor-
te au printemps 2003 après 
avoir bu de la fausse vodka,

•  plusieurs dizaines de décès par 
an en Chine, suite à la consom-
mation de spiritueux contrefai-
sants,

•  un mort en Egypte en 2003 
suite à la consommation d’une 
bouteille de faux vin français,

•  22 morts constatées en Russie 
en 2004 suite à la consomma-
tion de fausse vodka.

Selon la direction générale des 
douanes, le préjudice financier 
dû à la contrefaçon dans l’in-
dustrie du Cognac avoisinerait 
les 70 millions d’euros par an 
uniquement en Asie. Il peut re-
présenter dans certains pays une 
perte estimée à 25 % du chiffre 
d’affaires. Certains États tolè-
rent l’usurpation de l’appellation 
d’origine Cognac (détournement 
de notoriété) tandis que d’autres 
vont jusqu’à le légaliser. L’Europe 
centrale apparaît comme étant le 
destinataire privilégié du trafic. 
L’usurpation de l’AOC Cognac 
porte atteinte à l’image de mar-
que souvent prestigieuse d’un 
spiritueux comme le Cognac. 
D’autre part, il porte préjudice 
aux intérêts des producteurs et 
de négociants et peut s’avérer 
parfois très dangereux pour la 
santé des consommateurs. A 
l’instar du Cognac, les contrefa-
çons de Champagne se comp-
tent par millions de bouteilles. 
L’usurpation de l’AOC Champa-
gne porte ici aussi préjudice à la 
très prestigieuse image de mar-
que de ce vin. ¢

 



42 La Journée Vinicole ● www.journee-vinicole.com ● ● Édition spéciale - novembre 2005 ●

"La traçabilité
devra se combiner
avec les impératifs
de lutte anti-contrefaçon"

• La JV : La problématique de 
l’authentification sur le ter-
ritoire national et en Europe 
n’est-elle pas l’écho d’une pro-
blématique propre à la mondia-
lisation des marchés ?

Pierre Delval - La mondialisa-
tion est évidemment une des 
raisons de la prolifération des 
contrefaçons. Le libre échange et 
les facilités de communication, 

partout dans le monde, facilitent 
la circulation des biens illicites. 
La délocalisation des nombreu-
ses usines occidentales dans 
des zones à risques comme en 
Asie, et plus particulièrement en 
Chine, n’arrange pas la situation. 
Mais, la mondialisation n’expli-
que pas tout. Nous constatons 
aujourd’hui un phénomène 
beaucoup plus inquiétant, celui 
d’une véritable économie souter-
raine dont les sources fi nancières 
proviennent en grande  majorité 
de la criminalité internationale, et 
plus particulièrement des narco-
trafi cs. Cette mutation s’explique 
par le simple fait que la politique 
internationale de lutte contre 
le blanchiment de l’argent sale 
commence à avoir des résultats 
sensibles. Les organisations du 
crime ont donc recherché des 
moyens de recycler leurs gains 
dans des activités à fort rende-
ment et à risques faibles : la 
contrefaçon en est un. C’est ainsi 
que les grandes organisations 
criminelles ont lancé depuis 
plusieurs années une véritable 
politique d’investissement dans 
l’industrie de la contrefaçon, per-
mettant ainsi des productions de 
grandes séries, avec des niveaux 
de qualité d’apparence pro-
che des produits originaux. Les 
moyens de lutte contre la con-
trefaçon doivent donc évoluer 
plus vite que le crime organisé, 
et si possible avec une anticipa-
tion technologique suffi samment 
structurée et souple pour endi-

guer un fl éau jusque-là diffi cile-
ment contrôlable. 

• La JV : Quelle est votre mis-
sion au sein de l’Imprimerie 
nationale et dans ce projet de 
normalisation ?
 
Pierre Delval - Le 17 mai 2004, 
Nicolas Sarkozy, alors ministre 
d’État, ministre de l’Économie, 
des Finances et de l’Industrie 
(Minefi ), a mandaté l’Imprimerie 
Nationale pour examiner toutes 
les solutions techniques capa-
bles d’apporter des solutions 
d’authentifi cation, de traçabilité 
et de contrôle dans la lutte con-
tre la contrefaçon. Ce mandat 
s’est inscrit dans une politique 
élargie du Minefi  présentée dé-
but juin 2004 par Nicolas Sarko-
zy  en Conseil des ministres. Dès 
cette période, j’ai été détaché 
au Cabinet du ministre délégué 
à l’Industrie pour assurer la mis-
sion de politique de prévention 
et de dissuasion techniques 
anti-contrefaçon. Cette mission 
consiste à harmoniser et norma-
liser en France, puis à l’Europe, 
les moyens d’authentifi cation, 
de traçabilité et de contrôle anti-
contrefaçon. Dès le début de 
l’année 2005, j’ai créé au sein 
de l’Afnor, le groupe d’experts 
Gelac, dont je suis le président, 
en charge de réaliser le docu-
ment à caractère normatif « Ac-
cord ». Ces experts représentent 
d’une part les institutions privées 
et publiques chargées de lutter 

Si la contrefaçon existe depuis toujours, 
elle constituait déjà au début du siècle 
un problème économique  important. 
Ainsi, par exemple, la société Hennessy 
était la première à joindre à ses produits 
des étiquettes et contre étiquettes 
maison pour éviter des risques de 
contrefaçon. Depuis quelques décennies, 
le phénomène a pris une ampleur 
considérable à tel point qu’aujourd’hui 
la contrefaçon concerne plus de 7% 
du marché mondial, dégageant des 
profits illicites qui s’élèvent à plus 
de 250 milliards d’Euros par an. Sans 
parler des risques pour la santé et la 
sécurité des consommateurs inhérents 
à la généralisation des produits de 
contrefaçon (médicaments, jouets, 
pièces détachées de l’automobile 
ou de l’avionique, agro-alimentaire 
dont les vins et spiritueux, ...). 
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Président du groupe Afnor Gelac

contre la contrefaçon (UNIFAB, 
Comité Colbert, CNAC et INPI), 
les pouvoirs publics (DGE, doua-
nes, police et gendarmerie), les 
ministères comme celui de la 

Santé et les fédérations de pro-
fessionnels.
 
• La JV : Quel est à ce propos, 
l’objectif de la réalisation d’un 

document Accord au sein de 
l’approche normative ? 

Pierre Delval - Il s’agit d’élabo-
rer un document de référence de 
type Accord qui fixera un ensem-
ble d’exigences d’un système 
de prévention et de dissuasion 
techniques. Ce système sera 
destiné à fournir de manière fia-
ble des informations sur le pro-
duit à protéger, afin d’en garantir 
l’authenticité, de le tracer et de 
le contrôler de manière simple et 
uniforme, tant à l’unité que par 
lot. Le cadre défini par l’Accord 

est décliné dans différents sec-
teurs, en tenant compte des spé-
cificités des produits à protéger. 
Cette mise en œuvre sectorielle 
se situe hors de la mission du 
groupe de travail GELAC. C’est 
ainsi que dans le domaine des 
vins et spiritueux, un groupe de 
travail anti-contrefaçon a été créé 
au sein de la FEVS (Fédération 
des Exportateurs de Vins et Spiri-
tueux). L’un des objectifs de l’Ac-
cord est également d’anticiper 
une future action de normalisa-
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tion au plan européen, planifi ée 
en décembre 2005, pour l’écri-
ture d’une norme CEN en 2006.

• La JV : Où en est à ce propos 
le travail de la FEVS en matière 
de vins et spiritueux ? 

Pierre Delval - Le groupe de 
travail anti-contrefaçon de la 
FEVS, présidé par son Délégué 
Général, Louis Régis AFFRE, se 
réunit tous les deux à trois mois 
pour prendre connaissance des 
évolutions de la politique géné-
rale de prévention et de dissua-
sion techniques, examiner les 
différents points techniques pré-
conisés par le document Accord, 
confi rmer ou infi rmer l’intérêt de 
cette démarche sur le marché 
vitivinicole, mettre éventuelle-
ment en évidence des interroga-
tions de principe ou techniques 
concernant le secteur d’activité 
des vins et spiritueux. La FEVS 
n’a pas pris, pour l’instant, une 
position ferme relative au déve-
loppement de l’harmonisation 
des moyens d’authentifi cation, 
de traçabilité et de contrôle anti-
contrefaçon. Mais elle a confi rmé 
son intérêt pour notre démarche 
engagée sur la politique juridi-
que anti-contrefaçon avec un 
authentifi ant ayant valeur « d’ob-
jet-preuve ».

• La JV : Quel est le bilan des 
actions menées en 2004 et en 
2005 ?

Pierre Delval - Depuis le 17 
mai 2004, beaucoup d’étapes 
ont été franchies.  

•  Le groupe de travail Gelac de 
l’Afnor est sur le point d’appor-
ter ses derniers commentaires 
avant la ratifi cation du docu-
ment à caractère normatif Ac-

cord prévu en novembre pro-
chain, 

•  Le projet de texte de loi portant 
adaptation de la loi du 18 mars 
1918 et du droit de la preuve 
aux technologies d’authen-
tifi cation, de traçabilité et de 
contrôle dédiées à la lutte con-
tre la contrefaçon vient d’être 
transmis au Cabinet du minis-
tre délégué à l’Industrie, pour 
examen avant d’être présenté 
en novembre au Conseil des 
ministres,

•  Les sous-groupes de travail 
d’un certain nombre de fédé-
rations ou organismes profes-
sionnels (LEEM, DOMERGIE, 
FIEV, FEVS),  adaptent les di-
rectives du document Accord 
à leurs produits. Des solutions 
concrètes seront en phase de 
tests d’ici la fi n de l’année,

•  Les premiers contacts ont été 
établis avec le Conseil de l’Eu-
rope avant la présentation à la 
CEN (Commission Européenne 
de Normalisation) de notre do-
cument Accord, prévue en dé-
cembre de cette année. 

Dorénavant, et compte tenu de 
notre démarche marquée par le 
document Accord de l’Afnor qui 
défi nit les solutions anti-contrefa-
çon et les principes de fonction-
nement de la base de données 
centralisée et du contrôle des 
immatriculations, il conviendrait 
de placer la politique de pré-
vention et de dissuasion tech-
niques dans un contexte plus 
large et mieux architecturé. La 
mise en œuvre d’une telle dé-
marche, soutenue par un projet 
de loi sur la notion de « marque 
d’autorité » - projet de loi qui se-
rait complémentaire à la future 
loi sur la contrefaçon prévue cet 
automne - a désormais besoin 

d’une structure dédiée. Créée 
sous la forme d’un organisme 
communautaire opérationnel 
de type « Groupement d’Intérêt 
Economique » (GIE), réunissant 
les représentants de l’ensemble 
des acteurs publics et privés con-
cernés par la protection du droit 
de la propriété intellectuelle, elle 
élaborerait les règles minimales 
et indispensables de fonction-
nement et conclurait les accords 
portant sur les moyens suscepti-
bles de privilégier le service offert 
aux titulaires de droits et aux con-
sommateurs. Ce groupement de 
moyens permettrait aussi d’opti-
miser les investissements impor-
tants nécessités par un système 
de protection technique unique 
et forcément onéreux. Mais au-
delà des considérations écono-
miques, cette structure serait un 
formidable organe technique.  
Elle consoliderait plusieurs des 
actions stratégiques à mener im-
pérativement et urgemment :

•  C’est elle qui devrait engager 
plus avant la réfl exion sur la sé-
curité et les coûts du système 
de contrôle technique des pro-
duits protégés par le droit de la 
propriété intellectuelle,

•  C’est à elle aussi qu’il appar-
tiendrait de déployer les sys-
tèmes de « marquage anti-
contrefaçon » à l’ensemble 
des pays membres de l’Union 
Européenne,

•  C’est elle également qui serait 
chargée de lancer des pro-
jets de réseau télématique de 
traçabilité et de contrôle des 
marquages anti-contrefaçon au 
niveau international,

•  C’est à elle enfi n qu’il appar-
tiendrait d’être la structure de 
concertation permettant aux or-
ganismes publics et aux fédéra-

tions de professionnels d’œu-
vrer dans les domaines où la 
coopération est une nécessité 
absolue, cela :

- en installant des réseaux infor-
matiques comme ceux nécessai-
res à l’exploitation des immatri-
culations et à la délivrance des 
certifi cats d’authenticité, per-
mettant la liaison entre la base 
de données centralisée de l’or-
ganisme communautaire opéra-
tionnel et les utilisateurs publics 
et privés,

- en coordonnant la lutte contre 
la contrefaçon sur le terrain en 
liaison avec les services publics 
concernés,

- en recherchant et en faisant 
progresser les nouvelles techno-
logies de l’authentifi cation, de la 
traçabilité et du contrôle,

- en maintenant l’harmonisation 
en toute sécurité et en maîtrisant 
les risques.

La France a incontestablement 
son rôle à jouer dans ce combat 
contre la contrefaçon. L’universa-
lité des moyens de prévention 
et de dissuasion techniques qui 
pourrait être promue par cet 
organisme communautaire opé-
rationnel jouerait un rôle fédéra-
teur au sein d’une communauté 
de titulaires de droits soucieuse 
d’offrir à chacun, quelle que soit 
sa nationalité, des facilités et des 
services sans frontières. 

La JV : Si la normalisation pro-
gresse dans ce domaine, quand 
sera-t-elle suivie d’effets ?

Pierre Delval - Les premières 
applications nationales seraient 
mises en place durant le premier 
semestre 2006 et européennes 
durant l’année 2007. Au niveau 

"La traçabilité devra se combiner
avec les impératifs
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international, nous attendons les 
premières réunions de travail de 
début 2006 avec l’ISO pour ten-
ter de planifier une mondialisa-
tion des moyens de prévention 
et de dissuasion techniques.

La JV : Le marquage devrait-il 
porter plutôt sur l’étiquetage ou 
le bouchage des vins  et quelles 
en sont les raisons pratiques ?

Pierre Delval - La contrefa-
çon des vins et spiritueux porte 
aussi bien sur le contenant que 
sur le contenu. Il convient donc 
de protéger ces deux points en 
même temps. C’est la raison 
pour laquelle, dans le domaine 
des vins et spiritueux, nous nous 

concentrons essentiellement au 
niveau de la zone de bouchage, 
zone d’ouverture donc zone 
d’effraction. C’est au niveau du 
bouchage que l’authentifiant doit 
être placé. Son immatriculation 
unique pourra soit être apposée 
à côté de l’authentifiant, soit im-
primée sur l’étiquette, soit gravée 
sur le verre. Ce qui importe, c’est 
le recoupement visuel et/ou op-
toélectronique entre l’immatri-
culation unique et l’authentifiant 
placé en scellé au niveau du bou-
chage. L’immatriculation quant à 
elle est enregistrée à une base 
de données centralisée capable 
d’informer le contrôleur sur son 
origine et sur son intégrité.

Outillages viticoles…

Prétailleuses

Lance
d'eau
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…par un seul fournisseur
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La JV : Pour qu’un marquage 
soit profitable, quelles condi-
tions doit-il remplir et notam-
ment certains procédés comme 
celui de l’étiquette intelligente 
ne représentent-ils pas un gros 
atout logistique avant d’organi-
ser la lutte anti-contrefaçon ? 

Pierre Delval - Comme je l’ai 
indiqué précédemment, le re-
coupement entre une immatri-
culation unique et l’authentifi ant 
au niveau du bouchage est pri-
mordial. L’automatisme des con-
trôles et l’effi cacité des systèmes 
de traçabilité sont des points 
importants à prendre aussi en 
compte. C’est pourquoi, l’imma-
triculation peut être compressée 
sur un code de type 2D capable 
d’être lu par lecteur standardisé. 
Mais, nous réfl échissons à nor-
maliser un lecteur universel op-
toélectronique dédié capable de 
contrôler automatiquement la 
véracité de l’immatriculation par 
lecture de l’authentifi ant. L’éti-
quette RFID fait partie de nos 
études. Cependant, elle ne peut 
aujourd’hui répondre à la fois à 
des conditions de sécurité op-
timales tout en étant proposée 
à des prix accessibles. De plus, 
les problèmes techniques et de 
normalisation internationale ne 
nous engagent pas, pour l’ins-
tant, sur cette voie.   

La JV : Quel est et quel sera le 
coût d’une étiquette radiofré-
quence et/ou le coût moyen 
d’un procédé d’authentification 
en matière de vins et spiri-
tueux ? 

Pierre Delval - Les solutions 
harmonisées d’authentifi cation, 
de traçabilité et de contrôle  doi-
vent répondre aux exigences 

économiques du marché, ce 
dernier étant différent entre un 
vin de pays, une AOC et une 
marque de grande renommée, 
par exemple. C’est pourquoi, 
tout en maintenant un principe 
de base qui est l’immatriculation 
unique gérée par une base de 
données centralisée, la protec-
tion peut augmenter selon la 
valeur du produit.  Dans ce con-
texte, un vin à prix moyen pour-
rait choisir la simple immatricula-
tion unique et un vin à prix plus 
élevé l’immatriculation associée 
à un authentifi ant au niveau du 
bouchage. Les coûts de sécuri-
sation pourront donc évoluer de 
quelques centimes à plusieurs 
dizaines de centimes d’Euros 
par bouteille selon le niveau de 
sécurité et de traçabilité choisi. 
Comparativement aux mêmes 
niveaux de sécurité, la RFID peut 
varier de quelques dizaines de 
centimes à plus d’un euro.

La JV : Peut-on espérer une 
baisse des coûts et le coût de 
ces technologies peut-il cons-
tituer un frein à leur dévelop-
pement ? 

Pierre Delval - Le problème ne 
se pose plus en ces termes. Pour 
ceux qui exportent, la protection 
de leurs produits a quatre objec-
tifs : éviter des problèmes de res-
ponsabilité pénale si surviennent 
des effets secondaires ou des 
décès suite à l’absorption d’al-
cool frelaté, éviter une perte de 
confi ance des consommateurs 
et une dégradation de la marque, 
éviter des sinistres fi nanciers im-
portants et éviter une déstabilisa-
tion des marchés locaux au profi t 
de concurrents mieux protégés.  
En conséquence, les coûts des 
solutions proposées aujourd’hui 
dans un contexte de groupe-
ment de moyens (base de don-
nées centralisée par exemple) 

et d’harmonisation des outils de 
contrôle, permet d’agir à court 
terme sans attendre une baisse 
des prix de solutions comple-
xes comme celles de la RFID. 
Dans ces conditions, la situation 
actuelle n’est plus un frein au 
développement de la politique 
commune de prévention et de 
dissuasion techniques.
 
La JV : Quelle est la nature de 
vos relations avec les entre-
prises commerciales chargées 
de réaliser ces procédés indus-
triels ? 

Pierre Delval - Le recensement 
des solutions anti-contrefaçon 
en France comme à l’étranger 
est une démarche élémentaire 
inhérente à ma mission gouver-
nementale. Je m’efforce donc 
d’identifi er le meilleur potentiel 
technique possible des inven-
teurs et des entreprises pouvant 
contribuer directement ou in-
directement à la protection du 
droit de la propriété intellectuel-
le. Dans ce domaine, mon rôle 
est donc multiple :

-  identifi er les solutions techno-
logiques relatives à l’authentifi -
cation, la traçabilité et au con-
trôle,

-  croiser les compétences pour 
répondre précisément à notre 
attente,

-  avec l’aide de l’Anvar-Oseo,  dé-
velopper ou apporter le soutien 
au développement des projets 
à partir de solutions identifi ées 
et confi rmées,

-  pour les inventeurs sans struc-
ture, encourager le transfert 
vers le marché, notamment par 
la création de PME innovantes.

La JV : Si au 1er janvier 2006, 
la législation impose la tra-
çabilité des produits alimen-
taires et notamment du vin, ces 

exigences sont déjà largement 
intégrées dans les exploitations 
françaises et il ne s’agit bien 
souvent que de les formaliser, 
les procédés d’authentification 
ne viennent-ils pas alourdir cet 
arsenal déjà en place et ne se 
limitent-ils pas à des produits à 
forte valeur ajoutée ? 

Pierre Delval - Tout dépend 
ce que recherche l’exploitant 
et/ou le titulaire de droit. No-
tre action n’a, pour le moment 
aucune obligation. Cependant, 
la protection du droit de la pro-
priété intellectuelle impose une 
protection effi cace que l’arsenal 
juridique ne couvre pas totale-
ment. Il convient d’utiliser, dans 
ces conditions, des outils com-
plémentaires capables de rendre 
applicables les sanctions civiles 
et pénales mises à la disposition 
des titulaires de droits. Parmi ces 
outils, l’authentifi cation, la traça-
bilité et le contrôle anti-contre-
façon jouent un rôle essentiel 
dans la prévention face aux con-
trefacteurs et dans la dissuasion 
en faisant la démonstration de 
la preuve, sans ambiguïté, face 
au juge. De plus, le marquage 
anti-contrefaçon, prochainement 
soutenu par la loi sur la notion 
de marque d’autorité, permettra 
d’attaquer le contrefacteur sur la 
contrefaçon du marquage avant 
même de s’attaquer à celle du 
produit qui lui est rattaché. 
Cette disposition toute nouvelle 
permettra de condamner plus 
lourdement le contrefacteur tant 
au niveau pénal que civil. La tra-
çabilité imposée devra donc se 
compléter avec celle dédiée à la 
lutte contre la contrefaçon. Cette 
démarche sera identique tant 
au niveau de l’agroalimentaire 
qu’au niveau de la pharmacie ou 
des pièces détachées de l’auto-
mobile. ¢

Un entretien réalisé
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On doit constater que la con-
trefaçon de marques ré-

putées et de griffes s'est hissée 
au niveau d'une industrie à part 
entière.
Les alcools frauduleux sont un 
sujet de préoccupation particu-
lièrement grave, car les criminels 
qui s'enrichissent par ce moyen 
sont prêts à risquer la santé, 

voire la vie des consom-
mateurs, en particulier 
quand ils utilisent autre 
chose que des liquides 
ou ingrédients authenti-
ques.
La contrefaçon des alco-
ols distillés est incontes-
tablement une activité 

en pleine croissance, qui va du 
remplissage par un petit frau-
deur d'une ou deux bouteilles 
par ci par là, à la production de 
masse fi nancée par les syndicats 
du crime. A la différence des er-
satz d'alcools produits à petite 
échelle, souvent conditionnés de 
façon artisanale et donc faciles à 
repérer, les contrefaçons de sé-
rie sont conditionnées de façon 
si habile qu'elles échappent à un 
œil non exercé.
Indépendamment des graves 
délits qu'impliquent la produc-
tion, la distribution et la vente 
d'alcools distillés frauduleux, la 
présence sur le marché de ces 
contrefaçons peut ruiner la con-
fi ance du public dans les produits 
d'origine. Elle est potentiellement 
capable de compromettre le tra-
vail de marketing et de commer-
cialisation des sociétés, et, par 
suite, de réduire leurs revenus 
et leur capacité à investir dans la 
recherche et le développement. 
En fi n de compte, les sociétés lé-
gales peuvent ne pas résister aux 
assauts répétés des fraudeurs ; 
la perte de revenus qu'elles su-
bissent les empêche de créer ou 
d'améliorer leurs produits, elle 
porte atteinte à l'emploi et donc 
aux impôts payés par les socié-
tés concernées comme par les 
collectivités locales. De plus, les 
produits frauduleux n'acquittent 
ni impôts ni droits. Tous ces dé-
lits affectent le niveau des impôts 
qui auraient pu être collectés grâ-
ce à la vente des produits légaux 
et qui sont indispensables pour 
fi nancer les services publics.
Chaque année, Pernod Ricard, 
grâce aux fi liales qu'il possède, 
produit et commercialise près de 
1 milliard de bouteilles de vins 
et spiritueux de qualité luxe, su-
périeure et standard. Parmi ses 

produits, on trouve des noms 
aussi prestigieux que Chival Re-
gal Scotch Whisky, Jameson Irish 
Whiskey, ou encore Martell, véri-
table symbole du cognac français, 
ainsi que les alcools à l'anis des 
marques Pernod et Ricard. Ces 
produits, pas plus que d'autres 
aussi réputés ne sont à l'abri des 
attaques des fraudeurs.
Conscient de ses responsabili-
tés, Pernod Ricard estime avoir 
l'obligation morale et légale de 
protéger son entreprise, ses 
clients et consommateurs contre 
le risque que leur fait courir la 
circulation de produits de mau-
vaise qualité non conformes aux 
normes. Cette conviction se tra-
duit dans l'action, au sein de la 
société, d'un Département de la 
protection des marques, qui est 
chargé d'améliorer l'image et la 
rentabilité des marques de la so-
ciété grâce à la mise en œuvre 
d'une stratégie visant à éliminer 
les contrefaçons dans tous les 
pays du monde.
Dans sa volonté de sensibiliser 
les gens au phénomène de la 
contrefaçon et de stimuler la 
lutte contre ce phénomène, le 
Département de la protection  
des marques propose aux auto-
rités policières une assistance 
commerciale avancée et des for-
mations aux procédés de repé-
rage des contrefaçons. Il favorise 
également la participation des 
cadres supérieurs à différents 
forums des secteurs public et 
privé, tels que l'Association euro-
péenne des marques (AIM), la 
Commission de lutte contre la 
contrefaçon et différents forums 
de haut niveau sur les politiques 
publiques.
Les victoires sur la contrefaçon 
demandent une attitude com-
merciale s'inspirant de la dis-
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tinction fondamentale qui doit 
être établie entre lutte contre la 
fraude et concurrence. Ce qui 
est nécessaire c'est une coo-
pération offensive entre le plus 
grand nombre possible de con-
currents commerciaux. Dans ce 
but Pernod Ricard s'implique vi-
goureusement dans le soutien et 
la direction de la Fédération in-
ternationale des producteurs de 
spiritueux (IFSP), qui regroupe 
les principales sociétés interna-
tionales avec le seul objectif de 
coopérer dans la lutte contre la 
contrefaçon des alcools distillés 
partout dans le monde. Parmi 
les membres de l'IFSP on trouve 
Moët Henessy, Rémy Cointreau, 
Diageo, Allied Domecq, Bacardi, 
Brown Forman, Vin & Spirit. Pri-
ses ensemble, les sociétés ad-
hérentes assurent plus de 60% 
des ventes internationales des 
marques renommées de whisky 
écossais, américain et irlandais, 
de cognac, et une part importan-
te des grandes marques de gin, 
rhum et vodka.
En regroupant les efforts, l'IFSP 
évite les doubles emplois et, ce 
qui est plus important, permet 
aux agents des services de ré-
pression d'avoir affaire à un in-
terlocuteur unique. Se rendant 
bien compte que les efforts de 
ceux qui s'attaquent au problè-
me peuvent souvent se heurter 
à une connaissance insuffisante 
du sujet, l'IFSP fournit aux servi-
ces chargés des enquêtes sur le 
terrain un soutien pratique adap-
té. Son aide prend également la 
forme de stages de formation à 
l'intention des fonctionnaires des 
polices locales, des douanes et 
autres administrations. Quand 
on suit des affaires telles que la 
détection des fraudes sur le mar-
ché, qui demandent des compé-

tences particulières, les stages de 
formation jouent un rôle capital 
dans la poursuite en justice des 
faussaires.
L'année dernière l'IFSP, avec ses 
antennes en Extrême-Orient, en 
Europe et aux Amériques, a aidé 
les autorités d'application de la 
loi à conduire plus de mille en-
quêtes. Ce travail a abouti à la 
fermeture de 148 sites de pro-
duction de contrefaçons et à la 
saisie de plus d'un million d'arti-
cles frauduleux.
Certes 272 arrestations ont été 
opérées, mais beaucoup de 
gens ne se sont vu infliger que 
des amendes symboliques, bien 
incapables de les dissuader de 
reprendre leurs activités délic-
tueuses. Malgré ces déceptions, 
Pernod Ricard et l'IFSP ne sont 
pas près de renoncer à la lutte 
anti-fraude. Ils sont bien résolus 
à :
- jouer un rôle majeur dans l'ac-
tion des secteurs public et privé 
visant à réduire durablement la 
contrefaçon de tous les produits 
légaux, y compris des alcools dis-
tillés.
- persuader les responsables 
politiques d'accorder une plus 
haute priorité policière à la lutte 
contre la contrefaçon des pro-
duits de marque.
- appeler à la mise en œuvre de 
sanctions pénales dissuasives à 
l'encontre des personnes con-
vaincues de contrefaçon. ¢

Graeme Woodcock
(Source : Les Dossiers

Européens - Juin 2005)

réaction

Graeme Woodcock,
vice-président du département de protection des marques de 
Pernod Ricard,
président de la commission de lutte contre la contrefaçon de l'As-
sociation européenne des marques,
président de l'IFSP Asie
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Savoir se protéger
de la contrefaçon :
un choix difficile

En matière de 
sécurité des pro-
duits, on distin-
gue trois niveaux. 
En premier lieu, 
les éléments vi-
suels que l’on 
considère visi-
bles à l’œil nu 
pour le consom-
mateur. Les in-
dustriels classent 
habituellement 
le fi ligrane, l’ho-

logramme et l’encre iridescente 
dans cette catégorie. Au niveau 
deux se trouvent les éléments 
visibles à l’œil nu pour les doua-

nes comme les éléments fl uo-
rescents et les micro-impressions 
(sur fi l de sécurité introduits 
dans la masse de papier, billets 
de banque). La lecture de ces 
éléments ne peut se faire qu’à 
l’aide d’une lampe UV ou d’une 
loupe commente un profession-
nel. Au troisième niveau se pla-
cent les éléments invisibles et 
détectables par un appareillage 
spécial et dédié (pour experts). 
Les industriels évoquent alors les 
taggants, terres rares et autres 
combinaisons d’éléments se-
crets. Faire un choix parmi ces 
formules nécessite d’abord de 
bien défi nir les marchés, et le 
mode de distribution de son 
produit. Les industriels prennent 
en compte ce besoin de conseil 
des vignerons et les orientent 
vers des produits plus ou moins 
récents. 

L’ancienneté 
est un gage
de sécurité accrue
Sur la question de l’ancienneté, 
on pourrait s’interroger sur la fi a-
bilité des procédés qui existent 
déjà depuis plusieurs années. Sur 
ce point, Herlé Carn directeur du 
département sécurité et marke-
ting du groupe Arjowiggins pré-
cise que « l’ancienneté est très 
souvent un gage de sécurité ac-
crue. Plus une sécurité dure, plus 
elle est fi able. Le fi ligrane existe 
depuis quelques centaines d’an-
nées, il est reconnu par Interpol 
comme la sécurité la plus fi able 
et la plus dure à contrefaire ». 
A l’inverse, poursuit-il, « les ho-
logrammes sont extrêmement 
copiés. Même si les vrais holo-

grammes de sécurité sont aussi 
très sécuritaires grâce aux nom-
breux éléments cachés dans 
leurs images, depuis quelques 
années une autre technologie 
de fabrication (non sécuritaire) 
permet une copie très fi able de 
l’original. Certes, les experts s’y 
retrouvent mais le consomma-
teur s’y perd. Or l’hologramme 
est destiné au consommateur. 
Ancienneté ne signifi e donc pas 
forcément obsolète ». De plus, 
il est toujours possible de pro-
poser des solutions sur mesure 
grâce au portefeuille de sécurité 
le plus large possible. Cela est 
d’autant plus important que dès 
à présent, les nécessités actuel-
les de la fi lière vitivinicole impo-
sent une traçabilité obligatoire. 
Mais, les entreprises vendent 
déjà un certain nombre de solu-
tions dans le domaine des vins 
et spiritueux. « Pour l’authentifi -
cation, nous vendons un papier 
sécurisé avec des éléments vi-
suels ou invisibles dans le papier 
qui va servir aux étiquettes ou 
à la contre étiquette. Nous pro-
tégeons aussi contre le vol des 
millions de bouteilles d’alcool 
vendues en grande distribution 
avec des étiquettes antivol spé-
cifi ques dissimulées sous les éti-
quettes (grande ou contre). La 
traçabilité est assurée par divers 
moyens (code, gravure, …). 
Quant à l’inviolabilité des cof-
frets, nous avons une offre de 
témoins d’effraction sécurisés 
(nul besoin de l’ouvrir pour 
s’assurer de son authenticité). 
Nous offrons aussi la possibilité 
d’inclure des étiquettes dans les 
sleeves (manchons thermoré-
tractables) » ajoute Herlé Carn. 

Etiquettes RFID, papiers de sécurité, 

holographie et dissimulation 

d’informations embarquées, gravure 

laser, timbre certifiant, immatriculation 

ou code à bulle ; il existe sur le 

marché de nombreuses solutions pour 

l’authentification et/ou la traçabilité des 

produits qu’il faut  déjà appliquer au 

vin. Rappelons que depuis l’entrée en 

vigueur du règlement CE N°178/2002, à 

la date du 1er janvier 2005, la traçabilité 

constitue une obligation réglementaire 

pour tous les opérateurs de la filière 

vins et spiritueux. Les solutions sont 

plus ou moins complexes et plus ou 

moins coûteuses. Difficile alors de 

se décider pour le client néophyte. 

entreprisesContrefaçon
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entreprises

Désormais, la contrefaçon ou les 
marchés parallèles ne concer-
nent plus seulement le haut de 
gamme. Les industriels font le 
constat que si de prestigieuses 
maisons ont été les premières à 
se protéger, aujourd’hui les de-
mandes proviennent principale-
ment du milieu de gamme. On 
peut aussi dire que les produits 
vendus à l’export sont extrême-
ment concernés. La traçabilité sé-
curisée devenant une obligation, 
à l’avenir, tous les vins devraient 
avoir cette obligation. Quant à 
savoir quels sont les noms des 
vins actuellement placés sous 
cette protection, la confidentialité 
est de mise. « C’est une règle pri-
mordiale dans notre métier. Nos 
clients verraient d’un très mau-
vais oeil que nous les citions 
en expliquant les moyens mis 
en oeuvre. Moins on en parle, 
plus la protection est efficace. 
Cette confidentialité est même 
contractuelle. Nous protégeons 
certains des plus grands noms 
du vin français. Mais nous som-
mes aussi présents à l’étranger 
(Amérique latine, Europe, ...). 
Certes, certaines protections, 
comme les filigranes, se voient 
sur les bouteilles prestigieuses 
de certains de nos clients mais 
ces sécurités sont mixées avec 
des éléments invisibles » précise 
ce professionnel. 

Le surcoût
ne freinera pas 
le vigneron 
« Contrairement à ce que l’on 
pourrait croire, ce n’est pas le 
surcoût qui freine les produc-
teurs. Il est très difficile d’évaluer 

les pertes liées à la contrefaçon, 
l’investissement pour la protec-
tion est donc une décision diffi-
cile à prendre. Nos clients sont 
toutefois surpris de voir que ce 
surcoût n’est pas si important 
qu’ils l’imaginaient. Il faut dire 
que les risques pour l’entreprise 
sont considérables. Les produits 
étant alimentaires, les produc-
teurs ne peuvent se permettre 
de jouer avec la santé publique. 
L’incidence sur l’image de la 
marque et de la société puis sur 
les finances de l’entreprise peut 
être considérable » estime Herlé 
Carn. Même s’il reste néanmoins 
vrai que certaines solutions pro-
posées sur le marché sont trop 
coûteuses.

Guider le vigneron 
dans le choix
d’une solution 
adaptée

Il faut avant tout simplifier le dé-
bat et répondre très précisément 
aux besoins. C’est une évidence 
mais depuis deux ou trois ans, 
de nombreuses sociétés tentent 
d’exploiter ce créneau en propo-
sant leurs solutions. Le vigneron
est un peu perdu, le choix tuant le 
choix. « Notre particularité réside 
dans le fait que nous intervenons 
au début comme consultants et 
non vendeurs de solutions. Ainsi, 
nous proposons des options au 
client. De cette façon, il nous est 
arrivé de nous positionner en 
chef de projet et de packager 

des offres en faisant intervenir 
4 sociétés » explique Herlé Carn. 
Pour un groupe comme Arjowig-
gins, la différentiation est la clé 
d’un positionnement de leader 
mondial. « Nous offrons le porte-
feuille de solutions le plus large, 
le plus technologique. Et surtout, 
nous assistons le client dans la 
mise en œuvre jusqu’à l’installa-
tion des systèmes de traçabilité 
sur les lignes d’embouteillage. 
Nous avons un chef de projet 
dédié à cette activité, un expert 
de l’embouteillage et de la sé-
curisation ».

Un gage de confiance 
pour le consommateur
L’énorme avantage réside dans 
la confiance du consommateur 
qui achète des biens qu’il sait 
tracés. Si une communication est 
faite au niveau de l’authenticité 
du produit, c’est un peu comme 
les labels de garantie. La confian-
ce, la préservation de l’image, la 
sécurisation des finances de l’en-
treprise restent les bénéfices les 
plus considérables. Reste main-
tenant à harmoniser les produits 
et les modes de contrôle car il ne 
faut pas oublier que les autorités 
de contrôle s’inscrivent avec les 
producteurs, les fabricants, les 
distributeurs et les consomma-
teurs dans la lutte anti-contrefa-
çon. ¢

Christelle Zamora

Le groupe
Arjowiggins
Arjowiggins est leader 
mondial en tant que 
fabriquant de papiers 
techniques et de 
création. Le groupe est 
présent en Europe, aux 
Etats-Unis, en Amérique 
du Sud et en Asie avec 
un réseau de 28 sites 
industriels et
3 centres de recherche. 
Son savoir-faire se 
manifeste à travers une 
grande diversité de 
produits répartis sur
4 pôles : art et création, 
impression et écriture, 
produits de spécialités 
et papiers couchés. Les 
produits de sécurité 
incluent les billets de 
banque (Département 
Banques Centrales), 
les documents de 
sécurité (documents 
officiels, moyens de 
paiement, protection 
des marques...) et les 
applications RFID sans 
contact de haute sécurité 
(GEP).

Arjowiggins
117, quai du président 
Roosevelt
92442 Issy-les-Moulineaux 
Cedex France
Tel : 33 (0) 1.41.08.67.25
www.security.arjowiggins.com 
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Si à l’origine, la base de la technologie a été mise au 
point par Roger Suanez,  un chercheur français, le dé-
veloppement du produit et son adaptation à tous les 
domaines ont été réalisés par le Groupe suisse Hol-
ding S.A. Algoril et ses ingénieurs. Depuis une année, 
une fi liale française a été créée tandis qu’une structure 

madrilène a vu 
le jour en par-
tenariat avec 
la société 
EquipoTeam 
dirigée par 
Isabel Mija-
rès, pour les 
marchés de la 
péninsule Ibé-
rique et ceux 
de l’Améri-
que du Sud. 
Actuellement 
Algoril met en 
place une im-
plantation aux 
Etats-Unis. Il 
faut dire que 
Algoril s’est 
fait accompa-
gné de spé-
cialistes dans 

différents secteurs que sont notamment l’Industrie 
pharmaceutique, l’Industrie du tabac,  les vins & spiri-
tueux mais aussi la manufactures de luxe ( horlogerie; 
maroquinerie; bijouterie). A moyen terme, le procédé  
AlgorilTM devrait être  adapté aux autres secteurs vic-
times de la contrefaçon à l’Industrie automobile et à 
l’industrie aéronautique, aux documents offi ciels mais 
encore aux moyens de paiement que sont les chè-
ques, bons d’achats ou titres restaurant. Algoril fi gure 
parmi les sociétés sélectionnées par la mission gou-
vernementale de  lutte internationale anti-contrefaçon 
pour participer à la prochaine normalisation mise en 
place pour sécuriser les biens victimes de ce fl éau 
dans tous les secteurs d’activités. L’imprimerie Natio-
nale responsable de cette commission a demandé à 
la société Algoril d’adapter sa technologie aux secteurs 
des vins & spiritueux ayant jugé qu’elle correspond 
parfaitement à l’ensemble des besoins de cette fi lière. 
La première application a été mise en place pour le 
château de l’Estang (AOC côtes de Castillon) et le sys-
tème a été présenté à l’occasion du salon Vinexpo à 
Bordeaux.

Un procédé facile à mettre en œuvre

Le système Algoril ne nécessite aucune installation 
particulière. De plus, il propose deux solutions : Algoril 
fournit à l’imprimeur du produit le fi chier d’empreintes 
qui est ensuite activé par SMS ou Internet puis Algoril 
fournit directement au producteur, le bandeau, la con-
tre-étiquette, le scellé, soit sur papier traditionnel, soit 
sur papier sécurisé. Le procédé est basé par les calcu-
lateurs d’Algoril sur la génération d’empreintes codées 
à partir des éléments d’identifi cation de la bouteille et 
notamment l’appellation, le nom, la cuvée, le millé-
sime et le numéro de la bouteille. Les interlocuteurs, 
eux, sont au nombre de deux, le propriétaire d’une 
part pour défi nir la carte signalétique de ses vins et 
l’imprimeur, d’autre part, pour la mise en service des 
empreintes fournies par Algoril. Contrairement à la plu-
part des autres systèmes de sécurité qui nécessitent le 
recours d’un lecteur particulier, l’originalité d’Algoril est 
de permettre le contrôle de l’empreinte par SMS, ou 
Internet, qu’il s’agisse de la demande d’un particulier, 
d’un professionnel, des services de douane ou de la 
police.

Un partenariat
avec la société ArjoWiggins 
De plus, fait tout nouveau, la société Algoril vient de 

Algoril : quand l’emballage 
dénonce le contrefacteur
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Au tout premier risque économique engendré par la 
commercialisation de produits contrefaits s’ajoute 
un risque sanitaire dont la filière vins, alcools 
et spiritueux a déjà bien conscience. Spécialisée 
dans des domaines tels que l’identification, 
l’authentification ou la traçabilité, certaines 
entreprises travaillent maintenant depuis plusieurs 
années avec des opérateurs de la filière sur des 
produits haut de gamme. Mais, de plus en plus, à 
tous les niveaux de commercialisation, l’emballage 
va être appelé à la rescousse contre la contrefaçon. 
Spécialisée dans le domaine de l’identification et 
de l’authentification ainsi que celui de la traçabilité 
des biens et des services, la société Algoril a mis 
au point et développé un système de contrôle 
spécialement applicable aux vins et spiritueux. 



Marquage :
applications particulières
Parce que réalisé dans des conditions parfois extrêmes avec une température 
proche de zéro degré, le marquage des bouteilles de vin nécessite une impri-
mante fiable, résistante et qui s’adapte aux applications particulières. Timis Fran-
ce, spécialisée dans le marquage industriel a fourni une imprimante Hitachi à la 
société Cave des vignerons de Gigondas à laquelle Timis a fourni une impriman-
te Hitachi PB pour le marquage de numéros de lots en encre jaune sur ses bou-
teilles. Selon la direction de Timis France,  cet utilisateur apprécie la convivialité et 
la simplicité d’utilisation mais surtout la fonction d’auto nettoyage de la tête, gain 

de temps lorsqu’il démarre l’imprimante après un mois 
sans l’utiliser. Le principe de la tête chauffante est aussi 
une fonction très utile aux embouteilleurs, même mo-
biles, elle permet une bonne qualité d’impression dès 
le démarrage  quelle que soit la température ambiante. 
Dans le cas d’un embouteillage mobile, ce dernier est 

réalisé dans un camion et l’imprimante sup-
porte des températures quelques fois néga-
tives en période hivernale. www.timis.fr

Joindre traçabilité
et anti-copie
Depuis 10 ans, Notacopy assure la détection des copies grâce à un procédé 
d’authentification anti-copie par comparaison d’un code pré-enregistré via Inter-
net. Notacopy ne protège pas d’une copie opportuniste isolée mais de la fraude 
à grande échelle avec une logique commerciale de rentabilité. Par opposition 
aux multiples procédés technologiques de protection réputés infalsifiables, No-
tacopy offre une protection stratégique simple et très économique appropriée 
aux productions de série. Le procédé Notacopy a été développé pour endiguer 
le flux de copie dans les pays du sud-est asiatique. Devant ce succès, le procédé 
a été standardisé et consiste à marquer chaque produit avec un code qui le relie 
à une base de données ce qui permet de découvrir sur Internet les éléments 
associés à ce produit. En fin de compte, deux objectifs sont a atteindre la traçabi-
lité et l’anti-copie. L’utilisateur devra se connecter sur Internet pour retrouver les 
informations. Dans ce procédé, le producteur peut s’approprier le procédé ou le 
laisser en gestion à la société qui le gérera à partir de sa base de données.  Pour 
résumer, ce procédé d’abord utilisé dans le secteur électrique a été standardisé 
et adapté au monde du vin. Son coût est notamment inégalé sur le marché et 
revient à environ 1 centime l’unité. Ce système permet de vérifier l’authenticité 
de la bouteille de lui apporter une solution de traçabilité, qui est gérée par le 
producteur, qui peut aussi s’en servir comme un outil marketing.
www.notacopy.com

entreprises

signer un partenariat avec la société ArjoWiggins (de-
puis le 10 octobre 2005), premier fabricant mondial 
de papiers techniques et de création. Avec ce procé-
dé, l’empreinte est imprimée sur papier sécurisé dont 
la trame est seulement visible aux ultra-violets. Pour 
sa lecture, il faut alors utiliser une mini lampe équipée 
d’un tube fluorescent disponible dans le commerce. 

Un procédé peu onéreux
et qui se fait connaître
« Par rapport à l’ensemble de ses services, on estime 
que le procédé est le moins cher du marché. Son coût 
dépend des quantités demandées. Pour une sécurisa-
tion d’une cuvée de 10.000 bouteilles en rajout sur 
une contre-étiquette existante, le coût est de 3 cen-
times d’euros HT par étiquette. Dans le cadre d’une 
association de propriétaires représentant une produc-
tion de 50 millions de bouteilles, Algoril fournit le ban-
deau ou la contre-étiquette  aux prix de 2,5 cts d’euros 
HT étiquette comprise. Il a donc l’avantage d’être peu 
coûteux » souligne-t-on chez Algoril.
De plus, en France, le système a déjà été adopté indi-
viduellement  par les grands châteaux du Bordelais. Le 
Cercle Rive des Grands Vins de Bordeaux et l’Alliance 
des Crus Bourgeois du Médoc le proposent actuelle-
ment à leurs adhérents, soit environ  300 châteaux. 
En Espagne, la société Equipo Team a  obtenu l’ac-
cord  de plusieurs caves de renom. L’ensemble de 
ces clients présenteront le système sur leur millésime 
2004. Dans le domaine des vins & spiritueux, le sys-
tème est applicable à la capsule et au bouchon. D’une 
façon générale, Algoril estime pouvoir sécuriser tous 
types d’emballage. ¢
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1 AN ‚ Plus de 300 numéros

L’hologramme est un composant 
optique anti-contrefaçon identifi a-
ble à l’œil nu et qui a la propriété 
de difracter la lumière, en créant 
des animations ou du relief. Ses 
caractéristiques en font un élé-
ment impossible à reproduire 
par les techniques de reprogra-
phie les plus avancées telles que 
les scanners haute défi nition, les 
imprimantes et photocopieurs 

couleurs. Les technologies com-
plexes nécessaires à la fabrication 
d’hologrammes de sécurité en 
font des éléments très résistants 
à la contrefaçon. A noter qu’un 
hologramme peut intégrer trois ni-
veaux de sécurité, à savoir un pre-
mier niveau qui permet une véri-
fi cation visuelle (forme, couleur, 
animation), un second niveau qui 
autorise une vérifi cation avertie 
avec des  éléments de sécurité 
micro texte lisibles au compte-fi l, 
et le troisième niveau, celui de 
l’expertise nécessitant de savoir 
ce que l’on cherche et d’avoir les 
moyens de le trouver. 

Des applications

Dans le domaine des vins et spiri-
tueux, parmi les solutions existan-
tes, Hologram Industries commer-
cialise des étiquettes adhésives 
avec systèmes de sécurité inté-
grés. Sur des bouteilles de vodka 
de la marque Bols, le système de 
sécurité est apposé sur la capsule 
tandis que d’autres applications fa-
vorisent l’usage de sleeves. Ils ont 
pour fonction de rendre le produit 
inviolable en plus de l’authentifi -

cation donnée par 
l’hologramme. 

Chiffrer n’est 
pas jouer
« Chiffrer ce service 
demande la prise 
en compte de nom-
breux paramètres 
car l’hologramme 
a un coût qui varie 
en fonction de son 
niveau de sécurité. 
La pose d’une éti-
quette de sécurité 
reste une solution 

économique que l’on peut mettre 
en place sur la chaîne du client, le 
prix dépend du nombre de servi-
ces et de la fonction apportée par 
cette option sécurité » souligne 
Marie Laure Maquaire, respon-
sable marketing pour Hologram 
Industries.  

Sécuriser, tracer 
et marketer
L’hologramme peut éventuelle-
ment avoir un rôle de traçabilité en 
marquant les étiquettes avec des 
séries séquentielles ou aléatoires. 
Le procédé permet une impres-
sion qui engendre la traçabilité 
du produit, sur ce support notam-
ment. Un marquage au laser est 
indélébile et infalsifi able mais 
l’impression thermique est aussi 
largement utilisée. Le contrôle 
des bases de données peut être 
confi é à Hologram Industrie ou 
à la marque selon son choix. Là, 
le contenu marketing du procédé 
peut être intégré sur demande de 
la marque. Le contrôle peut être 
effectué directement par le con-
sommateur si le client le souhaite. 
Et puis faut-il systématiquement 
impliquer le consommateur fi nal ? 
Cela reste un choix de positionne-
ment de l’entreprise et/ou de la 
marque. ¢

La réponse
des hologrammes
haute sécurité

entreprisesContrefaçon

La réponse
CONTREFAçOND

OS
SIER

D
OSSIER

Hologram Industries protège un 
grand nombre de marques telles que 
Henessy, Rémy Martin ou Quelyd 
et de nouveaux contrats ont été 
conclus en 2004, notamment dans le 
domaine de la pharmacie avec, entre 
autres, un programme important 
d’étiquettes de certification pour tous 
les produits pharmaceutiques en 
Malaisie. Cette société dont l’activité 
remonte à vingt ans a été créée par 
l’actuel P-dg, Hugues Suparis, en 1984. 
Elle a un chiffre d’affaires 2004 de 
18,6 millions d'euros et emploie une 
centaine de personnes. Son site de 
fabrication  se situe à Marne-la-Vallée.
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FRANCE

1 AN : 178 euros

6 MOIS : 119 euros

3 MOIS : 68 euros

ÉTRANGER

1 AN : 292 euros

6 MOIS : 161 euros

3 MOIS : 91 euros 

Journal professionnel vitivinicole depuis 1927,

La Journée Vinicole vous apporte chez vous, 
tous les jours, l'information professionnelle 
brûlante et incontournable dont vous avez besoin 
au quotidien sur des thèmes variés tels que :

• Analyses des marchés
• Synthèse de l'actualité
• L'information régionale
• L'information internationale
•  L'évolution des sociétés 

et des organismes
• Les nouvelles communications
• Les nouveaux produits & packagings
• Les salons professionnels
• Les marchés des vins (mercuriales)
• La législation (Code du Vin)
• Les petites annonces
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Le ministre de l'Agriculture condamne fermement  

les attentats revendiqués par le CRAV

Au cours de la nuit du 31 mars au 1er avril 2005, trois attentats à 

l’explosif revendiqués par le comité régional d’action viticole ont visé 

des locaux et des véhicules des services régionaux et départementaux 

de l’agriculture à Montpellier, Carcassonne et Nîmes. « Ces attentats, 

organisés de manière coordonnée, ont occasionné d’importants dégâts 

matériels. Ce comportement de violence irresponsable est inaccepta-

ble et sera poursuivi avec la plus grande rigueur » a averti Dominique 

Bussereau. Le ministre de l’Agriculture rappelle dans un communiqué 

« les contacts approfondis et réguliers qu’il entretient depuis plusieurs 

mois avec l’ensemble des professionnels viticoles de la région pour 

rechercher des solutions structurelles et apporter des réponses immé-

diates aux difficultés de la viticulture languedocienne. Il condamne 

avec vigueur ces actions de quelques individus isolés qui nuisent gra-

vement à l’image et au sérieux des efforts de toute une profession ». 

Dominique Bussereau devait se rendre ce vendredi 1er avril sur place 

« pour exprimer sa réprobation et marquer son soutien aux agents de 

ces services dans ces circonstances inacceptables. »

Progression des ventes de vins étrangers  

dans la grande distribution

Les ventes de vins étrangers dans la grande distribution au cours de 

la campagne 2003-2004 ont progressé de 8% en volume pour atteindre 

166 000 hl. En valeur, elles ont augmenté de 2% pour un chiffre d’affai-

res de 55,5 millions d’euros. La progression en volume concerne toutes 

les couleurs : +8% en rouges, +10% en rosés et +5% en blancs. Les vins 

étrangers ne représentent toutefois que moins de 2% des ventes de vins 

tranquilles dans la GD, tant en volume qu’en valeur, précise l’ONIVINS, 

analysant les résultats du panel Infoscan d’IRI France. En termes de 

provenance, les vins d’Espagne (vins de table et VQPRD) ont représenté 

47% des ventes en volume. La demande sur ces produits a fortement 

progressé (+29%), s’accompagnant d’une baisse de 10,5% du prix moyen 

de vente. Dans un contexte de prix orientés à la hausse (+5%), les vins 

originaires du Maghreb ont enregistré un recul de la demande (-7%). 

Avec 41 000 hl commercialisés, leur part de marché dans le linéaire vins 

étrangers approche les 25%. Les vins d’Italie ont compté pour 7% des 

ventes avec 12 000 hl (-9%). Cette baisse de la demande s’est accom-

pagnée d’une revalorisation du prix moyen de vente de près de 4%. Les 

vins du Portugal ont représenté 6,5% des ventes. Dans un contexte de 

stabilité du prix moyen, la demande a progressé de plus de 4%. Les ven-

tes de vins dits « du nouveau monde » ont totalisé 20 000 hl représen-

tant 12% des ventes en volume du rayon vins étrangers, et sont restées 

stables. La demande sur les vins australiens a augmenté (+15%), favori-

sée par une baisse du prix moyen de 5%. Les ventes de vins chiliens ont 

également progressé (+11 %) alors que celles de vins californiens (-9%) 

et argentins (–13%) ont reculé. Les vins californiens représentent 40% 

des vins du nouveau monde vendus en grande distribution, devant les 

vins chiliens (33%).

Chine :  

pas de baisse des prix au détail

D’après la presse chinoise, aucu-

ne baisse des prix au détail n’a 

été encore observée pour les vins 

importés en Chine depuis la réduc-

tion supplémentaire des droits de 

douane au début de cette année. 

Selon un responsable de super-

marché, des stocks de vins étaient 

détenus par les distributeurs et 

détaillants avant la diminution 

des taxes, qui ont continué à les 

écouler aux prix antérieurs. Une 

baisse des prix au détail ne pourra 

donc intervenir que lorsque ces 

stocks auront été vendus. Cette 

période pourra d’ailleurs s’avérer 

longue dans la mesure où les ven-

tes de vins en Chine sont très sai-

sonnières. Ce même responsable 

indique que la commercialisation 

est actuellement faible. Il faudra 

attendre la prochaine période des 

fêtes programmée pour la semaine 

du 1er au 7 mai.

Un label pour soutenir  

l’exportation des vins français

La rencontre export World Wine 

Meetings 2005 organisée en Floride 

du 5 au 8 mai 2005 par BCI, société 

du Groupe Adhesion, vient d’obte-

nir le label France par UbiFrance. 

WWM est ainsi reconnue comme un 

outil de développement commer-

cial à l’export et de ce fait, les 

producteurs français bénéficient 

d’une subvention pour participer 

à l’événement. Cette participa-

tion leur permet de rencontrer en 

rendez-vous ciblés, les 150 prin-

cipaux acheteurs américains lea-

ders (Etats-unis, Canada, Mexique, 

Brésil, Caraïbes). Inscription jus-

qu’au 11 avril 2005. Pour plus 

d’informations : www.wwm.fr - 

BCI : Olivier Darras 01 41 86 41 97 

Crus classés de Provence 2004 :  

présentation des blancs et rosés 

Le club des Crus classés de 

Provence présente en avant-

première les rosés et blancs 

2004 de ses 14 domaines et 

châteaux, le lundi 11 avril, 

de 11h à 18h, à la Bastide de 

Valroy à Sanary (83). L’histoire 

des Crus Classés débute en 1895 

lorsque certains "Propriétaires 

Vignerons du Var" ont pris 

conscience de l’importance de 

se fédérer pour défendre et 

promouvoir leurs vins et leurs 

propriétés. En 1947, une com-

mission d’experts a sélectionné 

23 domaines, sous la tutelle 

de l’INAO, en s’appuyant sur 

une étude rigoureuse de leur 

terroir, de leur savoir-faire et 

de leur réputation. C’est ainsi 

que ces domaines et châteaux 

de Provence ont obtenu le titre 

exceptionnel de « Cru Classé » 

(arrêté pris par le ministère de 

l’Agriculture le 20 juillet 1955 

- JO du 30 juillet 1955). Site : 

http://www.cruclasseprovence.

com

Un agriculteur sur deux  

surfe sur le net

Dans l’une de ses dernières publi-

cations, fin mars, l’INSEE indique 

qu’au début 2004,  62,6% des agri-

culteurs disposaient d’un micro-

ordinateur à leur domicile (contre 

à peine 15% en 1999) et que 

50,1% d’entre eux avaient accès 

à Internet. Au même moment, 

45% des foyers français seulement 

disposaient d’un micro-ordina-

teur à leur domicile et 31% des 

ménages surfaient, cinq fois plus 

quand même qu’en 1999. Cet 

INSEE Première est en ligne sur 

http://www.insee.fr/fr/ffc/docs_

ffc/IP1011.pdf
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Le ministre de l'Agriculture condamne fermement 

 avril 2005, trois attentats à 

l’explosif revendiqués par le comité régional d’action viticole ont visé 

des locaux et des véhicules des services régionaux et départementaux 

de l’agriculture à Montpellier, Carcassonne et Nîmes. « Ces attentats, 

d’importants dégâts 

riels. Ce comportement de violence irresponsable est inaccepta-

 » a averti Dominique 

Bussereau. Le ministre de l’Agriculture rappelle dans un communiqué 

guliers qu’il entretient depuis plusieurs 

mois avec l’ensemble des professionnels viticoles de la région pour 

rechercher des solutions structurelles et apporter des réponses immé-

s de la viticulture languedocienne. Il condamne 

avec vigueur ces actions de quelques individus isolés qui nuisent gra-

rieux des efforts de toute une profession ». 

Dominique Bussereau devait se rendre ce vendredi 1er avril sur place 

probation et marquer son soutien aux agents de 

ces services dans ces circonstances inacceptables. »

Progression des ventes de vins étrangers 

Les ventes de vins étrangers dans la grande distribution au cours de 

la campagne 2003-2004 ont progressé de 8% en volume pour atteindre 

166 000 hl. En valeur, elles ont augmenté de 2% pour un chiffre d’affai-

res de 55,5 millions d’euros. La progression en volume concerne toutes 

les couleurs : +8% en rouges, +10% en rosés et +5% en blancs. Les vins 

étrangers ne représentent toutefois que moins de 2% des ventes de vins 

tranquilles dans la GD, tant en volume qu’en valeur, précise l’ONIVINS, 

analysant les résultats du panel Infoscan d’IRI France. En termes de 

provenance, les vins d’Espagne (vins de table et VQPRD) ont représenté 

47% des ventes en volume. La demande sur ces produits a fortement 

progressé (+29%), s’accompagnant d’une baisse de 10,5% du prix moyen 

de vente. Dans un contexte de prix orientés à la hausse (+5%), les vins 

originaires du Maghreb ont enregistré un recul de la demande (-7%). 

Avec 41 000 hl commercialisés, leur part de marché dans le linéaire vins 

étrangers approche les 25%. Les vins d’Italie ont compté pour 7% des 

ventes avec 12 000 hl (-9%). Cette baisse de la demande s’est accom

pagnée d’une revalorisation du prix moyen de vente de près de 4%. Les 

vins du Portugal ont représenté 6,5% des ventes. Dans un contexte de 

stabilité du prix moyen, la demande a progressé de plus de 4%. Les ven

tes de vins dits « du nouveau monde » ont totalisé 20 000 hl représen

tant 12% des ventes en volume du rayon vins étrangers, et sont restées 

stables. La demande sur les vins australiens a augmenté (+15%), favori

sée par une baisse du prix moyen de 5%. Les ventes de vins chiliens ont 

également progressé (+11 %) alors que celles de vins californiens (-9%) 

et argentins (–13%) ont reculé. Les vins californiens représentent 40% 

des vins du nouveau monde vendus en grande distribution, devant les 

Crus classés de Provence 
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les couleurs : +8% en rouges, +10% en rosés et +5% en blancs. Les vins 

étrangers ne représentent toutefois que moins de 2% des ventes de vins 

tranquilles dans la GD, tant en volume qu’en valeur, précise l’ONIVINS, 

analysant les résultats du panel Infoscan d’IRI France. En termes de 

provenance, les vins d’Espagne (vins de table et VQPRD) ont représenté 

47% des ventes en volume. La demande sur ces produits a fortement 

progressé (+29%), s’accompagnant d’une baisse de 10,5% du prix moyen 

de vente. Dans un contexte de prix orientés à la hausse (+5%), les vins 

originaires du Maghreb ont enregistré un recul de la demande (-7%). 

Avec 41 000 hl commercialisés, leur part de marché dans le linéaire vins 

étrangers approche les 25%. Les vins d’Italie ont compté pour 7% des 

ventes avec 12 000 hl (-9%). Cette baisse de la demande s’est accom

pagnée d’une revalorisation du prix moyen de vente de près de 4%. Les 

vins du Portugal ont représenté 6,5% des ventes. Dans un contexte de 

stabilité du prix moyen, la demande a progressé de plus de 4%. Les ven

tes de vins dits « du nouveau monde » ont totalisé 20 000 hl représen

tant 12% des ventes en volume du rayon vins étrangers, et sont restées 

stables. La demande sur les vins australiens a augmenté (+15%), favori

sée par une baisse du prix moyen de 5%. Les ventes de vins chiliens ont 

également progressé (+11 %) alors que celles de vins californiens (-9%) 

et argentins (–13%) ont reculé. Les vins californiens représentent 40% 

des vins du nouveau monde vendus en grande distribution, devant les 
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Espagne : la FEV présente son plan stratégique
Lors de l’assemblée générale de la Fédération espagnole des Exportateurs 

de Vins la semaine dernière à Madrid, une analyse de la situation économi-

que a montré une continuité en 2004 par rapport à la campagne précéden-

te, confirmant la faiblesse en volume de la demande intérieure (alors que 

le marché se dynamise en valeur) et une augmentation des exportations en 

volume cette fois, plus qu’en valeur. Le président de la FEV a souligné la 

nécessité pour le secteur de clarifier la situation législative, faisant claire-

ment référence aux rumeurs/velléités de modification de la loi sur la vigne 

et le vin et de son articulation avec les réglementations régionales (lois 

autonomiques) et les conseils régulateurs des DO espagnoles. Il a évoqué 

aussi la modification de l’OCM prévue pour 2006, exigeant de Bruxelles 

une politique intégrale du vin qui ne serve pas uniquement d’instrument 

d’équilibre du marché, mais qui intègre aussi plus généralement, les 

aspects fiscaux ou de santé publique et permette à ses producteurs d’être 

plus compétitifs sur les grands marchés internationaux. Mauricio González-

Gordon a enfin présenté le plan stratégique de FEV pour les années à 

venir en distinguant quatre grands chantiers : une image à défendre : le 

vin comme aliment de la diète méditerranéenne, faisant partie d’un tout 

culturel, historique, social et environnemental ; une compétitivité à mus-

cler selon deux axes : les marques de vins et les entreprises d’une part, 

le renforcement des indications de qualité de l’autre ; la mise à plat de 

l’environnement juridique qui garantisse sécurité et lisibilité aux acteurs 

de la filière ; et une meilleure coordination des institutions de la filière et 

la fluidité accrue de l’information sectorielle.
Importations : 445 000 hl en décembreInférieures d’environ 40 000 hl à celles de novembre, les importations de 

vins enregistrées par les Douanes en décembre 2004 ont avoisiné 445 000 hl, 

dont près de 40 % en provenance d’Espagne (172 mhl, dont 88 % de vins de 

table). 90 % de ces importations proviennent de l’UE (399 mhl), et 10 % des 

pays tiers (44 mhl). 118 mhl ont été importés d’Italie (dont 92 % de VdT), 

76 mhl du Portugal (52 % de VdT), 15 mhl du Chili, 12 mhl de Grèce, 11 mhl 

d’Allemagne, 7 mhl d’Australie, 6 mhl des Etats-Unis, 5 mhl d’Afrique du 

Sud, 4 mhl du Royaume-Uni, 3 mhl de Belgique, 2 mhl d’Argentine. Sur les 

cinq premiers mois de la campagne, les quantités de vins importées s’élè-

vent à 2,3 millions d’hl, en provenance pour 86 % de l’UE (1,9 Mhl, dont un 

peu plus d’1 million d’hl d’Espagne et 0,4 Mhl d’Italie) et 14 % des pays tiers 

(0,3 Mhl). 82 % de ces importations (1,8 Mhl) sont des vins de table. Inter-Rhône : accord interprofessionnel triennal
En application de la procédure d’acceptation tacite prévue à l’article 

L. 632-4 (chapitre II) du code rural, relatif aux organisations interpro-

fessionnelles agricoles, est réputée acceptée la demande d’extension de 

l’accord interprofessionnel triennal couvrant les campagnes 2004-2005 à 

2006-2007 et trois avenants à cet accord conclus dans le cadre d’Inter-

Rhône le 5 novembre 2004. Ces trois avenants concernent le montant de 

la cotisation pour la campagne 2005, le contrôle qualitatif des stocks des 

Côtes du Rhône régionaux, et la mise en réserve de 5 hl/ha de vins à AOC 

« Crémant de Die » et « Clairette de Die », issues de la récolte 2004 (JORF 

du 2 avril 2005)

Le Champagne  dans le cœur des JaponaisEn important plus de 5,92 millions de bouteilles en 2004, le Japon est devenu le 6e importateur de Champagne, dépassant la Suisse, qui est restée pendant 10 ans à la 6e place. Selon le bureau japonais du Comité interprofessionnel des vins de Champagne, les importa-tions de Champagne au Japon ont augmenté de 18,3 % en volume par rapport à l’année précéden-te. Depuis l’an 2000, ces impor-tations n’ont pas cessé de s’ac-croître. Pour Reiko Kawamura, représentante du Bureau « le Champagne est perçu par les consommateurs japonais comme un produit de luxe sans qu’il ne soit inabordable en terme de prix. De nombreux grands maga-sins en vendent beaucoup pour l’« Oseibo », le cadeau coutu-mier de fin d’année. De plus en plus de supermarchés vendent des Champagnes et la demande des CHR ne cesse d’augmenter. »  
Manifestation de soutien à l’AB
Pour exprimer son attachement à une agriculture à haute valeur environnementale, créatrice d’emplois et porteuse d’équité sociale, défendre le droit à con-sommer des produits sains, éviter que les agriculteurs biologiques ne soient les grands perdants de la nouvelle Politique Agricole Commune, exiger la mise en place immédiate d’une véritable politique nationale de dévelop-pement de la bio, la FNAB orga-nise mercredi 6 avril 2005 de 11 h à 15 h, Place Vauban à Paris un forum, pique-nique bio, stands thématiques... Les groupements régionaux d’agriculture biolo-gique organisent des transports collectifs. http://www.fnab.org

Le Marselan sous la loupe  de la Chambre d’agriculture de l’Aude
Afin de mieux valoriser le Marselan, la Chambre d’agricul-ture de l’Aude, en partenariat avec l’INRA et l’ICV, propose une matinée pour traiter les aspects techniques et commer-ciaux potentiels de ce cépage. Baptisée « Atout Marselan » cette manifestation se tien-dra jeudi 14 avril, de 9h30 à 13h, à la Chambre d’agriculture de l’Aude, salle Pays Cathare, à Carcassonne. Contact : viticulture@aude.chambagri.fr 

Vins du Centre :  délai de paiementPar un avis paru au Journal officiel du 2 avril 2005, est réputée acceptée la demande d’extension de l’avenant à l’ac-cord interprofessionnel triennal conclu dans le cadre du bureau interprofessionnel des vins du Centre et relatif au délai de paiement entre entreprises pour la campagne 2004-2005 Bureau interprofessionnel des vins du Centre, 9, route de Chavignol, 18300 Sancerre. 

Vins du Roussillon :  cotisation  
interprofessionnellePar un avis paru au Journal offi-ciel du 2 avril 2005, est réputée acceptée la demande d’exten-sion d’un avenant de campagne à l’accord interprofessionnel trien-nal, conclu le 2 décembre 2004 dans le cadre du conseil interpro-fessionnel des vins du Roussillon, relatif au montant de la coti-sation interprofessionnelle pour l’année 2005. Conseil interpro-fessionnel des vins du Roussillon, 19, avenue de Grande-Bretagne, 66000 Perpignan.
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Espagne : la FEV présente son plan stratégique
Lors de l’assemblée générale de la Fédération espagnole des Exportateurs 

de Vins la semaine dernière à Madrid, une analyse de la situation économi

que a montré une continuité en 2004 par rapport à la campagne précéden

te, confirmant la faiblesse en volume de la demande intérieure (alors que 

le marché se dynamise en valeur) et une augmentation des exportations en 

volume cette fois, plus qu’en valeur. Le président de la FEV a souligné la 

nécessité pour le secteur de clarifier la situation législative, faisant claire

ment référence aux rumeurs/velléités de modification de la loi sur la vigne 

et le vin et de son articulation avec les réglementations régionales (lois 

autonomiques) et les conseils régulateurs des DO espagnoles. Il a évoqué 

aussi la modification de l’OCM prévue pour 2006, exigeant de Bruxelles 

une politique intégrale du vin qui ne serve pas uniquement d’instrument 

d’équilibre du marché, mais qui intègre aussi plus généralement, les 

aspects fiscaux ou de santé publique et permette à ses producteurs d’être 

plus compétitifs sur les grands marchés internationaux. Mauricio González-

Gordon a enfin présenté le plan stratégique de FEV pour les années à 

venir en distinguant quatre grands chantiers : une image à défendre : le 

vin comme aliment de la diète méditerranéenne, faisant partie d’un tout 

culturel, historique, social et environnemental ; une compétitivité à mus

cler selon deux axes : les marques de vins et les entreprises d’une part, 

le renforcement des indications de qualité de l’autre ; la mise à plat de 

l’environnement juridique qui garantisse sécurité et lisibilité aux acteurs 

de la filière ; et une meilleure coordination des institutions de la filière et 

la fluidité accrue de l’information sectorielle.
Importations : 445 000 hl en décembreInférieures d’environ 40 000 hl à celles de novembre, les importations de 

vins enregistrées par les Douanes en décembre 2004 ont avoisiné 445 000 hl, 

dont près de 40 % en provenance d’Espagne (172 mhl, dont 88 % de vins de 

table). 90 % de ces importations proviennent de l’UE (399 mhl), et 10 % des 

pays tiers (44 mhl). 118 mhl ont été importés d’Italie (dont 92 % de VdT), 

76 mhl du Portugal (52 % de VdT), 15 mhl du Chili, 12 mhl de Grèce, 11 mhl 

d’Allemagne, 7 mhl d’Australie, 6 mhl des Etats-Unis, 5 mhl d’Afrique du 

Sud, 4 mhl du Royaume-Uni, 3 mhl de Belgique, 2 mhl d’Argentine. Sur les 

cinq premiers mois de la campagne, les quantités de vins importées s’élè-

vent à 2,3 millions d’hl, en provenance pour 86 % de l’UE (1,9 Mhl, dont un 

peu plus d’1 million d’hl d’Espagne et 0,4 Mhl d’Italie) et 14 % des pays tiers 

(0,3 Mhl). 82 % de ces importations (1,8 Mhl) sont des vins de table. Inter-Rhône : accord interprofessionnel triennal
En application de la procédure d’acceptation tacite prévue à l’article 

L. 632-4 (chapitre II) du code rural, relatif aux organisations interpro-

fessionnelles agricoles, est réputée acceptée la demande d’extension de 

l’accord interprofessionnel triennal couvrant les campagnes 2004-2005 à 

2006-2007 et trois avenants à cet accord conclus dans le cadre d’Inter-

Rhône le 5 novembre 2004. Ces trois avenants concernent le montant de 

la cotisation pour la campagne 2005, le contrôle qualitatif des stocks des 

Côtes du Rhône régionaux, et la mise en réserve de 5 hl/ha de vins à AOC 

« Crémant de Die » et « Clairette de Die », issues de la récolte 2004 (JORF 

cotisation 
interprofessionnellePar un avis paru au Journal officiel du 2 avril 2005, est réputée acceptée la demande d’extension d’un avenant de campagne à l’accord interprofessionnel triennal, conclu le 2 décembre 2004 dans le cadre du conseil interprofessionnel des vins du Roussillon, relatif au montant de la cotisation interprofessionnelle pour l’année 2005. Conseil interprofessionnel des vins du Roussillon, 19, avenue de Grande-Bretagne, 66000 Perpignan.

http://www.journee-vinicole.com
http://www.journee-vinicole.comDEPUIS

�������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

�������������������������������
������������������������������� ����������������������������

Lors de l’assemblée générale de la Fédération espagnole des Exportateurs 

de Vins la semaine dernière à Madrid, une analyse de la situation économi

que a montré une continuité en 2004 par rapport à la campagne précéden

te, confirmant la faiblesse en volume de la demande intérieure (alors que 

le marché se dynamise en valeur) et une augmentation des exportations en 

volume cette fois, plus qu’en valeur. Le président de la FEV a souligné la 

nécessité pour le secteur de clarifier la situation législative, faisant claire

ment référence aux rumeurs/velléités de modification de la loi sur la vigne 

et le vin et de son articulation avec les réglementations régionales (lois 

autonomiques) et les conseils régulateurs des DO espagnoles. Il a évoqué 

aussi la modification de l’OCM prévue pour 2006, exigeant de Bruxelles 

une politique intégrale du vin qui ne serve pas uniquement d’instrument 

d’équilibre du marché, mais qui intègre aussi plus généralement, les 

aspects fiscaux ou de santé publique et permette à ses producteurs d’être 

plus compétitifs sur les grands marchés internationaux. Mauricio González-

Gordon a enfin présenté le plan stratégique de FEV pour les années à 

venir en distinguant quatre grands chantiers : une image à défendre : le 

vin comme aliment de la diète méditerranéenne, faisant partie d’un tout 

culturel, historique, social et environnemental ; une compétitivité à mus

cler selon deux axes : les marques de vins et les entreprises d’une part, 

le renforcement des indications de qualité de l’autre ; la mise à plat de 

l’environnement juridique qui garantisse sécurité et lisibilité aux acteurs 

de la filière ; et une meilleure coordination des institutions de la filière et 

Inférieures d’environ 40 000 hl à celles de novembre, les importations de 

vins enregistrées par les Douanes en décembre 2004 ont avoisiné 445 000 hl, 

dont près de 40 % en provenance d’Espagne (172 mhl, dont 88 % de vins de 

cotisation 
interprofessionnellePar un avis paru au Journal officiel du 2 avril 2005, est réputée acceptée la demande d’extension d’un avenant de campagne à l’accord interprofessionnel triennal, conclu le 2 décembre 2004 dans le cadre du conseil interprofessionnel des vins du Roussillon, relatif au montant de la cotisation interprofessionnelle pour l’année 2005. Conseil interprofessionnel des vins du Roussillon, 19, avenue de Grande-Bretagne, 66000 Perpignan.
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Consommation taxée : hausse de près de 500 000 hl  

sur le premier semestre de la campagne

Les quantités de vins imposées au droit de circulation en janvier se 

sont élevées de source DGDDI à 2,38 millions d’hl, résultat en retrait de 

quelque 600 000 hl à celui de décembre, mais supérieur de 40 000 hl à 

celles enregistrées en janvier 2004 (2,35 Mhl). La consommation taxée 

des vins d’appellation progresse de quelque 80 000 hl par rapport à jan-

vier de l’année dernière, à 1,16 million d’hl, alors que celle des autres 

vins enregistre un recul de 40 000 hl, à 1,22 million d’hl. Sur le premier 

semestre de la campagne 2004-2005, la consommation taxée apparaît 

globalement en hausse de près de 500 000 hl par rapport à la campagne 

dernière, à 16,20 millions d’hl (+ 3,1 %). Les AOC et VDQS gagnent près 

de 770 000 hl, avec un total de 8,51 millions d’hl, alors que les vins de 

table et de pays perdent 270 000 hl, à 7,69 millions d’hl. Les VQPRD 

représentent 52,5 % de la consommation taxée.

Sorties des chais : 25,5 millions d’hl sur six mois

Les quantités de vins sorties des chais des récoltants en janvier 2005 ont 

représenté selon la DGDDI un volume de 4,5 millions d’hl, répartis en 

1,3 Mhl d’AOC et VDQS et 3,2 Mhl d’autres vins. Ces sorties sont en légè-

re hausse de 40 000 hl sur celles enregistrées en janvier 2004 (- 57 mhl 

pour les VQPRD, + 97 mhl pour les autres vins). Sur le premier semestre, 

les sorties des chais représentent un volume total de 25,5 millions d’hl, 

soit 10,3 Mhl de vins d’appellation et 15,2 Mhl d’autres vins. Elles sont 

en recul de 370 000 hl sur celles de la campagne dernière, la baisse 

concernant les seuls autres vins (- 750 000 hl). Les sorties d’AOC et 

VDQS progressent pour leur part de quelque 380 000 hl.

Suisse : la consommation recule

Amorcée depuis plusieurs années déjà, la consommation de vin poursuit 

sa baisse régulière en Suisse. En 2004, elle s’est élevée à 2 810 000 hec-

tolitres, soit 38,2 litres par habitant, selon le rapport «Année viticole 

2004» publié fin mars par l’Office fédéral de l’agriculture. La diminu-

tion est de 36 000 hl (- 1,3 %), alors que les nouvelles mesures contre 

l’alcoolémie au volant n’étaient pas encore en vigueur. La consomma-

tion de vin local se maintient pour le vin blanc, mais elle baisse de - 5 % 

pour le rouge. Pour les vins importés, la consommation de vin blanc 

augmente de + 4 % et celle du vin rouge diminue de - 1 %. Globalement, 

la Suisse consomme 40% de vins indigènes et 60% de vins importés.

Pernod Ricard envisage de racheter Allied Domecq

A la suite de l’annonce faite par Allied Domecq plc ce 5 avril, Pernod 

Ricard confirme étudier une offre de rachat de la société Allied 

Domecq plc, en collaboration avec le groupe américain Fortune Brands 

Inc. « Des contacts préliminaires ont été pris entre Pernod Ricard et 

Allied Domecq plc, et il n’est pas possible d’affirmer à ce stade que 

ces contacts aboutiront à une opération de rachat », affirme Pernod 

Ricard dans un communiqué. Une annonce plus précise sera faite, 

selon les développements.

Vente aux enchères des vins 

des Hospices de Beaujeu

Le 22 mai prochain, la 208e vente 

aux enchères des Hospices de 

Beaujeu, se déroulera à la chan-

delle aux Hospices. Une matinée 

de dégustation dans les caves de 

domaine viticole des Hospices pré-

cédera la vente. Une excellente 

occasion de découvrir les crus du 

Beaujolais. Cette année, une par-

tie de la recette de ces enchè-

res sera reversée à l’association 

Solidarités pour la reconstruction 

d’une école en Indonésie, pays vic-

time du tsunami du 26 décembre 

dernier. Transmission des offres 

par Internet possible www.hospi-

ces-de-beaujeu.com

Les vins de pays font la foire

Jusqu’au 9 avril, 7 vins de pays 

sont à l’honneur à la Foire de 

Printemps dans 5000 points de 

vente de proximité Casino, cela en 

partenariat avec l’Anivit. A l’hon-

neur, un vin de pays du Gard, des 

Coteaux de l’Ardèche, quatre pays 

d’Oc, un vin de pays des Sables du 

Golfe du Lion. 

Journée œnologique  

rhodanienne

Une journée œnologique rhoda-

nienne se déroulera le 13 avril 

sous le thème « Objectif cœur de 

gamme : des outils à déguster ». 

Dans cette thématique, plusieurs 

sujets seront abordés dont l’adap-

tation du mode de conduite au pro-

duit, les conséquences qualitatives 

de l’irrigation sur la dégustation, 

les biotechnologies, mais encore 

l’organisation de dégustations 

d’essais sur les copeaux et sur la 

désalcoolisation. Une dégustation 

de vins californiens est également 

au programme. Renseignements 

ICV Vallée du Rhône – Beaumes 

de Venise. 

Exploitants agricoles : un 

financement pour leurs congés

La Fédération nationale des ser-

vices de remplacement (FNSR) se 

félicite de l’annonce du Premier 

ministre, Jen-Pierre Raffarin, lors 

de la clôture du congrès de la 

FNSEA, de mettre en place une 

aide financière pour les agricul-

teurs qui se font remplacer lors-

qu’ils partent en congés. Cette 

annonce va dans le sens de la 

proposition faite par le FNSR dans 

le cadre du projet de loi d’orien-

tation agricole sur la parité de 

qualité de vie en matière de temps 

de travail, entre le monde agricole 

et les autres secteurs d’activité. 

Le projet de loi va donc prévoir 

un accès aux services de rempla-

cement pour congés, financé par 

l’Etat. Tel. : 0142 65 29 87.

Mel : accueil@fnsr.fr

ESA :  
le master international vintage 

labellisé Erasmus Mundus

Erasmus Mundus est un label 

d’excellence délivré par l’Union 

européenne. Il a été attribué au 

Groupe Ecole supérieure d’agri-

culture d’Angers (ESA) pour son 

Master International Vintage, 

consacré aux filières viti-vinico-

les, qui a déjà obtenu le Diplôme 

national de master (DNM). Ce 

programme forme des cadres 

des filières viti-vinicoles inter-

nationales capables de remplir 

des missions d’optimisation et 

d’innovation techniques et qua-

litatives en viticulture et œno-

logie. Ce label accorde d’im-

portantes bourses pour l’accueil 

d’étudiants et d’enseignants non 

européens. Seules 6 formations 

françaises ont déjà reçu cette 

récompense exceptionnelle. 

http://www.vintagemaster.com
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Consommation taxée : hausse de près de 500 000 hl 

sur le premier semestre de la campagne

Les quantités de vins imposées au droit de circulation en janvier se 

sont élevées de source DGDDI à 2,38 millions d’hl, résultat en retrait de 

quelque 600 000 hl à celui de décembre, mais supérieur de 40 000 hl à 

celles enregistrées en janvier 2004 (2,35 Mhl). La consommation taxée 

des vins d’appellation progresse de quelque 80 000 hl par rapport à jan-

vier de l’année dernière, à 1,16 million d’hl, alors que celle des autres 

vins enregistre un recul de 40 000 hl, à 1,22 million d’hl. Sur le premier 

semestre de la campagne 2004-2005, la consommation taxée apparaît 

globalement en hausse de près de 500 000 hl par rapport à la campagne 

dernière, à 16,20 millions d’hl (+ 3,1 %). Les AOC et VDQS gagnent près 

de 770 000 hl, avec un total de 8,51 millions d’hl, alors que les vins de 

table et de pays perdent 270 000 hl, à 7,69 millions d’hl. Les VQPRD 

représentent 52,5 % de la consommation taxée.

Sorties des chais : 25,5 millions d’hl sur six mois

Les quantités de vins sorties des chais des récoltants en janvier 2005 ont 

représenté selon la DGDDI un volume de 4,5 millions d’hl, répartis en 

1,3 Mhl d’AOC et VDQS et 3,2 Mhl d’autres vins. Ces sorties sont en légè

re hausse de 40 000 hl sur celles enregistrées en janvier 2004 (- 57 mhl 

pour les VQPRD, + 97 mhl pour les autres vins). Sur le premier semestre, 

les sorties des chais représentent un volume total de 25,5 millions d’hl, 

soit 10,3 Mhl de vins d’appellation et 15,2 Mhl d’autres vins. Elles sont 

en recul de 370 000 hl sur celles de la campagne dernière, la baisse 

concernant les seuls autres vins (- 750 000 hl). Les sorties d’AOC et 

VDQS progressent pour leur part de quelque 380 000 hl.

Suisse : la consommation recule
es déjà, la consommation de vin poursuit 

re en Suisse. En 2004, elle s’est élevée à 2 810 000 hec

tolitres, soit 38,2 litres par habitant, selon le rapport «Ann

fin mars par l’Office fédéral de l’agriculture. La diminu

tion est de 36 000 hl (- 1,3 %), alors que les nouvelles mesures contre 

taient pas encore en vigueur. La consomma

tion de vin local se maintient pour le vin blanc, mais elle baisse de - 5 % 

pour le rouge. Pour les vins importés, la consommation de vin blanc 

augmente de + 4 % et celle du vin rouge diminue de - 1 %. Globalement, 

la Suisse consomme 40% de vins indigènes et 60% de vins import

Pernod Ricard envisage de racheter Allied Domecq

A la suite de l’annonce faite par Allied Domecq plc ce 5 avril, Pernod 

Ricard confirme étudier une offre de rachat de la société Allied 

Domecq plc, en collaboration avec le groupe américain Fortune Brands 

liminaires ont été pris entre Pernod Ricard et 

Allied Domecq plc, et il n’est pas possible d’affirmer 

une opération de rachat », affirme Pernod 

Ricard dans un communiqué. Une annonce plus précise sera faite, 

selon les développements.

Exploitants agricoles : un 

financement pour leurs congés
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vins enregistre un recul de 40 000 hl, à 1,22 million d’hl. Sur le premier 

semestre de la campagne 2004-2005, la consommation taxée apparaît 

globalement en hausse de près de 500 000 hl par rapport à la campagne 

dernière, à 16,20 millions d’hl (+ 3,1 %). Les AOC et VDQS gagnent près 

de 770 000 hl, avec un total de 8,51 millions d’hl, alors que les vins de 

table et de pays perdent 270 000 hl, à 7,69 millions d’hl. Les VQPRD 

Les quantités de vins sorties des chais des récoltants en janvier 2005 ont 

représenté selon la DGDDI un volume de 4,5 millions d’hl, répartis en 

1,3 Mhl d’AOC et VDQS et 3,2 Mhl d’autres vins. Ces sorties sont en légè

re hausse de 40 000 hl sur celles enregistrées en janvier 2004 (- 57 mhl 

pour les VQPRD, + 97 mhl pour les autres vins). Sur le premier semestre, 

les sorties des chais représentent un volume total de 25,5 millions d’hl, 

soit 10,3 Mhl de vins d’appellation et 15,2 Mhl d’autres vins. Elles sont 

en recul de 370 000 hl sur celles de la campagne dernière, la baisse 

concernant les seuls autres vins (- 750 000 hl). Les sorties d’AOC et 

, la consommation de vin poursuit 

2 810 000 hec

Ann

ral de l’agriculture. La diminu

tion est de 36 000 hl (- 1,3 %), alors que les nouvelles mesures contre 

La consomma

tion de vin local se maintient pour le vin blanc, mais elle baisse de - 5 % 

s, la consommation de vin blanc 

augmente de + 4 % et celle du vin rouge diminue de - 1 %. Globalement, 

nes et 60% de vins import

Pernod Ricard envisage de racheter Allied Domecq

A la suite de l’annonce faite par Allied Domecq plc ce 5 avril, Pernod 

Ricard confirme étudier une offre de rachat de la société Allied 

Domecq plc, en collaboration avec le groupe américain Fortune Brands 

pris entre Pernod Ricard et 

Allied Domecq plc, et il n’est pas possible d’affirmer 
 », affirme Pernod 

Ricard dans un communiqué. Une annonce plus précise sera faite, 

Exploitants agricoles : un 

financement pour leurs congés
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Exportations : 1,2 million d’hl en décembre
Les exportations françaises de vins enregistrées par les Douanes 
en décembre 2004 se sont élevées à 1,21 million d’hectolitres, 
dont 560 mhl de vins d’appellation et 620 mhl de vins de pays 
et vins de table. Ce résultat est en recul de 230 mhl environ 
par rapport à novembre (1,44 Mhl). Ces exportations sont pour 
76 % à destination de l’UE (920 mhl) et pour 24 % des pays tiers 
(290 mhl). Les principaux marchés en volume en décembre ont 
été le Royaume-Uni (264 mhl), l’Allemagne (237 mhl), l’UEBL 
(170 mhl), les Pays-Bas (133 mhl), les Etats-Unis (66 mhl), l’Ita-
lie (41 mhl), la Suisse (40 mhl), le Japon (34 mhl) et le Canada 
(22 mhl). Sur cinq mois de campagne, les exportations avoisi-
nent 6 millions d’hl, répartis en 3,1 Mhl de VQPRD et 2,9 Mhl 
de VDP/VDT. Elles sont pour près des trois quarts à destination 
de l’UE (4,3 Mhl) et pour un quart des pays tiers (1,7 Mhl). Le 
Royaume-Uni (près de 1,4 Mhl), l’Allemagne (1,1 Mhl) et l’UEBL 
(0,7 Mhl) sont les trois principaux marchés des vins français à 
l’export, devant les Pays-Bas (0,6 Mhl), les Etats-Unis (0,4 Mhl) 
et le Japon (0,3 Mhl).

René Moreno nouveau président de l’ANIVIT
Lors de la réunion de l’assemblée générale ordinaire de l’Associa-
tion nationale interprofessionnelle des vins de table et des vins 
de pays du 30 mars 2005, les délégués ont entériné la composition 
du conseil d’administration de l’ANIVIT, sur proposition des orga-
nisations constitutives de l’interprofession. Réuni ce même jour, 
le nouveau conseil d’administration a procédé à l’élection de son 
président et de son bureau. Selon la règle de l’alternance, c’est 
un représentant de la famille de la Production qui était appelé 
à succéder à Jean-Pierre Bonfils. A l’unanimité, René Moreno, 
président de la cave coopérative de Montagnac, dans l’Hérault, 
et vice-président de la Fédération des caves coopératives de 
l’Hérault, a été élu à la présidence de l’ANIVIT. André Lacheteau 
devient le vice-président au titre de la famille du Négoce.CGA Paris 2005 : 838 médailles pour les caves coopératives

Près de 3000 médailles ont été attribuées à l’occasion du 
Concours Général Agricole 2005. Lors de sa première session, 
les 26 et 27 février dernier, les caves coopératives en avaient 
remporté 622. Lors de la deuxième session, les 2 et 3 avril, 
au cours de laquelle étaient dégustés les vins d’Alsace, de 
Bordeaux, de Savoie et du Val de Loire, ce sont 216 nouvelles 
médailles qui ont été décernées aux caves coopératives, qui en 
remportent ainsi 838, soit près d’un tiers des médailles décer-
nées. Un gage de reconnaissance de la qualité de la production 
des caves coopératives. Le Concours Général Agricole des pro-
duits est le seul concours officiel du ministère de l’Agriculture. 
Il met ainsi en compétition depuis 1870, des produits agricoles 
ou issus de produits agricoles, produits récoltés et/ou transfor-
més sur le territoire français. 

Coopératives agricoles :  changements de statutsDes changements aux statuts de coopé-ratives ont fait l’objet d’arrêtés parus au Journal officiel du 5 avril 2005 : la coopérative de ramassage et de stocka-ge des marcs de raisin du Médoc, agréée sous le numéro 33.246, prend la dénomi-nation nouvelle suivante : « Coopérative de ramassage des vins et sous-produits de la Gironde et du Sud-Ouest ». La Coopérative de ramassage de vins et sous-produits du Sud-Ouest, dont le siège social est à Coutras (Gironde), est désormais agréée sous le numéro N 2806.La coopérative d’utilisation des vins et sous-produits de vinification de la Gironde et du Sud-Ouest CUVSP Coutras, agréée sous le numéro N 0504, prend la dénomination nouvelle sui-vante : « Coopérative de ramassage des vins et sous-produits des Charentes ». La circonscription territoriale de la coo-pérative est restreinte aux départe-ments de Charente, Charente-Maritime et aux cantons limitrophes des deux départements en Gironde.
Gironde : rencontres Phyto  du 26 avril au 11 maiLes Rencontres Techniques Phyto 2005 se dérouleront en Gironde du 26 avril au 11 mai et non au 14, comme indi-qué par erreur dans le communiqué de la Chambre 33. Heureusement, il s’agissait de notre Lettre du 1er avril... Toujours est-il que les conseillers de la Chambre d’Agriculture, des Associations de Développement Agricole et Rural (ADAR) et de la MSA répondront à toutes les questions, liées aux étapes clé dans l’utilisation des produits phytosanitai-res : transport, stockage, préparation et remplissage, gestion des eaux de lavage et des déchets... Exploitants et salariés agricoles ont rendez-vous sur 7 châteaux, autour d’installations phy-tosanitaires pour voir des exemples de réalisation qui ont fait leurs preuves, à moindre coût. Inscriptions auprès de la CA 33 au 05 56 79 64 13

Machinisme agricole  en progression, sauf pour  le secteur vigne et vinLa filière des agro-équipements a tenu sa traditionnelle confé-rence de presse du printemps ce 5 avril, livrant des estimations provisoires selon lesquelles, en 2004, les ventes sur le marché français ont connu une progres-sion de 13,3 % en valeur cou-rante à 4,01 milliards d’euros, dont 32,9 % pour les tracteurs et 67,1 % pour les machines. La production de l’industrie fran-çaise (production française ven-due en France et exportations) progresse de 16,3 % par rapport à 2003 pour atteindre 3,14 mil-liards d’euros. Les ventes de l’Industrie française sur le mar-ché intérieur se sont élevées à 1,36 milliard d’euros, soit une augmentation de 19,3 %. Ces chiffres sont nettement supé-rieurs aux prévisions annon-cées début 2004, qui tablaient sur une stabilité du marché, mais ces résultats recouvrent en fait des disparités selon les types de matériels ou les régions. Concernant le secteur de la vigne et du vin, la crise qui affecte nombre de territoires a plutôt tendance à repousser les investissements. Face à la baisse des prix, au gonflement des stocks et au ralentissement des exportations, les vignerons n’ont évidemment pas trop la tête aux achats de matériels.
Stock commercialLe stock au commerce en jan-vier 2005, en baisse d’envi-ron 100 000 hl sur décem-bre, s’élevait à 16,2 millions d’hl. Ce stock s’inscrivait à 16,3 Mhl en décembre, 16,8 Mhl en novembre, et 16,3 Mhl en octobre 2004.
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Exportations : 1,2 million d’hl en décembre
Les exportations françaises de vins enregistrées par les Douanes 
en décembre 2004 se sont élevées à 1,21 million d’hectolitres, 
dont 560 mhl de vins d’appellation et 620 mhl de vins de pays 
et vins de table. Ce résultat est en recul de 230 mhl environ 
par rapport à novembre (1,44 Mhl). Ces exportations sont pour 
76 % à destination de l’UE (920 mhl) et pour 24 % des pays tiers 
(290 mhl). Les principaux marchés en volume en décembre ont 
été le Royaume-Uni (264 mhl), l’Allemagne (237 mhl), l’UEBL 
(170 mhl), les Pays-Bas (133 mhl), les Etats-Unis (66 mhl), l’Ita
lie (41 mhl), la Suisse (40 mhl), le Japon (34 mhl) et le Canada 
(22 mhl). Sur cinq mois de campagne, les exportations avoisi
nent 6 millions d’hl, répartis en 3,1 Mhl de VQPRD et 2,9 Mhl 
de VDP/VDT. Elles sont pour près des trois quarts à destination 
de l’UE (4,3 Mhl) et pour un quart des pays tiers (1,7 Mhl). Le 
Royaume-Uni (près de 1,4 Mhl), l’Allemagne (1,1 Mhl) et l’UEBL 
(0,7 Mhl) sont les trois principaux marchés des vins français à 
l’export, devant les Pays-Bas (0,6 Mhl), les Etats-Unis (0,4 Mhl) 
René Moreno nouveau président de l’ANIVIT
Lors de la réunion de l’assemblée générale ordinaire de l’Associa
tion nationale interprofessionnelle des vins de table et des vins 
de pays du 30 mars 2005, les délégués ont entériné la composition 
du conseil d’administration de l’ANIVIT, sur proposition des orga
nisations constitutives de l’interprofession. Réuni ce même jour, 
le nouveau conseil d’administration a procédé à l’élection de son 
président et de son bureau. Selon la règle de l’alternance, c’est 
un représentant de la famille de la Production qui était appelé 
à succéder à Jean-Pierre Bonfils. A l’unanimité, René Moreno, 
président de la cave coopérative de Montagnac, dans l’Hérault, 
et vice-président de la Fédération des caves coopératives de 
l’Hérault, a été élu à la présidence de l’ANIVIT. André Lacheteau 
devient le vice-président au titre de la famille du Négoce.CGA Paris 2005 : 838 médailles pour les caves coopératives

Près de 3000 médailles ont été attribuées à l’occasion du 
Concours Général Agricole 2005. Lors de sa première session, 
les 26 et 27 février dernier, les caves coopératives en avaient 
remporté 622. Lors de la deuxième session, les 2 et 3 avril, 
au cours de laquelle étaient dégustés les vins d’Alsace, de 
Bordeaux, de Savoie et du Val de Loire, ce sont 216 nouvelles 
médailles qui ont été décernées aux caves coopératives, qui en 
remportent ainsi 838, soit près d’un tiers des médailles décer
nées. Un gage de reconnaissance de la qualité de la production 
des caves coopératives. Le Concours Général Agricole des pro
duits est le seul concours officiel du ministère de l’Agriculture. 
Il met ainsi en compétition depuis 1870, des produits agricoles 
ou issus de produits agricoles, produits récoltés et/ou transfor
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Les exportations françaises de vins enregistrées par les Douanes 
en décembre 2004 se sont élevées à 1,21 million d’hectolitres, 
dont 560 mhl de vins d’appellation et 620 mhl de vins de pays 
et vins de table. Ce résultat est en recul de 230 mhl environ 
par rapport à novembre (1,44 Mhl). Ces exportations sont pour 
76 % à destination de l’UE (920 mhl) et pour 24 % des pays tiers 
(290 mhl). Les principaux marchés en volume en décembre ont 
été le Royaume-Uni (264 mhl), l’Allemagne (237 mhl), l’UEBL 
(170 mhl), les Pays-Bas (133 mhl), les Etats-Unis (66 mhl), l’Ita
lie (41 mhl), la Suisse (40 mhl), le Japon (34 mhl) et le Canada 
(22 mhl). Sur cinq mois de campagne, les exportations avoisi
nent 6 millions d’hl, répartis en 3,1 Mhl de VQPRD et 2,9 Mhl 
de VDP/VDT. Elles sont pour près des trois quarts à destination 
de l’UE (4,3 Mhl) et pour un quart des pays tiers (1,7 Mhl). Le 
Royaume-Uni (près de 1,4 Mhl), l’Allemagne (1,1 Mhl) et l’UEBL 
(0,7 Mhl) sont les trois principaux marchés des vins français à 
l’export, devant les Pays-Bas (0,6 Mhl), les Etats-Unis (0,4 Mhl) 

Lors de la réunion de l’assemblée générale ordinaire de l’Associa
tion nationale interprofessionnelle des vins de table et des vins 
de pays du 30 mars 2005, les délégués ont entériné la composition 
du conseil d’administration de l’ANIVIT, sur proposition des orga
nisations constitutives de l’interprofession. Réuni ce même jour, 
le nouveau conseil d’administration a procédé à l’élection de son 
président et de son bureau. Selon la règle de l’alternance, c’est 
un représentant de la famille de la Production qui était appelé 
à succéder à Jean-Pierre Bonfils. A l’unanimité, René Moreno, 
président de la cave coopérative de Montagnac, dans l’Hérault, 
et vice-président de la Fédération des caves coopératives de 
l’Hérault, a été élu à la présidence de l’ANIVIT. André Lacheteau 
CGA Paris 2005 : 838 médailles pour les caves coopératives
Près de 3000 médailles ont été attribuées à l’occasion du 
Concours Général Agricole 2005. Lors de sa première session, 
les 26 et 27 février dernier, les caves coopératives en avaient 
remporté 622. Lors de la deuxième session, les 2 et 3 avril, 
au cours de laquelle étaient dégustés les vins d’Alsace, de 
Bordeaux, de Savoie et du Val de Loire, ce sont 216 nouvelles 
médailles qui ont été décernées aux caves coopératives, qui en 
remportent ainsi 838, soit près d’un tiers des médailles décer
nées. Un gage de reconnaissance de la qualité de la production 
des caves coopératives. Le Concours Général Agricole des pro
duits est le seul concours officiel du ministère de l’Agriculture. 
Il met ainsi en compétition depuis 1870, des produits agricoles 
ou issus de produits agricoles, produits récoltés et/ou transfor
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Bruno Kessler élu président de l’AFEDLors de l’Assemblée générale du 6 avril 2005, l’ensemble du bureau de 

l’Association française des éleveurs, embouteilleurs et distributeurs de vins 

et spiritueux a voté la composition de son nouveau conseil d’administration. 

Les membres de l’AFED ont élu un nouveau président en la personne de 

Bruno Kessler, membre du comité de direction des Grands Chais de France, 

qui succède à André Lacheteau, ayant déjà assuré deux mandats non renou-

velables selon les statuts en vigueur à l’Association. Dans un communiqué, 

celle-ci rappelle que « la mission d’André Lacheteau a été, entre autres, de 

donner à l’AFED une visibilité importante » et précise que « le nouvel enjeu 

de Bruno Kessler sera de renforcer la représentation du négoce ». Michel 

Picard, président du conseil d’administration de Bourgognes Michel Picard, 

est élu vice-président et Michel-Laurent Pinat secrétaire général. Armagnac : sortir de l’univers du digestifL’assemblée générale de l’interprofession de l’Armagnac s’est déroulée 

le 5 avril au BNIA. Le président, Maurice Papelorey, a souligné la progres-

sion des sorties bouteilles en France en 2004 : +2 %. Les chiffres d’affaires 

de certains marchés à l’exportation montrent de belles croissances : la 

Grande-Bretagne enregistre 27 % d’augmentation, les Etats-Unis 2 % et la 

Russie 30 %. Les objectifs définis pour 2005 sont les suivants : gagner en 

notoriété et sortir de l’univers du digestif pour évoluer vers un contexte 

de dégustation-plaisir. Pour ce faire, le BNIA a recentré sa communication 

sur des actions «terrain» orientées vers les acheteurs professionnels : 

mini-expositions, lettre de liaison et de motivation destinée aux pres-

cripteurs, dégustations, outils d’information… Il a été largement rappelé, 

aussi sur ce volet communication, l’importance de l’effort financier voté 

par les maisons d’Armagnac depuis 2000 pour renforcer ces actions publi-

promotionnelles et l’accompagnement fidèle et efficace de cet effort 

par le Conseil Général du Gers, celui des Landes, le Conseil Régional de 

Midi-Pyrénées et celui d’Aquitaine et par l’Etat à travers l’Onivins. Jean-

Paul Sempé, vice-président du BNIA et président du Crinao, s’est montré 

relativement optimiste quant à la signature du décret AOC d’ici la fin 

du printemps. Côté technique tout est déjà prêt puisqu’un agrément 

test concernant la Blanche a été mis en place en 2004. Les travaux sur 

Armagnac et santé devraient se poursuivre en 2005.12ème Salon des Vignerons Indépendants à Paris
600 vignerons de toutes les régions de France seront à Paris Porte de 

Champerret, du vendredi 8 avril au lundi 11 avril, pour faire déguster et 

découvrir leurs vins à l’occasion du 12e Salon des Vignerons Indépendants. 

Le succès de ce salon réservé au grand public amateur de vin tient au fait 

qu’il favorise la rencontre directe entre le visiteur consommateur et le 

vigneron producteur. À l’intérieur du salon, toutes les régions de production 

sont mélangées pour inciter le visiteur à la découverte. Le site internet des 

Vignerons Indépendants permet de préparer la visite du salon et d’impri-

mer son guide personnel. En 3 étapes, l’internaute peut sélectionner des 

vignerons, selon différents critères, créer sa liste ou ses listes et éditer un 

document qui reprend les vignerons sélectionnés, leur numéro de stand et 

le plan du salon. Le site est opérationnel pour l’ensemble des salons des 

Vins des Vignerons Indépendant : http://www.vigneron-independant.com

Agriculture biologique :  de nouvelles propositionsLes représentants de la Fédération nationale d’agriculture biologique ont été reçus le 6 avril au cabi-net du ministre de l’Agriculture. Les différentes mesures en faveur du développement de l’AB ont été abordées, et en particulier celles mises en œuvre en février 2004. Des mesures complémentaires sont actuellement à l’étude, en colla-boration notamment avec la FNAB. Parmi ces mesures, une disposition fiscale spécifique est proposée dans le cadre du projet de loi d’orienta-tion agricole. Cette proposition con-siste à attribuer un crédit d’impôt aux exploitants pratiquant l’agricul-ture biologique lorsque les recettes issues de cette activité représen-tent au moins 40% de l’ensemble de leurs recettes agricoles. Son coût a été estimé à 18 millions d’euros en 2006. 

Salon des vins de MâconDevenir rapidement le salon de référence de la région Bourgogne et Nord Rhône Alpes, telle est l’am-bition du Salon des Vins de Mâcon qui tiendra les 15, 16 et 17 avril prochains sa troisième édition. Le salon prend cette année une envergure européenne et la mani-festation sera inaugurée par l’Es-pagne et la Hongrie. Les Allemands seront également représentés sur le salon. La gastronomie sera au rendez-vous, la dégustation, les concours, pour certains, ludiques, et pour d’autres, très sérieux. En effet, le 51e concours des Grands Vins de France se tiendra à cette occasion et permettra de juger plus de 10 000 échantillons. Des maca-rons seront décernés. Ils récompen-sent les meilleurs crus des produc-teurs. Chaque année, c’est environ 25% des échantillons proposés qui reçoivent un macaron. Contact : www.leparcmacon.com

Emballages et déchets d’embal-lages : bases de donnéesLes tableaux correspondant au sys-tème de bases de données con-formément à la directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil relative aux emballages et aux déchets d’emballages ont fait l’objet d’une décision de la Commission européenne du 22 mars 2005 publiée au Journal officiel du 5 avril 2005. Ces tableaux sont relatifs aux quantités à recycler, valoriser ou incinérer pour les maté-riaux suivants : verre, plastiques, papier/carton, métaux, aluminium, acier, bois, autres.

Balma accueille les 8èmes Rencontres du livre et du vinOrganisées par la ville de Balma (31) et l’association Toulouse-Écrivains francophones, ces 8e Rencontres du livre et du vin sont associées au Salon des littératures francophones. L’édition 2005 se tiendra du 8 au 10 avril à la Salle polyvalente des Arènes à Balma, près de Toulouse. Elle explorera plus particulièrement les littératures belge, luxembour-geoise et suisse. Durant trois jours, le Salon accueillera plus d’une quarantaine d’auteurs, des tables rondes, des rencontres d’auteurs, des animations, des libraires, des éditeurs, des producteurs de vin, de champagne et de bière, des ateliers pour enfants et adultes, des specta-cles. Contact : 05 61 24 92 74
Le Calvados : sujet de créationLes élèves barmen de 11 pays se réuniront le 18 avril prochain à la finale des Trophées Internationaux des Calvados Nouvelle Vogue 2005. De cette façon, l’Interprofession des appellations cidricoles (IDAC) poursuit son engagement dans l’uni-vers du bar. Cette manifestation sera l’occasion d’entamer une vaste opération de promotion de valorisa-tion des Calvados. 

http://www.journee-vinicole.com

LES INFORMATIONS PAR CELINE BOURGEOIS
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S
ituée au cœur du Languedoc, à côté 

de Béziers et non loin de Pézenas, 

l’AOC Faugères s’étend sur sept 

villages et compte une quarantaine 

de domaines particuliers et deux 

caves coopératives (soit 160 producteurs) qui 

pouvaient jusque-là élaborer des rouges et des 

rosés en appellation. Mais, après dix années 

d’efforts, Faugères vient d’accéder à l’AOC 

pour ses blancs jusque là classés en Coteaux du 

Languedoc. Une reconnaissance de la typicité 

de ces vins souvent expressifs. Pour des raisons 

de délais administratifs, seuls sept producteurs 

« joueront » cette année la carte AOC blanc, 

mais trois autres peuvent également y 

prétendre, même s’ils ont dû déclarer leurs vins 

en coteaux, ce qui ne change d’ailleurs rien à la 

qualité de leur production.

Cette AOC est  en tous cas 

l ’occas ion de  revis i ter  des 

cuvées issues majoritairement de 

marsanne et roussanne et produites 

avec style par chaque domaine ou 

cave. Des vins qui s’expriment 

sur des arômes d’agrumes, de 

fruits jaunes frais ou confits, 

de miel, mais affichent aussi de 

jolies notes vanillées ou d’épices 

doux lorsqu’ils sont passés en barriques. 

Avec l’avantage non négligeable d’offrir de la 

structure et du gras, mais aussi de la minéralité 

et de la fraîcheur, un triptyque pas si évident 

sur des sols schisteux. De quoi accompagner 

une foule de plats comme les poissons grillés 

ou en sauce, mais également viandes blanches, 

plats exotiques, préparations salées/sucrées…

sans omettre les traditionnels petits fromages 

de chèvre du cru comme les pélardons, pérails 

et autre petits « ronds de bonheur ».

Voici la présentation de ces blancs 2004 en 

AOC Faugères et de trois autres vins classés en 

coteaux pour les raisons que nous évoquions, 

mais qui peuvent tout à fait prétendre à l’AOC.

Détail qui n’en est pas un, la qualité est 

vraiment au rendez-vous pour ce millésime 

2004, le premier en AOC.

AOC Faugères Blanc 

Château la Liquière 

millésime 2004

Cuvée Cistus

Une production de 9000 bouteilles issue 

de 55 % de roussanne et 45 % de grenache 

cultivés sur des sols schisteux. Les vendanges 

se font manuellement en caisses, avec tri des 

grappes. Les raisins sont pressés directement. 

Le jus obtenu est refroidi, débourbé et mis en 

barriques neuves. Fermentation lente entre 16° 

et 20 ° et fermentation malolactique en fonction 

des millésimes. L’élevage se fait durant six 

mois en barriques sur lies fines avec bâtonnage 

puis trois mois en cuves. 

Un blanc produit par un domaine sur lequel la 

famille Vidal règne depuis des générations avec 

une volonté de produire des cuvées haut de 

gamme personnelles et expressives à l’image 

de Cistus.

����������������

Quand Faugères nous en fait boire 

de toutes les couleurs

On connaît la générosité des Faugères rouges et les rosés 

aromatiques produits sur les terres du Haut Languedoc. 

Mais Faugères se conjugue aussi désormais en blanc avec la 

reconnaissance en AOC. Cela tombe bien car les viticulteurs 

du cru maîtrisent l’expression des cépages méridionaux pour 

construire des blancs tout en harmonie, à la fois flatteurs par 

leurs arômes et riches d’une belle structure, tout en restant frais 

et disponibles.

Suite page 10
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Lors de l’Assemblée générale du 6 avril 2005, l’ensemble du bureau de 

l’Association française des éleveurs, embouteilleurs et distributeurs de vins 

et spiritueux a voté la composition de son nouveau conseil d’administration. 

Les membres de l’AFED ont élu un nouveau président en la personne de 

Bruno Kessler, membre du comité de direction des Grands Chais de France, 

qui succède à André Lacheteau, ayant déjà assuré deux mandats non renou

velables selon les statuts en vigueur à l’Association. Dans un communiqué, , entre autres, de 
le nouvel enjeu 

 ». Michel 

Picard, président du conseil d’administration de Bourgognes Michel Picard, 

L’assemblée générale de l’interprofession de l’Armagnac s’est déroulée 

le 5 avril au BNIA. Le président, Maurice Papelorey, a souligné la progres

sion des sorties bouteilles en France en 2004 : +2 %. Les chiffres d’affaires 

de certains marchés à l’exportation montrent de belles croissances : la 

Grande-Bretagne enregistre 27 % d’augmentation, les Etats-Unis 2 % et la 

Russie 30 %. Les objectifs définis pour 2005 sont les suivants : gagner en 

notoriété et sortir de l’univers du digestif pour évoluer vers un contexte 

de dégustation-plaisir. Pour ce faire, le BNIA a recentré sa communication 

sur des actions «terrain» orientées vers les acheteurs professionnels : 

mini-expositions, lettre de liaison et de motivation destinée aux pres

cripteurs, dégustations, outils d’information… Il a été largement rappelé, 

aussi sur ce volet communication, l’importance de l’effort financier voté 

par les maisons d’Armagnac depuis 2000 pour renforcer ces actions publi-

promotionnelles et l’accompagnement fidèle et efficace de cet effort 

par le Conseil Général du Gers, celui des Landes, le Conseil Régional de 

Midi-Pyrénées et celui d’Aquitaine et par l’Etat à travers l’Onivins. Jean-

Paul Sempé, vice-président du BNIA et président du Crinao, s’est montré 

relativement optimiste quant à la signature du décret AOC d’ici la fin 

du printemps. Côté technique tout est déjà prêt puisqu’un agrément 

test concernant la Blanche a été mis en place en 2004. Les travaux sur 

600 vignerons de toutes les régions de France seront à Paris Porte de 

Champerret, du vendredi 8 avril au lundi 11 avril, pour faire déguster et  Salon des Vignerons Indépendants. 

Le succès de ce salon réservé au grand public amateur de vin tient au fait 

qu’il favorise la rencontre directe entre le visiteur consommateur et le 

vigneron producteur. À l’intérieur du salon, toutes les régions de production 

sont mélangées pour inciter le visiteur à la découverte. Le site internet des 

tion des Calvados. 

http://www.journee-vinicole.com
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Bruno Kessler, membre du comité de direction des Grands Chais de France, 

qui succède à André Lacheteau, ayant déjà assuré deux mandats non renou

velables selon les statuts en vigueur à l’Association. Dans un communiqué, , entre autres, de 
le nouvel enjeu 

 ». Michel 

Picard, président du conseil d’administration de Bourgognes Michel Picard, 

L’assemblée générale de l’interprofession de l’Armagnac s’est déroulée 

le 5 avril au BNIA. Le président, Maurice Papelorey, a souligné la progres

sion des sorties bouteilles en France en 2004 : +2 %. Les chiffres d’affaires 

de certains marchés à l’exportation montrent de belles croissances : la 

Grande-Bretagne enregistre 27 % d’augmentation, les Etats-Unis 2 % et la 

Russie 30 %. Les objectifs définis pour 2005 sont les suivants : gagner en 

notoriété et sortir de l’univers du digestif pour évoluer vers un contexte 

de dégustation-plaisir. Pour ce faire, le BNIA a recentré sa communication 

sur des actions «terrain» orientées vers les acheteurs professionnels : 

mini-expositions, lettre de liaison et de motivation destinée aux pres

cripteurs, dégustations, outils d’information… Il a été largement rappelé, 

aussi sur ce volet communication, l’importance de l’effort financier voté 

par les maisons d’Armagnac depuis 2000 pour renforcer ces actions publi-

promotionnelles et l’accompagnement fidèle et efficace de cet effort 

par le Conseil Général du Gers, celui des Landes, le Conseil Régional de 

Midi-Pyrénées et celui d’Aquitaine et par l’Etat à travers l’Onivins. Jean-

Paul Sempé, vice-président du BNIA et président du Crinao, s’est montré 

relativement optimiste quant à la signature du décret AOC d’ici la fin 

du printemps. Côté technique tout est déjà prêt puisqu’un agrément 

test concernant la Blanche a été mis en place en 2004. Les travaux sur 

vers du bar. Cette manifestation sera l’occasion d’entamer une vaste opération de promotion de valorisation des Calvados. 

http://www.journee-vinicole.com
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cripteurs, dégustations, outils d’information… Il a été largement rappelé, 

aussi sur ce volet communication, l’importance de l’effort financier voté 

par les maisons d’Armagnac depuis 2000 pour renforcer ces actions publi-

promotionnelles et l’accompagnement fidèle et efficace de cet effort 

par le Conseil Général du Gers, celui des Landes, le Conseil Régional de 

Midi-Pyrénées et celui d’Aquitaine et par l’Etat à travers l’Onivins. Jean-
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relativement optimiste quant à la signature du décret AOC d’ici la fin 
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Emballages et déchets d’emballages : bases de donnéesLes tableaux correspondant au système de bases de données conformément à la directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil relative aux emballages et aux déchets d’emballages ont fait l’objet d’une décision de la Commission européenne du 22 mars 2005 publiée au Journal officiel du 5 avril 2005. Ces tableaux sont relatifs aux quantités à recycler, valoriser ou incinérer pour les matériaux suivants : verre, plastiques, papier/carton, métaux, aluminium, acier, bois, autres.

Balma accueille les 8èmesRencontres du livre et du vinOrganisées par la ville de Balma (31) et l’association Toulouse-Écrivains Écrivains Éfrancophones, ces 8e Rencontres du livre et du vin sont associées au Salon des littératures francophonesL’édition 2005 se tiendra du 8 au 10 avril à la Salle polyvalente des Arènes à Balma, près de Toulouse. Elle explorera plus particulièrement les littératures belge, luxembour-geoise et suisse. Durant trois jours, le Salon accueillera plus d’une quarantaine d’auteurs, des tables rondes, des rencontres d’auteurs, des animations, des libraires, des éditeurs, des producteurs de vin, de champagne et de bière, des ateliers pour enfants et adultes, des specta-cles. Contact : 05 61 24 92 74
Le Calvados : sujet de créationLes élèves barmen de 11 pays se réuniront le 18 avril prochain à la finale des Trophées Internationaux des Calvados Nouvelle Vogue 2005. De cette façon, l’Interprofession des appellations cidricoles (IDAC) poursuit son engagement dans l’uni-vers du bar. Cette manifestation sera l’occasion d’entamer une vaste opération de promotion de valorisa-tion des Calvados. 

http://www.journee-vinicole.com
http://www.journee-vinicole.com

Emballages et déchets d’emballages : bases de donnéesLes tableaux correspondant au système de bases de données conformément à la directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil relative aux emballages et aux déchets d’emballages ont fait l’objet d’une décision de la Commission européenne du 22 mars 2005 publiée au Journal officiel du 5 avril 2005. Ces tableaux sont relatifs aux quantités à recycler, valoriser ou incinérer pour les matériaux suivants : verre, plastiques, papier/carton, métaux, aluminium, 

Rencontres du livre et du vinOrganisées par la ville de Balma (31) 
crivains 

Rencontres  sont associées au ratures francophonesL’édition 2005 se tiendra du 8 au 10 avril à la Salle polyvalente des Arènes à Balma, près de Toulouse. Elle explorera plus particulièrement 

http://www.journee-vinicole.com
http://www.journee-vinicole.com
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Auteur : Collectif
Éditeur : Hachette
Série : Vin
Format : 140 x 220
Pages : 1370
ISBN : 2-01-236851-4
Prix Public : 26 €

Réf. 416

LE GUIDE HACHETTE DES VINS 2006
Le guide Hachette des vins 2006, c’est 33 000 vins dégustés à 
l’aveugle, plus de 140 000 renseignements pratiques : savoir acheter, 
repérer les meilleurs rapports qualité-prix, les étoiles et les coups de 
coeur. Un guide Hachette des vins 2006 qui change de robe et passe 
ainsi de l’élégance d’un anniversaire réussi en 2005 à une faute de 
goût qui laisse sans voix en 2006, dommage...!

Auteurs :  Etienne Montaigne,
Jean-Pierre Couderc,
François d’Hauteville

Éditeur : Dunod
Série : Vin
Format : 190 x 255
Pages : 322
ISBN : 2-10-049295-0
Prix Public : 30 €

Réf. 429

BACCHUS 2006
Dans un monde du vin en forte évolution, la fi lière vitivinicole à besoin 
de repères et d’outils. C’est dans cet esprit qu’a été conçu le Bacchus. 
Ce nouveau millésime dresse l’état des connaissances économiques, 
stratégiques et managériales. Le Bacchus s’adresse à l’ensemble des 
acteurs de la fi lière, quels que soit leur métier et la structure au sein 
de laquelle ils l’exercent.

Auteur : Robert Parker
Editeur : Solar
Série : Vin
Format : 165 x 242
Pages : 1458
ISBN : 2-263-02983-4
Prix Public : 37,50 €

Réf. 010

GUIDE PARKER DES VINS DE FRANCE
Depuis plus de 20 ans, Robert Parker sillonne la France et le monde 
à la recherche des meilleurs crus. Ce dégustateur incomparable 
présente, décrit et commente plus de 7300 vins, et nous offre ainsi 
une échelle de valeur précise. Critique sévère, impartial, consciencieux 
et parfaitement indépendant, il s’impose comme le plus sûr allié du 
consommateur. 

Auteur : Robert Parker
Éditeur : Solar
Série : Vin
Format : 165 x 240
Pages : 1272
ISBN : 2-263-03432-3
Prix Public : 39 €

Réf. 436

GUIDE PARKER DES VINS DE BORDEAUX
Le bordelais demeure l’une des plus variée et des plus complexes, 
mais aussi celle que Robert Parker connaît le plus intimement. Près 
de 3000 vins, dont le millésime 2003, y sont représentés, commentés 
et notés selon la désormais célèbre notation sur 100, une échelle de 
valeur précise qui tient compte de tous les paramètres d’évaluation 
d’un vin. 

Auteurs : Bradfer, De Clouet, Maratier
Éditeur : Hachette
Série : Vin
Format : 115 x 210
Pages : 424
ISBN : 2-01-236843-9
Prix public : 29 €

Réf. 417

LA COTE DES GRANDS VINS DE FRANCE 2006
Dans cette édition mise à jour, toutes les cotes ont été revues et de 
nouveaux domaines sont entrés dans la sélection. 400 crus et 150 
ventes ont été répertoriés de façon rigoureuse et précise. 13 000 
millésimes ont été analysés et leurs prix réactualisés en fonction des 
ventes publiques 2004-2005. Chaque cru commenté est accompagné 
d’une note de dégustation et d’une évaluation de la longévité du vin. 

Auteur : Collectif
Éditeur : Hachette
Série : Vin
Format : 190 x 220
Pages : 384
ISBN : 201-237-07-13
Prix Public : 19,90 €

Réf. 418

DICTIONNAIRE DES VINS DE FRANCE
La France possède plus de 450 appellations d’origine. Classés par 
ordre alphabétique, tous les vins font l’objet d’une fi che pratique, 
à la signalétique immédiate : région de production, statistiques de 
production, date de naissance de l’appellation, couleurs des vins, 
cépages, terroir, température de service et accords avec les mets. Les 
vins de France n’auront plus de secrets pour vous.

Auteur : Benoît France
Editeur : Solar
Série : Vin
Format : 255 x 340
Pages : 324
ISBN : 2-263-03242-8
Prix Public : 54 €

Réf. 021

GRAND ATLAS DES VIGNOBLES DE FRANCE
Une description détaillée de l’ensemble des vignobles d’appellation 
de France, de leurs cépages et de leurs vins s’appuyant sur des cartes 
inédites d’une extrême précision et des textes d’une grande richesse. 
Le Grand Atlas présente les 18 régions viticoles de France, détaille plus 
de 450 appellations d’origine, cite et situe plus de 4000 communes 
viticoles. 

Auteur : Marc Lagrange
Editeur : Féret
Série : Vin
Format : 245 x 305
Pages : 190
ISBN : 2-902416-88-1
Prix Public : 49 €

Réf. 243

LE VIN ET LA MÉDECINE
Cet ouvrage passionnant est une véritable encyclopédie sur le vin et la 
médecine. Somme de documents, émaillé d’anecdotes savoureuses, 
truffée de sentences, de citations, de proverbes, d’aphorismes, il reste 
très facile à lire et à suivre grâce à la prose alerte de l’auteur. Un livre 
de référence aussi complet que plaisant, qui intéressera tous ceux qui 
honorent le vin.

Auteur : Guy Renvoisé
Éditeur : Rouergues
Série : Vin
Format : 190 x 265
Pages : 380
ISBN : 2-84156407-X
Prix Public : 29 €

Réf. 035

LE MONDE DU VIN A-T-IL PERDU LA RAISON ?
Guy Renvoisé, fervent défenseur de la diversité de nos terroirs, fustige 
des pratiques qui selon lui portent préjudice tant au consommateur 
qu’au produit lui-même, comme la généralisation excessive des 
cuvées spéciales. Pour mieux appréhender la montée en puissance 
des vins du Nouveau Monde, l’auteur nous détaille les vins de près 
de 500 récoltants.

Auteurs :  Hans Hartje
& Jeanlou Perrier

Éditeur : Kliczkowski
Série : Vin
Format : 280 x 240
Pages : 200
ISBN : 2-915484-00-7
Prix Public : 34,95 €

Réf. 268

WINERIES & BODEGAS
Ce livre superbe nous fait faire un tour du monde des caves et 
traduit le lien entre la viticulture et l’architecture. On y découvre les 
tendances des « wineries » et l’existence d’une certaine élégance 
dans la disposition des chais. Mariage réussit de l’authentique, de la 
modernité, et des contraintes techniques nécessaires à l’élevage et à 
la conservation des vins.

Auteur : Jacques-Louis Delpal
Editeur : Artémis
Série : Gastronomie
Format : 170 x 257
Pages : 608
ISBN : 2-84550-123-4
Prix Public : 29 €

Réf. 057

METS ET VINS : L’encyclopédie des accords
Généreusement illustré, ce livre répond aux questions d’avant le repas. 
En quelle occasion gastronomique déboucher telle ou telle bouteille ? 
Quel vin choisir pour magnifi er un plat ? Emaillée des suggestions 
de chefs illustres et de sommeliers exemplaires, cette encyclopédie 
suggère les accords « verre/assiette » pour les 600 mets commentés, 
de l’apéritif au dessert. 

Auteur : Denis Hervier
Éditeur : Féret
Série : Vin
Format : 250 x 310
Pages : 336
ISBN : 2-902416-94-6
Prix Public : 59 €

Réf. 250

LE VIN ET LA TRUFFE
Avec «Le vin et la truffe», Denis Hervier nous entraîne dans ses 
pérégrinations gourmandes, avec précision, humour et chaleur. 
Chaque étape se conclut sur des recettes concoctées par les chefs ou 
par les truffi coteurs qui permettront de mettre en pratique chez soi 
les saveurs et arômes évoqués. Le lecteur découvrira également les 
marchés truffi ers qui jalonnent l’Hexagone.
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Auteurs :  Emmanuelle Rouzet 
et Gérard Seguin

Editeur : Dunod
Série : Vin
Format : 175 x 248
Pages : 246
ISBN : 2-10-007016-9
Prix Public : 49 €

Réf. 056

LE MARKETING DU VIN : Savoir vendre le vin
Il est urgent de développer son « savoir vendre » autant que son 
« savoir produire ». Cet ouvrage méthodologique présente de 
façon concrète et illustrée tous les outils d’aide à la décision, à 
la réalisation, au suivi et au contrôle des actions commerciales à 
développer. Le but étant de commercialiser son vin de la façon la 
plus effi cace possible. 

Auteurs :  Emile Peynaud 
et Jacques Blouin

Editeur : Dunod
Série : Vin
Format : 255 x 340
Pages : 324
ISBN : 2-263-03242-8
Prix Public : 56 €

Réf. 054

CONNAISSANCE ET TRAVAIL DU VIN
Manuel pratique d’œnologie bénéfi ciant d’une mise à jour 
rigoureuse sur les outils nouveaux du domaine. Cet ouvrage décrit 
les opérations fondamentales communes à tous les vins qui vont de 
la récolte à la mise en bouteille. Idéal pour tous les professionnels 
du vin confrontés à des questions pratiques, et pour l’apprentissage 
des étudiants.

Auteurs :  Jean-Marc Bahans
& Michel Menjucq

Éditeur : Féret
Série : Vin
Format : 160 x 240 mm
Pages : 416
ISBN : 2-902416-87-3
Prix Public : 33 €

Réf. 121

DROIT DU MARCHÉ VITIVINICOLE
Cet ouvrage traite des acteurs de la fi lière (institutions, syndicats, 
interprofessions...), les appellations d’origine, et présente le système 
propre de régulation du marché (droit de plantation, réorientation de 
la production...). La seconde partie, plus importante, est consacrée 
aux opérations du marché : la vente, produit, marque, étiquetage, 
promotion, réglementation. 

Auteur : Marie-Catherine Carles
Editeur : Féret
Série : Vin
Format : 160 x 240
Pages : 128
ISBN : 2-902416-57-1
Prix Public : 29 €

Réf. 032

GESTION DE LA PROPRIÉTÉ VITI-VINICOLE
Tour d’horizon des questions qu’il faut se poser au cours de 
l’acquisition, de l’exploitation, de la vente ou de la transmission d’une 
propriété. Parce que les propriétaires ne sont pas seulement des 
vignerons mais de véritables chefs d’entreprise, les auteurs se sont 
efforcés de leur fournir des méthodes d’analyse et de raisonnement 
privilégiant l’aide à la décision. 

Auteurs  :  Alain Carbonneau 
et Giovanni Cargnello

Editeur : Dunod
Série : Vin
Format : 175 x 248
Pages : 188
ISBN : 2-10-006920-9
Prix Public : 45 €

Réf. 055

ARCHITECTURES DE LA VIGNE 
ET SYSTÈMES DE CONDUITE
Véritable référence internationale, cet ouvrage recense les 250 systèmes 
de conduite, et toutes les méthodes d’évaluation de ces systèmes. Une 
importante iconographie en couleur accompagne les textes, et un 
schéma pour chaque forme de base. Un ouvrage pour les professionnels, 
praticiens, enseignants et chercheurs, et également les étudiants. 

Auteurs :  Pierre Mora
& Yohan Castaing

Éditeur : Dunod
Série : Vin
Format : 170 x 240
Pages : 200
ISBN : 2-10-048932
Prix Public : 29,50 €

Réf. 431

BONNES PRATIQUES EN MARKETING DU VIN
Les auteurs sont allés à la rencontre d’innovateurs de talent qui 
tentent de s’adapter à cette nouvelle donne en développant, selon 
leurs moyens, des actions marketing stratégiques, tout en respectant 
leur identité. À travers 20 cas pratiques très variés, ils montrent que 
chacun peut s’approprier une démarche commerciale et les outils 
indispensable à sa mise en oeuvre. 

Auteurs :  Emmanuelle Rouzet 
et Gérard Seguin

Editeur : Dunod
Série : Vin
Format : 178 x 248
Pages : 228
ISBN : 2-10-007245-5
Prix Public : 49 €

200

MANAGEMENT DE L’ENTREPRISE 
VITI-VINICOLE
Les dirigeants d’exploitations vitivinicoles sont confrontés à de véritables 
problématiques et leur métier de producteur évolue vers celui de chef d’entreprise. 
Stratégie, marketing, commercialisation, management des ressources humaines, 
gestion et production, cet ouvrage aborde en six chapitres l’ensemble des métiers 
et des compétences que doit acquérir le manager d’une propriété vitivinicole.

Auteur : Fabien Leroy
Editeur : Dunod
Série : Vin
Format : 180 x 250
Pages : 353
ISBN : 2-10-006656-0
Prix Public : 55 €

Réf. 225

HYGIÈNE EN ŒNOLOGIE
Partout les expériences de qualité et de sécurité des consommateurs 
ne cessent de s’accroître. Le vin ne saurait s’affranchir de cette 
tendance… et des réglementations, et c’est pourquoi l’hygiène est 
devenue un enjeu essentiel pour les producteurs. Rédigé par une 
équipe de spécialiste de l’ITV France, cet ouvrage donne les clés pour 
connaître la réglementation.

Auteurs :  Luis Hidalgo, Jacques Blouin, 
Jean Cordeau

Éditeur : Dunod
Série : Vin
Format : 170 x 240
Pages : 272
ISBN : 2-10-008242-6
Prix Public : 49 €

Réf. 287

TAILLE DE LA VIGNE
Cet ouvrage pratique, illustré de nombreux schémas explicatifs, donne 
toutes les informations nécessaires au choix et à l’exécution de la 
taille adaptée à chaque vignoble : les aspects physiologiques et les 
différents systèmes de conduite; les différents types de taille existants; 
la réalisation raisonnée de la taille, selon le climat, le sol, la variété et 
la destination de la récolte.
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